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Préface 
 

L’Association des Géographes de Côte d’Ivoire (AGCI) est une société savante regroupant 

des géographes de formation. Ses membres sont de différentes spécialités de la discipline et 

exercent leurs activités dans diverses institutions et structures publiques et privées, en qualité 

d’Enseignants-Chercheurs, de Chercheurs, d’Ingénieurs et autres praticiens des sciences 

géographiques. L’association vise l’approfondissement des connaissances sur la géographie 

de la Côte d’Ivoire et de l’Afrique, d’une part, et l’affirmation de la place de la géographie dans 

le développement de la Côte d’Ivoire et de l’Afrique, d’autre part. Tous les deux ans, l’AGCI 

organise une manifestation à caractère scientifique internationale dans une ville de la Côte 

d’Ivoire. 

Le colloque des 14e journées géographiques porte sur le thème "La décentralisation et les 

défis du développement territorial : quatre décennies d’expériences africaines et 

internationales". 

La décentralisation, en tant que processus de transfert de pouvoirs et de responsabilités des 

autorités centrales vers les niveaux infranationaux, a été au cœur des débats sur le 

développement territorial depuis plusieurs décennies. Dans de nombreux pays, en Afrique 

comme ailleurs, ce processus a été adopté comme une réponse aux défis de gouvernance, 

de développement économique et social, ainsi que de gestion des ressources naturelles. 

Au fil des ans, les expériences africaines et internationales en matière de décentralisation ont 

été riches et variées, marquées par des réussites, des défis et des leçons apprises. Ce 

colloque offre une occasion unique de partager nos connaissances, nos analyses et nos 

perspectives, dans le but de mieux comprendre les dynamiques complexes qui façonnent les 

politiques de décentralisation et leur impact sur les territoires et les populations ; et d’enrichir 

notre compréhension des enjeux et des opportunités liés à la décentralisation. 

Ce colloque met en lumière les bonnes pratiques, les innovations et les défis persistants 

auxquels sont confrontées les politiques de décentralisation. Il identifie également les pistes 

d’action pour renforcer les capacités des acteurs locaux, promouvoir la participation citoyenne 

et garantir des processus décisionnels inclusifs et responsables. 

Chers collègues géographes, chercheurs et passionnés de géographie, 

Le géographe est le médecin de l’espace qui diagnostique les problèmes spatiaux et propose 

des solutions pour un aménagement optimal. C’est aussi un acteur du développement qui 

mérite d’être connu et reconnu afin d’apporter sa pierre à la construction de l’édifice de nos 

nations respectives. C’est à ce titre que : 

Je voudrais saluer avec déférence le parrain de cette cérémonie, le ministre Albert François 

Amichia et lui exprimer notre infinie gratitude pour avoir rehaussé cette messe scientifique de 

son illustre présence. Comme Vidal de la Blache, le père de la géographie classique, vous 

êtes un historien qui aime mettre en lumière la géographie et qui attache un intérêt tout 

particulier à l’aménagement des territoires. Merci de votre accompagnement et de votre intérêt 

manifeste pour notre science. 

Je tiens à exprimer ma profonde gratitude au directeur général de la décentralisation pour sa 

présence ainsi qu’au président du conseil régional de l’IFFOU, représentant l’Assemblée des 

Régions et Districts de Côte d’Ivoire (ARDCI). 

J’exprime notre profonde reconnaissance, aux autorités de l’Université FHB, avec à sa tête le 

Professeur Ballo Zié pour avoir autorisé et accompagné la tenue de cette activité. 
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Je voudrais rendre témoignage à Monsieur le Doyen de l’UFR Sciences de l’Homme et de la 

Société, géographe également, pour ses actions et son engagement à donner de la visibilité 

et de l’audibilité aux sciences humaines. 

Hamadou Hampaté Bah, dans L’étrange destin de Wangrin ne disait-il pas « Quelle 

que soit la valeur du présent fait à un homme, il n’y a qu’un mot pour témoigner la 

reconnaissance inspirée par la libéralité, et ce mot c’est : merci. ». 

Nous, géographes de Côte d’Ivoire, ne voulons pas oublier que nos prédécesseurs ont tracé 

les sillons de ce bouillonnement scientifique géographique. Ils nous ont encouragés à les 

imiter. Sans être exhaustive, je voudrais citer le professeur Hauhouot Asseypo Antoine 

(Président de l’Académie des Sciences des Arts, des Cultures d’Afrique et des Diasporas) qui 

nous a demandé de reprendre les activités de l’AGCI, et qui continue de nous accompagner 

et orienter chaque fois que besoin est. Merci Président ! Les professeurs Aloko-Nguessan 

Jérôme, Kadet Bertin, Atta Koffi, Madame Douka, Messieurs Kindo Bouadi, Ousmane 

Dembélé, Essan Kodia… tous ceux qui ne sont pas présents pour des raisons diverses et 

variées, et tous ceux qui nous ont… précédés sur le chemin sans retour. Merci ! 

Permettez-moi à ce point de mon propos de dire un merci spécial au Professeur Yapi-Diahou 

Alphonse, co-organisateur de cette activité. Merci Professeur pour votre altruisme scientifique 

et pour votre amour de la géographie. NASSIN !!! 

Un immense merci également au comité d’organisation, dont le dévouement et l’expertise ont 

été déterminants dans la planification et la coordination de ce colloque. 

Ce comité d’organisation avec à sa tête Docteur (Maître de Conférences) Adiko-Gnammon 

Agnès, secondée par une équipe dynamique constituée de géographes provenant de 

l’Université Félix Houphouët-Boigny, l’Ecole Normale Supérieure, l’Université Alassane 

Ouattara, l’Université Péléforo Gon Coulibaly, l’Université Jean Lorougnon Guédé, l’Université 

de San-Pedro… a travaillé avec acharnement en coulisses afin de garantir le succès de cet 

événement. 

Madame Adiko-Gnammon Agnès a été sollicitée par le doyen de l’UFR SHS pour l’organisation 

des journées portes ouvertes de l’UFR. Sans une minute de repos après cette activité, elle 

s’est attelée à organiser ce colloque avec toute l’équipe qui l’entoure afin que ce moment soit ! 

Son expertise dans les organisations internationales sur les questions de décentralisation, le 

sérieux avec lequel elle mène toutes les activités qui lui sont confiées ; sa disponibilité à 

partager son savoir et son savoir-faire avec tous ceux qui l’approchent, sa résilience… ont été 

une leçon de vie pour chacun de nous. Merci, Madame Adiko, d’être toi pour nous ! Merci !!! 

Je tiens à exprimer ma gratitude à tous les participants, chercheurs, experts et acteurs de 

terrain, qui prennent part à ce colloque. À tous les collègues venus de l’Algérie, Bénin, Burkina 

Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, France, Mali, Sénégal et du Togo, vos présentations, vos 

discussions et vos contributions vont enrichir nos réflexions et contribuer à faire avancer le 

débat sur la décentralisation et le développement territorial. Merci pour votre présence ! 

Enfin, À nos amis étudiants, je tiens à souhaiter la plus chaleureuse bienvenue à ce colloque. 

Votre présence massive aujourd’hui est un témoignage éloquent de votre engagement envers 

l’apprentissage et la recherche. Je voudrais partager avec vous ce proverbe chinois qui stipule 

que : « L’apprentissage est un trésor qui suit son propriétaire partout ». 
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J’espère que les idées et les connaissances partagées ici continueront à inspirer des actions 

et des politiques innovantes dans le domaine de la géographie et du développement. Merci à 

tous pour votre engagement et votre participation. 

Vive la géographie, vive la décentralisation, et vive le développement territorial au service de 

tous ! 

Professeur KOFFIE-BIKPO Céline Yolande 

Directrice de l’Institut de Géographie Tropicale 

Université Félix Houphouët-Boigny 

Présidente de l’Association des Géographes de Côte d’Ivoire (AGCI) 

Officier de l’Ordre du Mérite Ivoirien 
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Remerciement 
 
Je voudrais ici saluer la présidente de l’AGCI, le professeur Céline Bikpo, d’avoir inscrit et 

adopté cette thématique à l’agenda de l’Association. 

Je lui adresse mes remerciements pour avoir ouvert cette manifestation à ses partenaires, et 

de nous en faire découvrir un échantillon dont l’UMR LADYSS, mon unité de rattachement. 

L’honneur qui m’est fait de prendre la parole rejaillit assurément sur cette UMR. Elle est en 

partage avec l’IGT, l’ENS, LaboVST, et autres structures qui m’ont témoigné leur confiance et 

leur collaboration, en dépit des rugosités qui ont pu marquer, ici et là, les chemins empruntés. 

Je pense à l’ensemble des participants, à commencer par les illustres personnalités 

impliquées dans l’événement. Par leur présence, et au-delà du colloque, elles attestent leur 

sensibilité à la thématique retenue, et, partant, à la recherche dans son rapport de plus en plus 

étroit avec les décideurs et les différents corps de la société. 

 

Alphonse YAPI-DIAHOU, Professeur émérite, 

Université Paris 8 Vincennes-Saint-Denis, UMR 7533 LADYSS 

 

 



18                    ISSN 1817-5589 

 

 

INTRODUCTION GENERALE 
 

La décentralisation et les défis du développement territorial 

 
Depuis le tournant des années 1970, la plupart des États, s’enfonçant dans une nouvelle 
phase de leur organisation, ont fait le choix de la décentralisation. Certains s’inscrivent alors 
dans des réformes politiques qui constitutionnalisent la décentralisation, d’autres dans 
l’approfondissement de celles-ci. Cette évolution survient dans un contexte où le triomphe du 
néolibéralisme et de la mondialisation de l’économie, consacre sa planétarisation. Le colloque 
avait souhaité interroger l’évolution de la décentralisation alors que sur le terrain de la 
régulation sociale, le marché a relayé les collectivités publiques. La perspective du 
développement met désormais en avant la mobilisation des acteurs recomposés et des 
ressources de nature diverses. La décentralisation est tout à la fois du registre de l’outil et du 
facteur de développement. Elle convie toutes les communautés nationales à des engagements 
en faveur d’un développement cohérent et équilibré des espaces multisitués, dans un cadre 
de réinvention des sources de légitimité. Dans les pays où cette expérience se confond avec 
le patrimoine social et culturel, cette évolution s’accompagne de la révision des compétences 
des collectivités existantes, de la reconfiguration des périmètres territoriaux, et l’émergence 
de nouvelles collectivités et échelons institutionnels. Le nouveau paysage se calque souvent 
sur les anciens territoires de projets économiques, correspondant au modèle architectural des 
décennies écoulées. 

Le débat sur la décentralisation est sans limite, d’après la littérature, et motivé d’une part, par 
le contexte de son introduction ou de sa redéfinition, et d’autre part, par les enjeux qu’elle était 
censée cristalliser ou les conséquences redoutées des changements dont elle est porteuse. 
La possible révision ou renégociation des fondements et sources de la légitimité des pouvoirs, 
qu’elles soient politiques ou économiques, génère par exemple des frilosités. La démocratie 
représentative annoncée sape les bases des pouvoirs constitués, alors que la fin proclamée 
de l’État providentiel, entrepreneur et régulateur du jeu, cristallise les tensions. Les 
interrogations sur le destin des territoires modelés, par des intérêts enchevêtrés de portée 
politique, économique et sociale sont vives. La percée de nouveaux acteurs, ceux du secteur 
privé singulièrement servant à les alimenter : entreprises privées, organisations associatives, 
collectivités territoriales et État étant à la manœuvre. 

Les innombrables portefeuilles et réseaux de l’État sont rediscutés, devant être partagés avec 
ces acteurs émergés de la décentralisation ou repositionnés par celle-ci. De formation 
composite, la population d’acteurs répond à différents régimes statutaires assortis de 
positionnements sectoriels divers. Ainsi des Organisations Non Gouvernementales (ONG), 
prolifiques, aux organisations internationales multilatérales et intergouvernementales (OIMI), 
la coopération bilatérale se trouve progressivement relayée. Cette évolution est en résonnance 
avec la logique néolibérale, fondée sur la compétition entre les différents acteurs situés. Et ces 
compétiteurs ont intérêt à s’armer pour se positionner sur des enjeux porteurs, indifféremment 
des domaines, celui de la recherche par exemple. Ici, entre institutions scientifiques et 
universitaires, les chercheurs jouent leur survie et leur visibilité, en fonction de leur 
positionnement sur des thématiques émergentes inspirées par le contexte et les enjeux du 
processus en cours. La sécurité, le développement local, le développement durable, 
l’environnement, la gouvernance territoriale, etc., qui sont autant de thématiques 
transversales, s’invitent dans les leviers de la compétition. De déclinaisons polysémiques, 
elles s’intègrent dans les compétences des collectivités territoriales, de même qu’elles 
s’insèrent dans l’agenda des organisations internationales, des bailleurs de fonds ou encore 
des sociétés financières et autres fondations. Directement ou non, elles cristallisent des enjeux 
économiques et sociaux majeurs, qui portent le développement en question. 

Les collectivités territoriales se trouvent tout à la fois embarquées et piégées dans/par des 
agendas internationaux qui conditionnent autant leurs marges de manœuvre que leur visibilité, 
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même nationale dans certains cas. De même que les États qui sont à la peine, les collectivités 
territoriales parviennent-elles à suivre le rythme accéléré des agendas, c’est-à-dire des 
glissements d’un modèle à un autre, promus par les grandes agences internationales ? Surtout 
que, bien souvent, les promoteurs de ces agendas affichent une imperméabilité à la 
négociation, alors qu’ils conditionnent l’accès des États aux différents guichets, même les plus 
« généreux ». Les décalages de calendrier sont dialectiquement la conséquence de 
l’impossible sinon du difficile dialogue. De telles conditionnalités traduisent des rapports 
asymétriques entre les instances décisionnelles, se définissant en position centrale, et celles 
reléguées dans les marges du système des relations internationales, et missionnées dans la 
mise en œuvre. Les systèmes de valeur véhiculés par ces modèles voulus exécutoires à pas 
de charge reflètent les différences de conception et de représentation des éléments du modèle 
entre les pôles centraux et ceux de la périphérie (S. Latouche, 2000 ; M. Santos, 1998). 

Dans cette atmosphère de frottement des logiques, la compatibilité des agendas reste 
problématique. A un tel point que les stratégies d’investissement et les priorités locales 
dégagées s’en ressentent. Entre les infrastructures en réseau, les infrastructures 
économiques, les enjeux environnementaux et patrimoniaux, les services publics ou encore 
les secteurs sociaux de reproduction sociale et culturelle, quelles directions ont la force 
d’aimant pour les collectivités territoriales ? La logique d’opportunité, la logique clientéliste, la 
cohérence territoriale, la réduction des inégalités socio-spatiales... à quels registres explicatifs 
renvoient ces choix ? Le développement durable, comme l’émergence, relève-t-il plus du 
slogan que de la réalité ou du projet ? 

A partir d’un retour sur le contexte de son introduction et des débats orchestrés, le colloque 
s’ouvre à la mise en place effective de la décentralisation au travers des dispositions 
réglementaires, de son assise territoriale et sociopolitique ainsi que son niveau et son degré 
d’appropriation par les acteurs sociaux. Qu’en-est-il des approfondissements successifs 
qu’elle a connus, de son expansion, et de la configuration de l’architecture territoriale en 
résultant ? Plus encore, les effets de la décentralisation à l’aune des politiques et stratégies 
de développement des acteurs qui sont au pilotage des institutions décentralisées sont à 
observer et analyser : communes, villes, départements, régions, provinces et autres districts 
selon les pays. A ce niveau, les rapports entre les institutions décentralisées et les différentes 
instances de l’Etat ou de l’appareil étatique ne peuvent être éludés ; l’objet de l’attention étant 
de saisir et d’analyser les interactions autour des enjeux et projets territoriaux. De ce point de 
vue découle la question des articulations et interrelations entre le « décentralisé » et le 
« décentralisateur », sans oublier la nuée d’intervenants que constituent les entreprises et 
sociétés civiles, etc. Ce faisant, la question des marges pour chacun des deux 
niveaux/échelons face aux enjeux de développement territorial ne peut être évacuée non plus. 

Dans ce sens, le colloque international sur la décentralisation et le développement des 
territoires au cours des quarante dernières années revendique d’être particulièrement exigeant 
sur le plan scientifique. Aussi s’attellera-t-il à esquisser un diagnostic-bilan du processus, et à 
des analyses sur le destin de la décentralisation. Le choix de la perspective comparative au-
delà du continent africain en permettra l’enrichissement. 

Deux positionnements du colloque et trois axes de questionnement 

Ce colloque international, par son objet et sa perspective comparatiste à l’échelle 
internationale, revendique, deux positionnements. Ainsi, sur le plan scientifique et 
méthodologique, il s’inscrit dans une approche interdisciplinaire, et représente une tribune de 
partage d’expériences, d’analyses et de réflexions pour toutes les sciences sociales. Un autre 
de ses positionnements est celui de se situer au croisement de la recherche et de l’action. 
Sous cet angle, il ambitionne d’être une tribune de confrontations entre chercheurs, décideurs 
et instances techniques œuvrant à l’opérationnalisation des résultats de recherche en retour 
de son offre de matériaux pour les travaux scientifiques engagés. Enfin, par sa dimension 
internationale voulue, il a poussé la comparaison à des contextes géopolitiques différents, pour 
mesurer éventuellement les effets de contextes et les réactions spécifiques qu’ils ont permis 
dans un univers régi par des règles aux prétentions planétaires. 
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A partir de son positionnement clairement ouvert, le colloque propose de mettre en débat ces 
enjeux, en les structurant en trois axes. 

Le colloque s’ouvre par un débat pour situer les contextes, les évolutions au travers de la 
typologie des collectivités, des compétences, des ressources, et dresser un bilan. Et ce bilan, 
pour être « intelligent » et crédible, insistera sur les acquis dans des domaines précis, les 
faiblesses dans d’autres domaines situés et illustrés également. Ce bilan devrait s’atteler à 
pointer les facteurs explicatifs des choix et des actions qui les consacrent. Sous cet angle, 
nombreuses sont les questions à discuter : le contexte de l’introduction de la décentralisation 
ou de sa reconfiguration et les débats déclenchés et orchestrés ; les conditions politiques et/ou 
techniques de sa mise en œuvre ; la conception et la représentation qu’en ont les sociétés 
d’implantation ; les tensions et conflits dont elle a été et demeure porteuse ; les configurations 
territoriales émergées ; les structurations économiques induites ; les modèles de 
développement impulsés ; les normes et pratiques de gouvernance introduites ; les 
résistances enregistrées ; les ajustements imposés et/ou consentis, etc. Que reste-t-il des 
politiques de planification et d’aménagement du territoire marqueur du volontarisme d’Etat et 
du modèle ancien ou par les sociétés locales ? 

Un second axe met en perspective les enjeux économiques des territoires. Il interroge le rôle 
de l’entreprise sociétaire dans la décentralisation, par une double entrée ou approche. Une 
première approche privilégie l’expérience propre des entreprises basées sur leur organisation 
et leur fonctionnement interne comme des structures décentralisées dans le cadre des pôles 
de développement ou du développement polarisé (F. Perroux, ibid. ; A. Hauhouot, 2003). Une 
seconde entrée consiste dans les interactions entre les entreprises d’une part, et les 
collectivités territoriales d’autre part, autour des enjeux de développement dans le contexte de 
la décentralisation. La question des marges de manœuvre dont disposent des collectivités se 
trouve clairement posée. Il s’agit d’analyser les opportunités d’investissements, depuis les 
potentialités du sol et/ou du sous-sol en passant par les dispositifs réglementaires incitatifs 
(fiscalité, droits sociaux des travailleurs, etc.) et autres édilités par ces collectivités. En miroir, 
le positionnement des entreprises privées sur la décentralisation n’est pas dénué d’intérêt pour 
appréhender l’attractivité différentielle des territoires. Ces entrées ouvrent la réflexion sur les 
interactions entre les collectivités privées d’une part, et les collectivités publiques d’autre part. 
Les premières, de nature plus composite, comprennent aussi bien les entreprises du secteur 
privé que les associations et organisations professionnelles, syndicats de travailleurs, et autres 
mutuelles de développement, indifféremment de leur envergure et registre d’actions. Où et 
autour de quels enjeux se construisent ou se défont, par exemple, les interactions entre les 
différentes catégories d’acteurs du champ socio-économique ? 

Le colloque est aussi le cadre d’une mise en débat de la question de la citoyenneté. Celle-ci 
est discutée sous le prisme de la participation des populations aux politiques et actions de 
développement. Le cadre, les conditions et les modalités de cette participation mettent en 
perspective les enjeux démocratiques de la décentralisation. La participation met en scelle la 
nébuleuse société civile si souvent convoquée par les institutions internationales. Bien peu de 
choses filtrent de son émergence, de son mode opératoire, de ses ressources et domaines 
d’intervention et d’action. Il sera aussi question de suivre leurs relations et interactions avec 
les autres acteurs sociaux, les milieux académiques ou encore les sociétés savantes, dans la 
définition des stratégies et politiques locales, leurs déclinaisons sectorielles, les tensions et 
conflits éventuels. Leurs modes de régulation, loin d’être évacués, sont aussi les termes du 
débat. Au-delà, les représentations catégorielles et leur projection dans les territoires 
constituent l’enjeu de la réflexion : soit entretenir et renforcer les dynamiques « gagnantes », 
soit inventer des parades aux tendances d’amaigrissement des « régions qui perdent » ou 
sont en proie à différentes formes de vulnérabilités socio-spatiales. Ici aussi, la réflexion 
portera sur la capacité d’initiative des collectivités décentralisées à adopter et mettre en œuvre 
des stratégies de développement territorial autocentré, face à des revendications catégorielles 
motivées par les vulnérabilités sociales et spatiales et environnementales. L’Etat peut-il 
s’accommoder d’une médiation a posteriori entre les différents groupes en présence sans 
menacer d’une atteinte à leurs prérogatives ? 



GEOTROPE, Hors-Série n°1, Août 2025                                                                                                                    21                   
 

La décentralisation, les environnements et actions du quotidien, et les pratiques 
d’acteurs. 

C’est donc à ces questions que ce numéro spécial, présentant les débats et les perspectives, 
ambitionne de répondre. Il réunit une vingtaine de textes sur la soixantaine proposée au 
départ. Au total, la question de la décentralisation emporte l’intérêt des auteurs, qui l’associent 
à différentes entrées. Par ailleurs, l’environnement urbain revient comme miroir d’analyse de 
l’action des collectivités publiques. Ici, les grandes métropoles, généralement confondues aux 
capitales des pays, n’ont plus le monopole de l’attention des chercheurs. Ceux-ci concèdent 
une place de plus en plus importante aux villes petites et moyennes (ou villes de l’intérieur), 
comme cadre d’analyse. En revanche, le territoire fait figure de parent pauvre au vu du peu 
d’engouement qu’il a suscité. 
Les villes relèvent de différents contextes, ce qui est le signe que l’objet est de plus en plus 
approprié et inscrit dans les leviers de la gouvernance de territoires reconfigurés et 
institutionnalisés. La décentralisation est ancrée dans les sociétés et ses institutions adoptées. 

La perspective comparative, l’un des paris du colloque, est diversement interprétée et 
restituée. Les contributions restent ainsi mitigées sur la dimension internationale. Elles ne 
couvrent, en effet, que des contextes géopolitiquement limités à l’Afrique subsaharienne : dix-
sept textes sur la Côte d’Ivoire contre cinq sur différents autres contextes, où le rapport est de 
trois pour l’Afrique de l’Ouest (Burkina Faso, Mali et Togo) et un en Afrique centrale, le 
Cameroun. Ici aussi, les textes sont circonscrits aux seuls pays francophones, en répétant la 
dominante ouest-africaine où la Côte d’Ivoire est représentée à hauteur de 77% des 
contributions. 
Dans ces différents contextes, l’approche pluridisciplinaire n’a pas eu de prise. Les sujets sont 
pris en charge par la géographie exclusivement. Est-ce un effet du cadre organisationnel de 
la manifestation, à savoir l’Association des Géographes de Côte d’Ivoire (AGCI) ? Cette 
explication serait un aveu d’impuissance au regard d’autres JGCI, celles des années 1980 à 
2000. Et, renvoyant aux centres d’intérêt des auteurs, les axes sont aussi inégalement 
pourvus, en défaveur du second (4 contributions), loin derrière les axes 1 (11 textes) et 3 (7 
textes). 
La lecture du processus par les communautés scientifiques et les représentations qu’elles en 
font se réfèrent aux questions traitées et/ou aux outils identifiés pour les analyser. Les intérêts 
se focalisent sur la décentralisation, en montrant ainsi son ancrage dans les sociétés. Les 
auteurs l’abordent sous un angle gestionnaire dominant. Les sujets traités se réfèrent presque 
toujours aux compétences des instances décentralisées, pour rendre compte des actions ou 
inactions des CT dans des domaines variés. 
Venons-en aux sujets traités qui traversent la plupart des chapitres ; le processus de la 
décentralisation et la cartographie des espaces en résultant ; les modalités de composition et 
de légitimation des instances constituées ; l’effectivité des transferts de compétences et de 
pouvoirs. Certains en font le cœur de leur réflexion ou questionnement, comme B. Kadet ; G. 
Yassi ; S.K. Klassou et A. Wella dans des exemples ivoiriens et togolais. Ils s’appuient sur 
l’évolution du paysage des CT d’une part, et des modes de compositions qui en déterminent 
la cartographie d’autre part. Sans occulter les trajectoires et les chronologies. Le tournant des 
années 1980 sert de repères. La balise ainsi posée, les auteurs, comme dans un jeu de miroir, 
ont fait le choix de confronter ces compétences à la prise en charge de certains secteurs 
sociaux, économiques, environnementaux comme pour démontrer les niveaux de 
fonctionnement de la décentralisation, les domaines d’implication et le degré de mobilisation 
des acteurs sociaux, ou encore les dysfonctionnements. C’est l’objet de l’état des lieux de la 
décentralisation dressé par A. Coulibaly, ou du diagnostic des politiques locales fait par 
Kamenan et Bolou. Les rapports entre l’Etat et les collectivités sont dans tous les esprits, 
introduits pour questionner, pour observer et mesurer la sincérité de la décentralisation. Les 
interactions reviennent dans quelques chapitres, et leur degré d’importance est fonction non 
seulement des profils d’acteurs, mais aussi des domaines où l’emportent ceux ayant un 
caractère stratégique, indifféremment des échelles de territoire. F. Mben Lissouck, analyse 
ainsi la figure du baron local, face à l’Etat au Cameroun, dans une mise en perspective de la 



22                    ISSN 1817-5589 

 

citoyenneté, comme s’y lancent Koffi, Takpa, S.N. Bohoussou et Botty, à la lumière de la 
digitalisation des recettes municipales à Bouaké (à l’articulation des axes économique et 
citoyenneté). Les populations concernées par les innovations les ignorent et sont à la traine 
de tout processus d’appropriation. Il en est ainsi du domaine de la sécurité, pris en charge 
dans ses lectures délinquantielles ou non, par le prisme des équipements et services urbains. 
Indissociable des conditions de développement des territoires, la sécurité consacre 
l’internationalisation de la décentralisation et son caractère diplomatique. D’autant que celle-
ci mobilise au-delà des frontières, avec l’exemple du Projet d’Appui à la Sécurité Urbaine 
(PASU) porté par le PNUD (A. Gnammon-Adiko). D’autres domaines stratégiques se 
rapportent également aux environnements de vie et du quotidien. Et, à ce niveau, 
l’assainissement dans ses déclinaisons écosystémiques ou infrastructurelles permet de jauger 
les succès des transferts, dans un domaine où l’Etat se précipita, aux premières heures du 
mouvement. Les équipements en réseau, notamment la voirie et le cadre de vie, préoccupent 
dans la ville. Les auteurs y observent et analysent soit la faiblesse des investissements, soit 
celle de la maintenance face à des niveaux de dégradation que constatent A.N. Kouadio et al. 
Des situations qui poussent à la discrimination spatiale. Objet d’usage multiple en lien avec 
les pratiques socioculturelles et les différents flux (économique, personne, bien, etc.), l’espace 
se transforme en terrain de conflits entre les différents usagers. Les auteurs scrutent ici les 
arbitrages des CT pris en étau entre deux légitimités : entre la garantie de la sécurité publique 
et la fluidité des flux, et celle de l’acteur social sensible aux fondements des différents usages 
du réseau en question. Au demeurant, la mise en tenaille des CT par les enjeux sociaux met 
en relief les modes de gouvernance des services urbains, dans un contexte de « pénuries » 
génératrices de tensions, entre le public et le privé. Derrière ces tensions fondées sur des 
représentations différentielles des équipements (en fonction des intérêts catégoriels), c’est la 
question de la participation et de la citoyenneté qui émerge. L’appel à la municipalisation des 
établissements scolaires privés subventionnés est symptomatique des priorités des citadins et 
en même temps des contradictions caractéristiques de l’environnement urbain. L’on peut alors 
comprendre que le secteur « social » polarise l’action des CT, d’Arrah (A. J-Kpahé Ané) à 
Zouan Hounien (F. Soro, S. Kamagaté) ou Korhogo (A. Coulibaly) ou encore à Koudougou 
(L.W. Konaté). 
Si les supports de ces chapitres et la méthodologie n’ont pas été relégués dans les angles 
morts des débats, les outils pour collecter les données et singulièrement ceux qui ont une 
double contribution ont mobilisé quelques équipes d’auteurs. Ainsi, les outils d’aide à la 
connaissance des environnements socio-spatiaux reviennent, présentés et analysés dans les 
échanges. C’est le cas des travaux sur les milieux fragiles illustrés sur les expériences 
déroulées respectivement dans les communes de Grand-Bassam, du Plateau (G. P. Blé, D. 
Sanogo et N. K. Vei) et de Cocody (A. D. N. Aka, V. K. Boa et N. K. Vei). L’enjeu des 
mobilisations techniques et scientifiques, sociales et institutionnelles sur les outils, comme des 
moyens d’innovation, consiste en la maitrise des risques par les CT. Dans un autre cas, 
notamment à Bouaké, ce sont les risques d’évasion ou de volatilisation et le besoin de 
sécurisation de la collecte des ressources fiscales qui posent la question de l’appropriation 
des outils par les citoyens. Le degré d’implication des CT et leur niveau d’appropriation des 
outils sont à questionner, car renvoyant au dialogue entre sciences et société. 
La richesse des contributions est indéniable au regard de ce qui précède. Pour autant, les 
contributions sont tendanciellement fermées aux enjeux économiques de la décentralisation 
et du développement local. Au mieux, ils sont souvent réduits à la fiscalité. L’on comprend 
cette marginalisation, quand les stratégies de développement éditées par les CT sont 
refoulées dans les angles morts des questionnements. Or les besoins en équipements et 
services surgissent en accompagnement des stratégies comme en étant les facteurs 
d’incitation aux investissements par exemple. Tout se passe comme si les CT sont des épiciers 
rompus à la distribution de richesses dont ils n’ont pas la maitrise des conditions ou du procès 
de production. 
Une série de questions émergent de cet exposé introductif et qui mérite d’être partagé. Sans 
doute faudrait-il évoquer un point se rapportant au territoire et au développement ; un autre 
sur la comparaison des approches entre les disciplines ; un autre encore sur l’ouverture des 
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échelles pour intégrer les contextes géopolitiques. Ces contextes ont des implications d’une 
évidente vérité dialectique, car ils influencent tant les approches que les modes d’intervention. 
On évoquera aussi la composition des acteurs restés dans un angle mort des débats. Bien 
qu’ils soient hétéroclites et leurs profils variés d’un contexte à l’autre en fonction des enjeux 
locaux, les acteurs sont insuffisamment visibles. Ils sont la plupart du temps ramenés aux 
instances gestionnaires et aux populations sans autres formes de précisions. Or la figure des 
acteurs et leur statut (juridique et/ou politique) structurent les rapports de pouvoir, sans les 
figer toutefois. Elle est un analyseur des responsabilités de tous, des relations et interactions 
entre acteurs, dont certains plus que d’autres peuvent s’illustrer dans des pratiques de 
contournement des règles. De bout en bout, le territoire est ostracisé, de même que le 
développement qui est en panne de discussions, malgré sa convocation récurrente. Cette 
marginalisation des deux objets de ce colloque est à interroger/creuser. Comme ces deux 
objets, les exposés et les débats interpellent également sur les positionnements théoriques et 
conceptuels sur la problématique soulevée. D’autant que le développement territorial 
représente un enjeu qui, par les acteurs mobilisés et les outils et les approches pour les mettre 
en œuvre, conduit à la problématique du pouvoir, économique et politique. 
De belles perspectives thématiques se dressent ici, qui justifieront et légitimeront la poursuite 
des réflexions dans des approches croisées à dérouler dans différents cadres. 
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Introduction de la première partie  

 
Le colloque introduit le débat par la contextualisation de la problématique. L’appréhension des 
contextes de la décentralisation est un exercice nécessaire, pour mieux suivre ses évolutions 
au travers de la typologie des collectivités, des compétences, des ressources. Dès lors, 
esquisser un bilan de la décentralisation est possible. Et ce bilan, pour être « intelligent » et 
crédible, insiste sur les acquis dans des domaines précis, les faiblesses dans d’autres 
domaines situés et illustrés également. Sans être nécessairement fleuve, ce bilan s’attèle à 
pointer les facteurs explicatifs des choix et des actions qui les consacrent. Sous cet angle, les 
thématiques suivantes sont abordées : le contexte de l’introduction de la décentralisation ou 
de sa reconfiguration et les débats déclenchés et orchestrés ; les conditions politiques et/ou 
techniques de sa mise en œuvre ; la conception et la représentation qu’en ont les sociétés 
d’implantation ; les tensions et conflits dont elle a été et demeure porteuse ; les configurations 
territoriales émergées ; les structurations économiques induites ; les modèles de 
développement impulsés ; les normes et pratiques de gouvernance introduites ; les résistances 
enregistrées ; les ajustements imposés et/ou consentis, etc. Les modifications enregistrées 
quant aux échelles territoriales et aux échelons institutionnels sont questionnées également. 
Il paraît indispensable de rappeler les modèles de décentralisation connus et/ou expérimentés, 
par exemple, par les entreprises dans le cadre des politiques d’aménagement du territoire ou 
par les sociétés locales. 
Les différents niveaux d’évolution de la décentralisation ne sont pas dénués d’intérêt. Aussi a-
t-il été convenu d’interroger les fonctionnements qui en découlent, ainsi que les logiques qui 
les entraînent ou leur sont sous-jacentes. Dans certains cas, en effet, le modèle est en faveur 
d’une multiplication des types de territoires institutionnalisés ; dans d’autres, c’est la 
contraction, dans d’autres encore, ce sont l’hybridation des échelles géographiques et des 
échelons de pouvoir qui l’emportent. Ce modèle hybride, comme la décentralisation elle-
même, se traduit dans de nombreux contextes par les districts, les régions métropolitaines et 
autres Grands périmètres englobants. Ces ensembles méritent d’être interrogés.
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Introduction de la deuxième partie  
 
Les artisans de la décentralisation n’ont pas fait mystère des enjeux économiques de celle-ci. 
La santé économique des territoires selon le modèle capitaliste est défendue à toutes les 
échelles temporelles. Aussi cet axe est-il une vraie tribune pour et l’économie dans ses 
rapports aux territoires ici. Il interroge le rôle de l’entreprise sociétaire dans la décentralisation, 
par une double entrée ou approche. Une première approche privilégie l’expérience propre des 
entreprises basées sur leur organisation et leur fonctionnement interne comme des structures 
décentralisées (P. Massé, 1973) dans le cadre des pôles de développement ou du 
développement polarisé (F. Perroux, ibid. ; A. Hauhouot, 2003). Dans ce cadre, l’entreprise 
mobilise l’ensemble des ressources situées, des facteurs de production aux institutions et 
organisations associatives représentatives des forces sociales, pour participer aux débats 
préalables aux arbitrages définissant et validant les conditions d’implantation et de 
dynamisation des activités. Des activités qui concourent à la dynamique économique des 
territoires, mais dont il convient d’interroger les effets sociaux et environnementaux dans la 
dynamique en question. Une seconde entrée consiste dans les interactions entre les 
entreprises d’une part, et les collectivités territoriales d’autre part, autour des enjeux de 
développement dans le contexte de la décentralisation. Ici, on a affaire à la confrontation des 
intérêts du territoire portée par les acteurs institutionnels, et ceux des entreprises (y compris 
artisanales) alléchées par les opportunités d’investissements, depuis les potentialités du sol 
et/ou du sous-sol en passant par les dispositifs réglementaires incitatifs (fiscalité, droits 
sociaux des travailleurs, etc.) et autres édilités (L. Fontaine, F. Weber, 2011). La question des 
marges de manœuvre dont disposent des collectivités se trouve clairement posée ainsi. En 
miroir de ces marges, le positionnement des entreprises privées sur la décentralisation, et 
leurs attentes vis-à-vis des institutions qui en sont l’émanation, méritent tout autant l’attention. 
Plus explicitement, comment ces dernières appréhendent, que leur apporte-t-elle dans le sens 
d’une influence et d’un rôle joué sur leurs activités ? Par exemple, sur les choix de localisation 
des activités ou encore sur la nature des investissements et leurs niveaux. Ces entrées ouvrent 
la réflexion sur les interactions entre les collectivités privées d’une part, et les collectivités 
publiques d’autre part. Les premières, on le sait, sont de nature plus composite, puisque 
comprenant aussi bien les entreprises du secteur privé que les associations indifféremment 
de leur envergure et registre d’actions, organisations professionnelles, syndicats de 
travailleurs, mutuelles de développement, etc. Où, et autour de quels enjeux se construisent 
ou se défont, par exemple, les interactions entre les différentes catégories d’acteurs du champ 
socio-économique ?  
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Introduction de la troisième partie  
 

Cet axe souhaite revenir sur l’un des enjeux de la décentralisation, à savoir la question de la 

citoyenneté. Celle-ci est discutée sous le prisme de la participation des populations aux 

politiques et actions de développement. Le cadre, les conditions et modalités de cette 

participation mettent en perspective les enjeux démocratiques de la décentralisation. La 

fameuse et nébuleuse société civile, si souvent convoquée par les institutions internationales 

(O. Godard et T. Hommel, 2005), constitue un point important des questions débattu, 

notamment son émergence, son mode opératoire, ses ressources et les domaines 

d’intervention et d’action. Les positions, attitudes et actions des citoyens et des organisations 

dont ils se dotent ou se réclament apparaissent dès lors comme des éléments du débat. Leurs 

relations et interactions avec les autres acteurs sociaux, les milieux académiques ou encore 

les sociétés savantes, dans la définition des stratégies et politiques locales, leurs déclinaisons 

sectorielles, les tensions et conflits ainsi que leur régulation sont autant de points qui méritent 

d’être débattus. Ce débat met en jeu autant les représentations de ces différentes catégories, 

que leur projection dans les territoires, soit pour y entretenir et renforcer les dynamiques 

gagnantes, soit pour y inventer des parades aux tendances d’amaigrissement des « régions 

qui perdent » ou sont en proie à différentes formes de vulnérabilités socio-spatiales. Quelles 

marges ont les collectivités décentralisées pour des initiatives directes, pour définir adopter et 

mettre en œuvre des stratégies de développement territoriale autocentrée, face à des tensions 

et revendications motivées par les vulnérabilités sociales et spatiales et environnementales ? 

Surtout dans des contextes de déprise agricole, par exemple, ou de forte emprise des firmes 

multinationales. L’Etat peut-il s’accommoder d’une médiation a posteriori sans menacer d’une 

atteinte à ses prérogatives ? 
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la science1 
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Avant-propos 

En affichant des mots clefs de ce colloque dans sa formulation, cet exposé n’a pas la 
prétention de provoquer, en particulier lorsqu’elle invite la science. Il s’agit de sonder la 
décentralisation  et la science et de mettre en regard, la place qu’occupe le territoire dans 
leurs démarches. Une démarche institutionnelle et opérationnelle dans un cas ; un cadre et 
champs d’observations et support de connaissance pour l’autre. En tout état de cause, le 
territoire semble accueillir et rassembler les spécialistes et animateurs de ces deux univers, 
autour d’enjeux qui peuvent s’emboîter, au-delà des procès catégoriels. C’est par cette 
fonction de point de rencontre que s’est forgé mon attention sur l’objet ; ce que je résume 
brièvement ici, par la formule « quelques repères d’une sensibilité personnelles » 

Ma sensibilité à la décentralisation, pourrais-je parier avec le recul, s’est-elle bâtie autour 
d’une série de rencontres de ce processus ; certaines datent déjà. Commençons par le 
contemporain. 

Au début des années 2000, je suis avec un intérêt double l’épisode des Conseils Généraux, 
de leur introduction à leur fonctionnement, après avoir contribué à la mise en place d’un comité 
scientifique, chargé d’analyser, sous la forme d’un diagnostic, la réalité du développement 
dans le département d’Adzopé. Plus tard, une prise de parole, improvisée, devant des 
séminaristes de la commission d’aménagement de territoire de l’Union Économique et 
Monétaire d’Ouest Africain (UEMOA)2 figea mon intérêt pour les problématiques des 
territoires. La « commande » consistait en un exposé sur « les territoires pertinents de 
développement », pour amorcer les discussions et les réflexions dans le cadre de la relance 
des politiques d’aménagement du territoire. Pour être à l’origine de l’institutionnalisation du 
territoire, la décentralisation ne pouvait être occultée. 

Bien des années plus tôt, en Côte d’Ivoire, en juin 1980, j’assiste à une réunion publique du 
député de Yopougon, secrétaire de la section locale du Pari Démocratique de Côte d’Ivoire 
(PDCI). C’était dans le cadre de mes enquêtes en vue de la thèse. Le parlementaire était dans 
une démarche de sensibilisation des populations sur deux changements de la vie politique et 
institutionnelle du pays. Sur le volet institutionnel, il annonce la reprise du processus de 
décentralisation avec la création de communes ; et sur le plan politique, la fin des candidatures 
de listes préétablies par le parti aux législatives et aux municipales à venir. Événement majeur 

 

1Je tiens à exprimer mes remerciements à l’Association des Géographes de Côte d’Ivoire (AGCI) et à ses 

partenaires organisateurs de ce colloque, dans le cadre de la 14e édition des Journées géographiques de Côte 
d’Ivoire. C’est un honneur et surtout un privilège qu’ils m’accordent, en m’invitant à ouvrir, par cette conférence, 
cette manifestation. J’ose espérer compter sur leur indulgence pour les insuffisances qu’ils pourront relever au 
terme de mon propos. 

2Séminaire de UEMOA, 2005, sur le thème « l’Aménagement du territoire dans l’espace communautaire de 

l’UEMOA », Ouagadougou, 27-30 juin 2005. Communication : « Aires des collectivités décentralisées et territoires 

pertinents de développement »  
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de réforme de l’État dans son mode de composition territoriale, le choix de l’ouverture en 
faveur de candidatures plurielles en interne du parti consacra, sur le plan politique, le 
changement à venir. Celui-ci valida cette réforme annoncée, qui se solda par les premières 
communes, et les élections marqueurs de « la démocratie à l’ivoirienne ». La suite, l’extension 
de l’effectif des communes, puis la reconfiguration des échelles et des échelons de 
décentralisation avec les Conseils généraux3, les Districts autonomes, des Conseils 
régionaux. Une sorte d’entre-deux fonctionne depuis une décennie, ce sont les Districts… 

Bien plus tôt encore, mes contacts avec la décentralisation et le local remontent à mon 
mémoire de maîtrise, après un dossier en licence consacré à la présentation et à l’analyse 
d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC), dans le périmètre de la zone aéroportuaire en 
transformation (Toulouse-Blagnac). Le contexte était à la délocalisation d’institutions 
nationales de leur siège parisien vers les métropoles d’équilibre dans le cadre d’une politique 
volontariste de déconcentration. Et surtout l’avènement d’AIRBUS, consortium industriel 
naissant, et pour laquelle le Sud-ouest cumulait de nombreux avantages comparatifs. Celle-
ci devait alors s’appuyer sur les acquis de la recherche spatiale et de l’industrie localement 
capitalisés. Et elle va contribuer à la reconfiguration/remodelage du territoire/espace régional. 

I- La Décentralisation, le développement, et le territoire : des 
thématiques transversales 

Que de bruit et de discours n’entend-on pas autour de la décentralisation depuis cinq 
décennies ? Mais à l’analyse, en dehors des compétences et des moyens, objets de plaintes, 
de récrimination, de doléances, mais aussi de revendications, les interrogations à son sujet 
sont infimes. Le territoire a disparu ou semble l’être, emporté par la décentralisation. Et 
pourtant n’en constitue-t-il pas le socle physique, institutionnalisé ? 

I.1-Le choix de la transversalité fédératrice et mobilisatrice 

La décentralisation traverse tous les domaines de la recherche, et s’y dépolit avec des 
déclinaisons ajustées. Les sciences de la santé, celles de l’éducation, de l’économie, de la 
société et autres territoires la rencontrent. Elles y sont confrontées et l’abordent sous différents 
angles, avec plus ou moins de fréquences, d’intensité. Les entreprises sont, des organisations 
sociales, celles qui mettent en œuvre des politiques de décentralisation, et celle-ci s’appuie 
sur les territoires qui accueillent les investissements, promoteurs de développement 
économique et de transformation sociale. L’approche de l’économie par les territoires est peu 
mobilisatrice. Et à de rares exceptions près, le territoire demeure toujours un objet marginal, 
voire résiduel chez les économistes (O. Bouba-Olga, 2008), surtout en Afrique, alors que le 
développement est l’objet d’une quête continue. La décentralisation, comme mode de 
gouvernance des territoires n’est pas mieux lotie. Et pourtant, c’est aux économistes que nous 
devons le développement, cet autre terme ou plutôt objet fédérateur que tant de disciplines 
s’arrachent pour en faire un objet de questionnements (F. Perroux, 1968) : il est positionné 
parmi les champs d’investissement, d’actions, d’observation et de réflexion et analyse des 
évolutions et transformations sociales et spatiales. 
A l’opposé, le territoire est un objet central chez les géographes ; il polarise les travaux, qui 
au contraire, s’interrogeant sur les dynamiques physiques situées, en découvrent les facteurs 
autant que les acteurs, mais aussi les processus d’occupation et d’investissement, les 
mécanismes imaginés, qui aboutissent à l’idée de l’espace comme produit (M. Santos, 1997). 
Les mouvements dans l’espace produit, et leurs effets localisés, qu’ils soient d’ordre 
économique, démographique, paysager, sont au cœur des centres d’intérêt du géographe. Ici 
alors, la figure des acteurs, leurs actions, leurs compétences et les sources de leur pouvoir et 
légitimité deviennent des exigences à considérer. Les acteurs ont-ils le choix, que d’interagir 
sous peine de transformer le territoire en un terreau de conflits ? On le voit, la décentralisation 

 

3Les conseils Généraux portaient la décentralisation à l’échelle des départements ; ils sont supprimés. La région 

est l’échelon retenu, en plus de la commune. 
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est antérieure au modèle qui prévaut actuellement, en ce sens que les collectivités se trouvent 
assujetties et guidées par des prescriptions à caractère normatif. Ce modèle est l’objet de la 
réforme des États. Et s’il est introduit dans les contextes où il n’avait pas cours, il atteint aussi 
ceux « de vielles » traditions de décentralisation. Dans ces cas, la redéfinition des domaines 
de compétence et celle des périmètres et moyens d’action des dépositaires de pouvoirs sont 
repensées. Ces considérations recentrent en amont les débats sur la nécessité de retoucher 
les limites des territoires, qui sont ainsi ajustées aux nouvelles configurations des pouvoirs. 
Et on tombe ici sur les modèles et niveaux de décentralisation et le degré d’institutionnalisation 
pour comprendre alors la cartographie des territoires ainsi que les logiques dont elle est 
porteuse4. L’échelle communale qui circonscrit le pouvoir à une agglomération donnée 
incluant ses débordements immédiats (le périmètre communal) ; l’échelle du département ou 
équivalent ; celui des régions ou équivalent, etc. Des modèles d’hybridation cohabitent, où le 
pouvoir central reprendgarde la main ou la garde, en contrôlant de fait des territoires 
considérés comme pour mieux favoriser leur intégration à l’ensemble national. Ces territoires, 
souvent qualifiés de projets, dépassent ainsi les limites d’un pouvoir auréolé d’une légitimité 
locale stricte, ils correspondent plutôt aux choix des pouvoirs d’État (P. Massé, 1973 ; A.A. 
Hauhouot, 2002). Les stratégies de développement de ces territoires échappent au local, elles 
sont définies et pilotées de l’extérieur, en l’occurrence par l’État5. La vague des grands projets 
qui ont émaillé l’emprise des États, aux différentes étapes de développement des pays, n’a 
émergé qu’avec l’aval et le soutien financier des bailleurs de fonds-garants de leur crédibilité. 
La question de la relation des pouvoirs à l’espace fait l’objet d’un intérêt soutenu, ancré dans 
la durée, en traversant les temps. Dans un ouvrage coordonné par C. Bataillon (1977, pp. 14-
27), et qui différents contextes géopolitiques intercontinentaux, on note de multiples exemples 
d’interventions portées par des Etats régulateurs où se croisent des intérêts multisitués hors 
des sphères publiques. 
De la sorte, la crise de l’État se transporte sur les territoires et s’y propage. Implicitement, les 
approches de la crise confortent cette vision transversale des enjeux du colloque : par 
exemple, ses origines, ses manifestations, ses facteurs, ou encore ses implications sont 
diversement discutés, comme les modes de régulation dont résulte cette dernière. Le 
désengagement des États, une formule « valise », pour caractériser la privatisation, 
l’introduction ou l’élargissement des régimes de concessions de services publics à des acteurs 
du secteur privé (eau, assainissement, transports, etc.), émaille la littérature. Les vertus 
thérapeutiques de ce régime contre la crise du modèle capitaliste, font débat néanmoins. Le 
dépouillement des territoires, consécutif à ce transfert de la régulation étatique en est un des 
éléments nutritifs6. Les travaux ne s’y arrêtent pas, sinon timidement, orientés qu’ils sont sur 
les agrégats macro-économiques. Pourtant, les échanges et, plus globalement, les flux en 
dépendent, renvoyant ainsi à l’effet de distance. 

I.2- La dimension internationale des enjeux thématiques  

Il faut remonter aux enjeux de la décentralisation, pour en saisir cette dimension 
internationale, sur les plans politiques, économiques et sociétaux. Toutefois, il importe de 
rappeler que l’État, investi d’une reconnaissance internationale à l’intérieur de ses frontières, 
consacre déjà la dimension internationale des thématiques du colloque. La décentralisation 

 

4Ces entités possèdent une base territoriale et sont administrées par des conseils élus au suffrage universel. Les 

collectivités territoriales, au même titre que l’État ou les établissements publics, sont des personnes morales de 

droit public. Elles sont inscrites dans la constitution. 
5L’État est souvent associé à des organisations ou institutions supra nationales, en connexion avec d’autres 
acteurs extra nationaux, qui peuvent aller des multinationales aux institutions financières, etc. 
6Le démantèlement des sociétés publiques impacte d’autres secteurs et branches d’activité localisés. Les petites 

et moyennes entreprises, sous-traitantes, liées aux grandes structures de production, de transformation en 
ressentent le choc. Le tissu artisanal (fabrication des outils, ateliers de réparation, services de transports, etc.) est 
tout autant affecté. 
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se déroule donc dans ce cadre territorial constitué et internationalement reconnu, mais qu’elle 
fragmente en interne, dans l’objectif de contribuer à son développement. Elle procède d’un 
alignement des États sur le modèle économique planétaire, le néolibéralisme, dont elle 
complète les outils de mise en œuvre, sur le plan institutionnel, par l’institutionnalisation des 
espaces fragmentés : naissance ou reconfiguration des Collectivités territoriales. 

La dimension internationale du sujet se réfère aussi à la qualité des intervenants dans les 
territoires. Les organisations internationales intergouvernementales (OIIG) et autres ONG 
exercent une emprise dans les territoires (zones tampons, zones frontalières) qui, accueillant 
des réfugiés (A. Tahir Arim, 2024), constituent leur espace de manœuvre (de couverture et 
d’action). La gestion des réfugiés révèle une perspective d’intégration, qui justifie alors 
l’élaboration de projets de développement couplés à la gestion des réfugiés et déplacés. De 
cette manière, l’humanitaire est une entrée permettant d’accéder à la table du 
développement ; et il draine avec lui de multiples intervenants, des acteurs globaux, qui 
investissent des domaines aussi divers que l’agriculture, les transports, le commerce. 
L’émergence d’organisations internationales d’assistance plurisectorielle en est une pleine 
illustration. Dans une mission de veille, ces organisations à l’instar du Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) sont chargées de suivre la bonne marche du 
processus, par l’encadrement des institutions décentralisées, indifféremment des 
configurations territoriales et des échelons de pouvoir adoptés par les différents États. Dans 
des déclinaisons régionalisées ou sectorielles, ces organisations, comme le Partenariat pour 
le Développement Municipal (PDM), jouent les intermédiaires avec cette communauté 
internationale ; elles demeurent des canaux d’accès à des ressources techniques en faveur 
de la décentralisation (experts). Ces intermédiaires sont à la manœuvre par des études 
annonciatrices des priorités sectorielles et des appuis qui suivront à des échelles 
infranationales voire interétatiques. Les études sur les économies locales, soutenues par 
l’Organisation de coopération et développement économiques (OCDE) et le Club du Sahel, 
ou celle conjointe du PDM et de l’UEMOA pour la relance des politiques d’aménagement du 
territoire en sont quelques exemples. Dans la plupart des pays, et à une autre échelle de 
l’internationalisation, des textes législatifs et réglementaires servent de balises aux relations 
des CT à CT étrangères : la coopération se décentralise. Le modèle glisse dès lors sur le 
terrain diplomatique, réinscrivant les territoires dans les enjeux internationaux. D’ailleurs le 
régime de la décentralisation est devenu un levier de leur de leur assistance voire même de 
leur coopération pour certaines agences internationales, il est vrai circonscrits à des domaines 
ou des modes de gouvernance : l’Union européenne (UE) et les pays d’Afrique, Caraïbes et 
Pacifique (ACP) l’inscrivent dans leurs différents accords. La décentralisation ouvre un grand 
espace au régime de la pluralité sur le plan institutionnel d’une part, et les fondements de la 
légitimité des acteurs d’autre part. En tout état cause, il s’agit d’atténuer le poids de la seule 
institution centrale et de ses représentations déconcentrées, et ainsi son emprise sur les 
stratégies et politiques de développement. Même si les États y dédient des services. 

II-Le territoire en questions 

Définir le territoire est un exercice périlleux. Au-delà de sa dimension géographique, spatiale, 
une définition consensuelle partagée est difficile à trouver dans les disciplines. Il en est de 
même dans les différents groupes sociaux et catégories d’intervenants. Chacun y va de sa 
définition en fonction de son domaine autant que sa place fondamentale parmi les acteurs 
sociaux, politiques et de défense des souverainetés. Je reprends ici une esquisse développée 
dans un ouvrage collectif (A. Yapi-Diahou, 2005 :pp39-59). 
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2-1 Le territoire par le pouvoir 

Le territoire est une zone contrôlée par une personne, une famille ou une collectivité ; il est 
souvent personnalisé et marqué, de manière à être défendu. Selon une conception 
situationniste développée par les naturalistes, le territoire résulte d’un processus 
comportemental défini. Celui-ci détermine des conduites caractéristiques, adoptées par un 
individu pour prendre possession d’une portion d’espace terrestre et le défendre contre 
l’intrusion et la concurrence d’autres individus membres de son espèce (J. Nzisabira, 
1996 :27). 
Les espaces écosystèmes, même semblables, ne sont pas transformés de manière 
homogène ; ils le sont de manière différente selon les groupes humains en matrices 
d’existence sociale. Chaque société humaine produit donc un territoire qui lui est propre, une 
entité spatiale qu’elle s’approprie et qu’elle marque de ses réalisations et de ses vécus 
(technologie, conflits et relations dissymétriques internes et/ou d’origine externe) au cours de 
son histoire. C. Raffestin (1977, pp. 129-134) suggère de prendre en compte tous les sens, 
chez l’homme dans cette démarche. Et il analyse le territoire comme un espace relationnel à 
considérer d’une manière systémique. Dans ce cadre la territorialité devient différentielle, car 
fondée sur les relations différentielles des individus ou des catégories sociales. Plusieurs 
territorialités peuvent alors être distinguées, chacune d’elles évoquant un système de relations 
propres. A. Bailly et H. Beguin (1982) s’appuyant sur la définition de C. Raffestin, en dévoilent 
les les conditions. « La territorialité différentielle, signalent-il, implique la mise en évidence des 
relations pertinentes, des pouvoirs qui les organisent, de leur évolution dans le temps et dans 
l’espace : en ce sens, elle sert de révélateur des structures de la société et peut être utile pour 
comprendre les mouvements de contestation, de révolte qui se manifestent ou éclatent un 
peu partout et dont l’origine est fréquemment l’existence de relations dissymétriques, perçues 
comme telles et devenues insupportables » (A. Bailly et H. Béguin, 1982, pp.61-62). 
Parmi les types de pouvoirs générateurs de territorialités relationnelles, le pouvoir d’État 
occupe historiquement une place très particulière. Dans une acception politique, l’État 
représente une forme institutionnalisée du pouvoir s’exerçant généralement au sein 
d’importantes communautés humaines installées sur un territoire déterminé. En effet, et il faut 
le rappeler, le territoire d’une entité donnée est à la fois un espace de manœuvres politiques 
de souveraineté, de même qu’il constitue le cadre d’exercice d’activités inégalement dotées 
de potentialités en ses différents points. Mais on se garde de voir la discontinuité territoriale 
comme une entrave à l’exercice de souveraineté. C’est le cas des puissances colonisatrices, 
dont la continuité du pouvoir politique, économique et culturel, et l’influence s’étend à des 
territoires extracontinentaux. La distance métrique s’invite donc ici, avec en arrière-plan les 
conditions de l’accessibilité et du franchissement des différents niveaux de barrières. Dès lors, 
il paraît illusoire de songer à des transformations du territoire colonial sans provoquer 
l’ingérence du pouvoir politique dominateur et surtout en dehors des intérêts de ce dernier. 
En tout état de cause, les historiens demeurent formels sur la continuité territoriale de 
l’influence des pouvoirs politiques et économiques, surtout quand les choix stratégiques, et 
les décisions relèvent de leurs compétences légitimes. Aussi la fragmentation des territoires 
en entités infranationales reste-t-elle encadrée par différentes législations. Ce découpage 
repose sur des socles d’histoire, non uniformes, mais aussi sur des maillages qui traduisent 
le niveau de contrôle politique des populations. La confrontation du territoire et du politique 
détermine la nature des acteurs, et définit leurs compétences en paramétrant les ressources 
nécessaires à leur mise en œuvre. 

Si le territoire renvoie au pouvoir, celui-ci, à son tour, appelle l’autorité qui postule l’édition et 
le contrôle des règles pour sa sécurité. L’autorité concède l’existence de pouvoirs diffus en 
lien avec la configuration même de son territoire (P. Claval, 1978). Face à d’autres pouvoirs 
régis par d’autres légitimités, il n’est pas rare que pour des États côtiers par exemple le 
contrôle des eaux internationales soit placé sous une autre autorité, celle de la marine en 
l’occurrence. Dans ce registre des transferts, l’on peut signaler les cas des patrimoines 
mondiaux ou nationaux du territoire dont l’administration échoit à des personnes 
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morales/institutions extraterritoriales. Cette situation interroge sur les marges de manœuvre 
du pouvoir ; elle introduit la problématique des ressources. Les systèmes de prélèvements sur 
les biens et les ressources, permettant alors d’abonder ses sources, sinon de les renforcer, 
trouvent ici leur pleine justification, à l’échelle du temps long. Le pouvoir s’applique-t-il à définir 
la nature, les niveaux, les mécanismes de mobilisation, en plus de la définition des catégories 
sociales de contribuables à assujettir, et des assiettes adéquates ? La généralisation des 
prélèvements fiscaux est ainsi un moyen d’expression du pouvoir (y compris et surtout les 
entreprises parfois). Ses détenteurs se dotent des instruments pour l’exercer, en figeant la 
territorialité de leurs entreprises. Car les équipements, l’armée, les infrastructures de 
communication, etc., sont indispensables au pouvoir pour pérenniser sa capacité de défense 
et étendre son influence. Ainsi des lamidos tchadiens aux sultans camerounais ou aux Ebrié 
d’Abidjan, le système des prélèvements repose sur diverses ressources : prélèvement sur les 
prises pour les communautés de pêcheurs, pourcentages sur la valeur des transactions 
foncières et/ou immobilières, en milieu urbain, etc. Des dispositions à caractère incitatif font 
partie de la panoplie des moyens à l’usage des souverains. 

2.2-Les territoires, un archipel d’institutions et de pouvoirs. 

De toutes les formes d’organisation et de gestion des espaces, la décentralisation est sans 

doute la plus révélatrice de ces implants, de ces greffes institutionnelles dans les territoires.  

Le territoire demeure un archipel de pouvoirs et de légitimités enchevêtrés, qu’il soit 
formellement institutionnalisé ou pas : rois et reines, chefferies ; associations ; municipalités ; 
conseils généraux et/ou régionaux, sous-préfets et préfets, organisations professionnelles ; 
entreprises ; organisations non gouvernementales ; institutions internationales et individus, la 
liste est longue des groupes d’intérêts représentés dans les territoires. Ceux-ci sont tout autant 
leurs espaces de souveraineté et de manœuvre, que ceux où se construit leur légitimité. Ces 
pouvoirs reflètent un niveau de maillage territorial et multi scalaire, et leurs détenteurs en ont 
alors la défense étant dépositaires du pouvoir politique et de décision. 
La décentralisation, correspond-elle au retour des territoires ou à leur réhabilitation par l’effet 

de leur institutionnalisation qu’elle a enclenchée? On peut le penser avec « la revanche des 

territoires », qui fait échos aux politiques néolibérales (A. Sedjari, 1997 :p.8), où les auteurs 

abordent les évolutions des territoires sous le régime de la décentralisation. Sous ce titre pour 

le moins évocateur l’ouvrage montre la fin de l’État régulateur et la prise en charge de cette 

régulation des territoires par des acteurs qui y relèvent (en présentiel ou à distance), 

représentant des groupes d’intérêts coalisés sur des enjeux plutôt locaux.  

La matrice des détenteurs de pouvoirs comprend aussi ces fonctionnaires, qui incarnent la 
figure des « nouveaux féodaux », analysés par R. Hureaux (2004). Sans être des décideurs 
affichés, ils sont à la manœuvre dans la configuration des territoires, dans l’édition des 
mécanismes d’action et des ressources exigées. Ils sont incontournables pour les autres 
acteurs, en dépit d’une légitimité en suspens. 

Les interactions entre les différents tenants de pouvoir sont autant importantes au regard des 
légitimités spécifiques revendiquées, pour faire territoire, le faire vivre et fonctionner, le 
dynamiser, lui assurer une visibilité, contenir et/ou réguler les tensions, contentieux et conflits 
qui jalonnent leur histoire. Des coalitions d’intérêts se forment au chevet des territoires pour 
en défendre l’intégrité et la cohérence, par exemple entre l’État, des grands groupes 
nationaux, ou des firmes multinationales. Ainsi les alliances, les complicités, les 
antagonismes, les complémentarités, etc., doivent être présentes à l’esprit comme mode 
opératoire, consacré par les textes réglementaires ou au contraire dévoyés par ceux-ci… Est 
posée la question des légitimités incarnées, de leurs sources et étendues, de leur hiérarchie 
éventuelle, etc. 

Un regard sur le destin des grandes infrastructures communautaires et de leurs impacts des 
territoires traversés en dirait long. Le barrage de Manantali construit sur le fleuve Sénégal en 
territoire malien est un exemple de coopération inter-état autour d’un ouvrage d’intérêt 
partagé. Il est mis en œuvre et géré par l’organisation de la mise en valeur du Sénégal (OMVS) 
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une structure inter-état. De plus bien des acteurs territoriaux fondent leur stratégie sur des 
activités qui constituent pour eux des patrimoines à protéger et préserver, car constituant des 
supports et des ressources du développement territorial et de l’intégration régionale. Ces 
infrastructures communautaires ont des retombées multiples de divers ordres, dont C. Cissé 
(2016) dévoile un aperçu. Ce sont, en effet des équipements et services induits sur/dans les 
territoires et les institutions de leur gouvernance. Autour de cet ensemble les circuits 
migratoires préexistants se dédoublent ou se renforcent, alors que s’en ouvrent d’autres, 
profitant des réseaux d’infrastructures construites et de l’élargissement du champ 
d’opportunités. Et dans le sillage de ces migrations et des activités promues, les courants 
d’échanges se redessinent, avec des implications sur le maillage territorial : productions 
agricoles sur les terres irriguées, activités de pêche (halieutiques). La structuration d’un 
système de transport adapté à la diversité des flux, mais aussi aux volumes en jeu, y 
contribuent, avec en perspective la fluidité des échanges. Le paysage des activités se 
reconfigure, avec toutefois des profits inégalement diffus dans les territoires. Un système de 
gestion et de péréquation des dividendes fiscaux est-il envisageable entre les États, pour n’en 
léser aucun ? L’infrastructure devient alors un levier de la complémentarité et de la solidarité 
des territoires et de l’équité. Ces exemples actualisent les enjeux des territoires pertinents de 
développement et de coopération, développés par différents auteurs (A. Diop, 2011 :pp44-
47). 

La solidarité et la complémentarité des territoires s’appuient sur les ressources qui, offrant des 
débouchés, représentent aussi des facteurs de leur transformation, à condition que l’acteur 
public en particulier affiche un volontarisme par lequel les biens communs deviennent des 
ressources à fructifier, au bénéfice des collectivités (F. Brancaccio, A. Giuliani., C. Vercellone, 
2022). Le potentiel hydraulique des pays et des territoires traversés a une place indéniable 
parmi les ressources stratégiques convertis en facteurs de développement. Ces potentiels, 
élargis à d’autres, ouvrent en fait la réflexion sur des concepts tels que l’enclavement alors 
que des fleuves connectent continents et côtes, à l’instar des cours d’eau, des canaux et des 
lacs qui forment par endroit de véritables mers intérieures navigables. 

III-Des acteurs pour promouvoir et défendre l’intégrité des territoires 

Les acteurs concernés et impliqués dans les territoires sont nombreux ; et les pages 
précédentes en donnent un aperçu. A priori, tous ceux qui investissent et ont des intérêts sont 
des acteurs, dès lorsqu’ils ont des stratégies de positionnement ou d’exploitation optimale des 
ressources du territoire, quitte à en exporter les rebuts sur des territoires du voisinage, sinon 
les externaliser. La définition et la construction des territoires sectoriels ne sont pas neutres 
ni désintéressés, au point que des choix de localisation ou relocalisation de services et centre 
de décision cristallisent des tensions ou dégénèrent sources de bataille : par 
l’institutionnalisation des espaces, l’administration préempte les pouvoirs, Prenons l’exemple 
d’une implantation universitaire, d’un rectorat, ce sont des canaux de mobilisation des 
ressources de l’État et d’appel de bailleurs et autres investisseurs…. 

3.1-Les entreprises stratégiques, le politique… 

Les entreprises stratégiques désignent celles qui sont d’un intérêt national marqué, et sur 
lesquels repose la sécurisation (sécurité d’approvisionnement, de défense du territoire) et le 
développement des territoires, sinon leur attractivité ou leur délaissement. Ce sont, par 
exemple et sans ordre de préséance, celles du secteur de l’énergie, de l’armement, de la 
chimie, de l’électronique, de l’hydraulique, de la communication et de la télécommunication 
ou de la téléphonie, ou encore de l’agro-industrie. Elles sont en amont des actions, et 
accélèrent ou non le rythme des investissements. Sans produits énergétiques pour l’alimenter, 
à quoi sert un groupe électrogène pour parer aux défaillances des entreprises industrielles ? 
Le forage, le récupérateur d’eau ne sont que des pis-aller pour répondre aux besoins en eaux 
des entreprises locales, quand le concessionnaire montre des signes de faiblesse ou de 
débordement. Le fonctionnement des installations et donc des appels d’eau peut être aléatoire 
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parfois, quand on en vient à manquer l’énergie électrique. Ce qui est vrai dans ces deux 
secteurs l’est également pour les transports et la télécommunication, dans un monde 
planétarisé, où la vitesse, la fluidité et la ponctualité s’imposent parmi les avantages 
comparatifs pour un territoire. La viabilité des territoires passe aussi par la qualité et la fiabilité 
de leurs infrastructures, la continuité de leurs services, des talents concentrés. Des 
investissements colossaux et diversifiés sont alors nécessaires pour être ajustés à 
l’importance des besoins, mais aussi à l’évolution de la demande. On le voit, les compétences 
des acteurs épousent les différents champs et conditions de développement. Que les 
producteurs agricoles soient dans une démarche d’adaptation de leurs choix culturaux, leurs 
arbitrages reposent sur une série de questions : par exemple la sélection des branches et 
filières, et donc des systèmes de production et des circuits d’approvisionnement et 
d’enlèvement et de diffusion. Et au nom de leurs compétences dans le domaine de l’économie, 
les collectivités territoriales se trouvent mises à l’épreuve des territoires. Surtout face à l’acteur 
politique, en l’occurrence l’État l’éditeur des règles définissant les conditions d’accès aux 
territoires et à leurs ressources par les autres catégories d’acteurs précédemment cités. Et à 
lui incombe la production des normes à finalité protectrice et sécurisante des intérêts de 
différentes natures érigés dans les territoires. Car, ce qui est en jeu ici, c’est la pérennisation 
des ressources et des emplois, l’appel aux talents, au travers d’une économie prospère. La 
panoplie des dispositifs d’incitation imaginés par les édiles du territoire considéré, qui vont des 
codes des investissements et autres avantages, relève de cette stratégie des acteurs publics. 
Les normes peuvent être leviers d’un dumping territorial, permettant d’attirer des 
investissements. Un durcissement de la réglementation et des normes agit comme un 
repoussoir, un motif de rétractation. En retour les investisseurs déroulent souvent des moyens 
de pression sur les décideurs, en agitant, entre autres, le chantage à l’emploi, Le 
développement territorial est loin d’être un monopole de l’État quel qu’il soit, même si les 
pouvoirs publics ont un rôle d’impulsion et d’accompagnement par les dégrèvement de 
charges, les subventions à l’exportation par exemple. Ces préoccupations sont communes à 
l’ensemble des acteurs situés, et chacun y contribue avec ses ressources mises au service 
de tous, avec toutefois des références partagées. Pour cela, les collectivités publiques, de 
l’État aux institutions décentralisées, sont garantes de l’ouverture et de la mobilisation autour 
des perspectives qui sont à construire. Cette construction présuppose que soient exposées 
et débattues en amont les stratégies de développement du ressort de l’État ou des collectivités 
territoriales, dans une posture de gouvernance territoriale. 
Cette organisation, pour provoquer ou impulser un fonctionnement à plein régime de toutes 
les actions qui contribuent à cette dynamique des territoires, elle doit s’affranchir, sur le plan 
politique, des pratiques punitives systématiques, symboles du déni ou déficit de libertés. A 
défaut d’être liquidée dans de nombreux contextes, cette politique qui fait système souvent, a 
des effets contreproductifs, dès lors que les talents, les compétences et les initiatives en 
matière d’innovation sont rabroués. Que faire quand les ruptures d’approvisionnement 
résultent de la seule volonté du prince, de son seul désir, et pénalisent le fonctionnement 
d’une cité ? Il est vrai que le territoire et le prince n’en font qu’un. Le contredire est un déni de 
territoire… Étonnement, bien souvent, ce sont les syndicats et autres groupements qui sont 
les cibles des attaques, au motif qu’ils s’inscrivent dans une démarche de subversion, 
d’atteinte à l’ordre public, etc. Et les liens entre démocratie et économie sont à l’agenda de 
nombreuses agences de développement ou chez certains auteurs, qui en sont leurs 
inspirateurs (A. Sen, 2003 : 15-22). 

Les rapports entre l’État et les collectivités territoriales sont plutôt verticaux et rarement 
horizontaux même avec un corps social complexe dont les entreprises privées. Tous les 
discours relatifs à ces rapports glorifient l’État, le présentant comme l’unique pourvoyeur en 
moyen ou mieux le principal. Ce positionnement supposé et cette représentation servent alors 
de motivations aux CT pour justifier leurs inactions ou pour les expliquer. Quelles sont les 
marges de CT, pour des initiatives directes a priori sans intermédiation, en vue de déterminer 
des actions résultant de politiques autonomes locales, et de les mettre en œuvre ? Les 
innovations d’intérêt méthodologique font partie de ces marges, car elles sont nécessaires à 
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la saisie de la complexité sociale et/ou économique, et dans certains cas les différentes 
formes de vulnérabilité localisée. La compréhension même de ces phénomènes en est 
influencée, de même que les registres d’actions constitués. Les orientations stratégiques de 
l’État sont inévitablement présentes, car les interactions avec l’ensemble des acteurs en 
dépendent. Les pressions des « partenaires au développement » sur les États, instance 
légitime de la contractualisation des rapports internationaux les y obligent. Faut-il rappeler le 
rôle de l’État, comme instance intentionnellement reconnue qui garantit la validation et la 
certification des mouvements se déroulant sur son territoire national indépendamment de leur 
nature et champ d’activités. 

3.2-Le spectre des acteurs sociaux  

Les acteurs sociaux regroupent des catégories d’intervenants situés hors des sphères 
institutionnelles précédemment abordées. S’il fallait les caractériser c’est sur leur 
homogénéité de profil qu’il conviendrait d’insister, en plus de leurs champs d’action 
extrêmement diversifiés.  

Les syndicats en font partie, et leur place est importante dans les territoires. Ce sont, en effet, 
des organisations sociales représentées dans les milieux économiques et administratifs. Ils 
ont la particularité de représenter les travailleurs, mais aussi les entreprises, et d’avoir un 
ancrage territorial. Leurs territoires sont les bassins d’emplois, riches de leurs ressources, 
naturelles ou non, de leurs entreprises, de leurs emplois qualifiés, de leurs réglementations 
ajustées, etc. Et à ce titre, ce sont des partenaires sociaux engagés dans le fonctionnement 
des territoires, contrairement à une représentation répandue, où l’opinion les confine aux 
frontières des intérêts catégoriels ou corporatistes, lesquels justifieraient leurs luttes pour la 
seule défense et la sauvegarde de ceux-ci. Les clichés ne résistent pas à l’analyse dans la 
mesure où les syndicats sont à l’interface des entreprises, des collectivités publiques et des 
décideurs politiques : la gouvernance des territoires les concerne. 
Les luttes qu’ils engagent contre les délocalisations, les privatisations, les restructurations, les 
rachats d’entreprises, les suppressions de services (hôpitaux, bureaux de poste, agences 
bancaires, etc.) ont des retentissements géographiques, sinon territoriaux. Les manifestations 
« unitaires » regroupant dans un même cortège d’élus politiques et syndicaux sont 
l’expression d’une convergence d’intérêts pour défendre la singularité de chaque territoire. Et 
cette singularité se dégage par la nature des entreprises ou des administrations qui sont des 
composantes du territoire. Elles concourent à son façonnement, à son remodelage, et à la 
recomposition de son socle social et des espaces produits : lieu habité, localisation des 
activités et des services, des infrastructures, etc. Dans certaines conditions leurs 
implantations restent adossées à la variété des ressources inscrites dans le territoire, et à leur 
exploitation. A l’analyse de ses mouvements se dégage une communauté d’objectifs entre 
ces corps « intermédiaires » et les collectivités territoriales, au point de tisser des connivences. 
Le chômage de masse induit par les fermetures et les plans sociaux reste une hantise 
partagée ; et par ces alliances, les organisations entendent éviter la contagion, la propagation 
des effets de cette tendance. Par ailleurs beaucoup dans les sphères de la décision et de la 
gouvernance publique sont conscients de possibles pénalités politiques dont la remise en 
question des légitimités démocratiques. Les syndicats, comme tant d’autres groupements 
associatifs, sont donc loin d’être en contraction avec l’État, si l’on recentre la réflexion sur les 
enjeux de l’aménagement du territoire. Ces derniers ont donc toute la légitimité sociale et 
toute leur place dans la gouvernance du territoire, au même titre que les autres acteurs 
sociétaires, associatifs et autres politiques. Face aux régions qui perdent se dressent celles 
qui gagnent, au prix d’un véritable dumping social et économique renforcé par la 
mondialisation. Le Maroc, où Renault-Nissan investit pour accélérer son développement dans 
les véhicules à bas coût7, est un exemple de ces territoires profiteurs de la nouvelle division 
internationale du travail. La segmentation du travail est en constante évolution, depuis la fin 

 

7Cf. Le Monde, mardi 4 septembre 2007 :15 
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de l’internationalisation des économiques et le nouvel ordre marqué par la mondialisation. 
L’emprise des niveaux technologiques sur les stratégies industrielles, et les enjeux 
sécuritaires associés (S. Berger, 2006), ont atténué le poids des vieux analyseurs de la 
vulnérabilité des territoires dominés par les seuls bas salaires. Les collectivités s’alignent alors 
sur une logique de compétition pour s’attirer les investissements les plus lucratifs pour 
certaines, ou les plus générateurs d’emplois pour d’autres, même au prix des risques connus 
ou soupçonnés : risques environnementaux, risque d’entrainement dans des jeux partisans, 
par l’État. La crédibilité des équipes ainsi constituées, pour bâtir des stratégies propres, 
épousant les réalités des territoires, est à trouver sinon inventer ! Comme les entreprises qui, 
dépendantes fournisseurs des services spécialisés les plus performants, ont tendance à se 
rapprocher des grandes métropoles sièges des gouvernements et plus encore de la 
mondialisation (S. Sassen, 2004, pp. 13-19). Cette évolution pousse naturellement à 
l’émergence de réseaux tant pour les territoires que pour les métropoles, par-delà les 
frontières nationales. 

En interne, dans les territoires, une nuée d’associations de composition hétéroclite, elles 
aussi, complètent cette population d’acteurs sociaux. Ces associations présentent des profils 
variés par leur registre statutaire, leur mode de fonctionnement, par leur champ de 
positionnement et, de plus en plus par les aires géopolitiques d’intervention. Depuis les 
années 1970, où elles ont émergé dans le paysage des acteurs sociaux, ces organisations se 
nourrissent des conjectures économiques nationales ou localisées et plus globalement des 
modèles dominants du moment. Elles présentées comme des outils permettant de desserrer 
l’étau du chômage, et constituent ce fameux « le tiers secteur », par excellence non 
gouvernemental. Les organisations qui la composent sont supposés se détourner de toute 
logique concurrentielle (P. Moutard-Martin, 2023, pp.29-32), en investissant des domaines ou 
des secteurs d’intérêt général, non productifs. Pour autant, leurs filiations indifférenciées avec 
les grandes entreprises (secteurs de la production et de services) et les instances publiques 
voire internationales de décision sont de plus en plus bien renseignées. Les associations 
déchargent les entreprises de contraintes de divers ordres, par exemple réglementaire, ou 
elles les exonèrent, d’où leur réputation de jouer les défenseurs et secouristes du néo-
libéralisme (Y I. Shachar, 2023, pp. 93-112). Concourt à cette qualification, l’extension 
progressive de leur territoire, qui les propulse ainsi sur des terrains internationaux. Cette 
ouverture s’accompagne d’une réorganisation des activités, ce qui est une condition de 
captation de nouveau marché, celui très complexe et couru de l’humanitaire, par exemple. 
Pareille évolution signifie pour ces dernières de projeter dans des relations contractuelles avec 
divers bailleurs de fonds, aussi bien pour le financement de leur fonctionnement que pour la 
réalisation de leurs projets et missions. Des bailleurs issus de l’univers des entreprises 
situées8 (nationales ou multinationales, petites ou moyennes entreprises), mais aussi des 
institutions publiques. « Urgence eau », une association fondée par d’anciens cadres de 
multinationales françaises de l’eau, qui couvre des pays étendus de l’Asie à l’Afrique et au 
Moyen-Orient et à l’Amérique latine, comptent parmi ses bailleurs de fonds de grandes 
entreprises du secteur. En fonction des projets, elles sont renflouées par des multinationales, 
des organismes parapublics auxquels s’ajoutent de plus en plus des CT9. Le Groupe de 
recherche et de réalisation sur le développement rural (GRDR), un autre groupement de profil 
comparable, fonctionne dans des conditions analogues dans le cadre de projets mobilisant 
des institutions publiques et des collectifs de migrants, voire des entreprises du secteur privé. 
Bref, on l’aura compris, le territoire est une construction dont la dynamique repose sur des 
facteurs tant internes qu’externes. Ces facteurs posent la question des rapports entre acteurs 
et celle des interactions. Ce tour du territoire et de ses acteurs nous mène à la gouvernance 
territoriale où entrent en scène les scientifiques de toute discipline, et auteurs de toute filiation 
institutionnelle et organique et de tout profil. 

 

8D’ailleurs il est à noter que certaines sont l’émanation même de grandes entreprises, au moins indirectement, 
dont les personnels interviennent sous le régime du bénévolat. 
9 La région Normandie cofinança une mission de cette association dans la région de Bouaké, en Côte d’Ivoire. 
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Dans leur territoire sous pression, entre la quête d’investissement et les risques de 
désinvestissement et d’atteintes à l’intégrité économique et aux équilibres sociaux de leur 
environnement, la venue acteurs du secteur privé alimentent des interrogations des édiles 
locaux : les règles et modalités de communication et de partenariat sont pistées. Surtout 
quand les leviers de l’aménagement échappent au contrôle de l’État qui était soucieux des 
équilibres socio-spatiaux. Avant qu’elles ne soient balayées par le vent des privatisations et 
des transferts des sociétés et services publics au secteur privé, les Sociétés d’État (SODE) 
étaient, pour ces CT, la garantie d’une continuité d’action de l’État. Entre impératifs sociaux, 
politiques et économiques et la rentabilité de ses investissements, le fonctionnement de ses 
organismes était un défi pour les pouvoirs publics : les infrastructures de désenclavement 
étaient profitables aux entreprises, pour la célérité des flux et l’ouverture de nouveaux circuits, 
etc.. La privatisation se révèle ainsi pour les populations, comme un destructeur des équilibres 
et ainsi un facteur de vulnérabilité des territoires qui se trouvent décrochés. Toutefois, les 
réalisations des SODE, peuvent faire l’objet d’une approche revisitée. Dans certains cas, elles 
représentent de vrais patrimoines, marqueurs de l’histoire et des cultures et des identités 
collectives. En cela, elles peuvent justifier des mobilisations collectives, nécessaires à la 
préservation et à l’exploitation de biens considérés, et qui sont de potentiels générateurs de 
ressources pour le développement dans une compréhension polysémique de celui-ci (M. 
Vernière, 2011, pp.7-18). L’office du Niger a existé au Mali, au Sénégal, et au Tchad, en raison 
de leur potentialité représentée par le fleuve. Et par les territoires de l’eau, les acteurs 
impliqués sont invités à interagir avec les collectivités, et avec eux leurs partenaires 
internationaux afin de partager des expériences, débouchant ou non sur les appuis techniques 
et technologiques poussant à une harmonisation des modèles, des modes, des pratiques. 

D’autres acteurs sociaux d’une visibilité montante, par l’effet du maillage territorial, sont les 
populations en situation de migration. Leurs actions s’inscrivent de plus en plus dans des 
cadres organisationnels plus mobilisateurs et générateurs de nouveaux rapports de force 
localisés. Par les investissements multiformes et plurisectoriels dont ils sont à l’origine, ils 
contribuent à la construction des territoires ou à leur remodelage. Les domaines et/ou secteurs 
d’intervention, prisés entre les investissements productifs, sociaux, les infrastructures et les 
services, ont une place majeure dans les différents champs d’analyse. Les valeurs 
immatérielles qu’ils introduisent et tentent de diffuser aussi. En tout état de cause, ils sont 
dans le jeu et prennent part ou non aux alliances qui s’établissent sur le terrain, dans les pays 
et régions qui constituent leurs espaces de circulation et d’action. Les opérations de séduction 
en leur direction sont de plus en plus renseignées ; et les séducteurs sont indifféremment du 
champ de la politique ou de l’économie. A un tel point des entreprises ont tendance à orienter 
leurs investissements vers cette clientèle captive, surtout dans le secteur de l’immobilier et de 
l’action sociale, à l’exemple de la santé, et de l’éducation. Si des actions relèvent d’initiatives 
individuelles et isolées, c’est bien souvent dans des cadres institutionnelles associatives que 
sont définies et menées des projets d’intérêts collectifs à fort « impact » dans les territoires.  
Dans les Sud où elles fleurissent dans les villes, comme dans les Nord où elles se révèlent 
de plus en plus, ces associations servent de passerelles aux deux pôles de la migration, d’où 
émergent des passeurs, investissant différents champs politico-culturels, sociaux et/ou 
économiques : les mutuelles de développement, les associations, les réseaux d’organisations 
associatives en sont des exemples. Les communautés diasporiques, des citadins pour la 
plupart, sont de plus en plus appelées à la rescousse des territoires en vue de et de leur 
modernisation, par des populations acquises à l’idéologie du développement. Les codes 
d’accès aux instances de gouvernances des territoires peuvent être revisités ou assouplis, 
pour consacrer la légitimité d’édiles a territorialisés en situation de migration. A. B. Lendja 
(2016) consacre un témoigne à l’expérience d’un médecin bordelais poussé dans les arènes 
de la chefferie Babitchoua au Cameroun. Ce notable, comme d’autres, animent des 
partenariats économiques avec des organisations intergouvernementales ou non 
gouvernementales. La migration et les migrants sont en passe de s’imposer comme un levier 
de développement économique. Ce positionnement ouvre aussi la réflexion sur les politiques 
de captation de la rente migratoire par les collectivités publiques, y compris les États. Si l’on 
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part de l’idée que les territoires sont des bassins d’investissements économiques, de 
production et de promotion sociale, mais également des ancrages des identités et des 
cultures, les ouvrir au monde extérieurs et l’y connecter reste un défi pour tous les acteurs 
concernés ou impliqués. 

Conclusion 

Réinvestir le territoire et le développement, un défi méthodologique…  

La décentralisation introduit un nouveau maillage des territoires, en sautant au-dessus des 
maillages préexistants et des logiques d’alors. Le contrôle politique des territoires par, 
l’économie avec les territoires de projets fondés sur les potentialités situées aux échelles du 
temps et de l’espace, etc. L’architecture des niveaux de décentralisation et les profils 
institutionnels des collectivités en résultant est de ce point de vue l’objet de réflexion. Il s’agit 
d’en questionner les logiques sous-jacentes, d’analyser la pertinence des modèles adoptés et 
les niveaux d’efficacité attendus : commune, région, district ou équivalent. De toute évidence, 
l’hybridation des districts définis comme des territoires de projets suffirait à légitimer les 
questions sur la préférence de cette forme à d’autres… On pourrait parler d’échelle pertinente 
de décentralisation. 
Les collectivités décentralisées ont l’avantage de disposer dans leur environnement, parfois 
sur le territoire, d’instruments pour penser, concevoir les stratégies de développement et/ou 
les politiques en résultant, en tous les cas pour y contribuer. Les universités, les centres et 
instituts de recherche en sont des composantes. Plus spécifiquement, leur double mission de 
recherche et de formation en fait des leviers de polarisation, ainsi que le permet l’étendue de 
leur bassin de recrutement. Mais paradoxalement, elles sont bien plus souvent tenues à 
distance des problématiques de leurs milieux, malgré la richesse de leur vivier de chercheurs 
et/ou de formateurs, qui approvisionne par ailleurs des cabinets et bureaux d’études nationaux 
ou internationaux en experts et consultants. Ce paradoxe éveille dès lors l’attention sur la 
place et le rôle des collectivités décentralisées dans les projets concernant leur territoire ainsi 
que le système d’arbitrage et de décisions les concernant. Si l’on remonte la chaine, la 
réponse à ce paradoxe réside aux sources de financement des projets, comme les études sur 
la relance des politiques d’aménagement du territoire, financées de/par l’extérieur. 
Je rebondis sur la dimension internationale du développement territorial par la 
décentralisation. On peut penser à des collectivités territoriales impliquées dans la conception 
des projets, la déclinaison des priorités, la planification et programmation des opérations, et 
la définition des mécanismes de mobilisation des ressources nécessaires. Cette implication 
se situant bien en amont des réalisations et recherchée aux différentes phases de réalisation 
des différentes opérations. Ici, la réflexion, pour trouver un souffle nouveau, doit intégrer la 
mobilité, sinon la circulation des valeurs et ressources immatérielles. Sur ce point les apports 
des communautés diasporiques mériteraient d’être ré-investigués, celles-ci assurant le rôle 
de passerelles que de passeurs entre les multiples pôles de la migration. Que sait-on des 
processus et mécanismes à la disposition de ces dernières pour se positionner dans le cercle 
des acteurs et s’offrir une poche de légitimité. Mais on n’est pas à l’abri de différentes formes 
de résistances qui peuvent surgir ou au contraire, aux soutiens qu’ils engrangent localement 
dans les sphères politiques ou associatives. 
Dans la plupart des pays, les territoires de projets se sont appuyés sur les potentialités du sol 
et du sous-sol, et sur les positions géographiques jugées plus avantageuses dans les 
stratégies de défense et d’échanges : les littoraux, les mers intérieures, les cours d’eau. Et la 
problématique des marges de manœuvre revient, se saisissant des structures qui, au-delà 
d’être une émanation de l’État, n’ont pas d’autonomie sur les territoires d’action, car sous la 
dépendance de leurs promoteurs en tout point. Surgit alors la question du contrôle, celle de 
la participation, des contre-pouvoirs, de la pérennisation des actions face au risque 
d’amplification des vulnérabilités complexes. La gouvernance des territoires apparaît ici, avec 
toute sa pertinence. Les germes d’une prise de distance par les composantes de la société 
par rapport aux gouvernants sont alors réunis, quand les espaces de confrontation et/ou de 
négociation s’amenuisent. Face à des instances mandataires du gouvernement, chargés de 
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vulgariser les stratégies de l’État et d’en contrôler la mise en œuvre, la marge de manœuvre 
du paysan est bien souvent étroite. C’est le cas  des territoires dont l’assise économique est 
peu diversifiée, sinon dominée par un secteur ou une filière, agricole ou extractive. 

La thématique du colloque, de par son caractère transversal et ses dimensions nombreuses, 
ne peut évacuer les enjeux méthodologiques par le seul fait de ses exigences propres. Ce qui 
lance et justifie l’intérêt pour la recherche, dans son rôle d’anticipation par la promotion 
d’activités non figées, et plutôt sensible aux évolutions socio-spatiales et temporelles ou aux 
contingences. Le renouvellement et l’élargissement de ses objets, et de ses questionnements 
sont en jeu. Considérons les matériaux pour pénétrer les territoires et les comprendre. De 
nature quantitative ou qualitative, l’accès aux diverses catégories de ressources implique de 
remonter aux sources de leur production. Car de par sa nature le territoire est porteur d’une 
multitude d’intérêts situés et à défendre, et pour cela est l’attraction de « spécialistes » de 
différents champs épistémologiques. Il faut rappeler le rôle des États munis d’appareillages 
disséminés, ceux des entreprises et des associations et, de plus en plus affichés, les 
populations en situation de migration. Les rapports d’experts et autres productions 
administratifs ne suffisent pas à fournir le socle documentaire et les grilles de lecture et 
d’analyse de la complexité territoriale. Et à raison, les plans théoriques, conceptuels et les 
grilles sont éclatés, en lien à cette diversité d’acteurs multisitués, et qui sont porteurs de 
logiques propres, reflets de leurs stratégies catégorielles. La mise en perspective des enjeux 
du développement territorial et de son affiliation à la décentralisation est alors posée. Elle 
ouvre la réflexion sur la portée des idées en circulation, et qui font la part belle à la question 
des moyens, sans précaution définitionnelle par ailleurs. La « sublimation » des moyens 
semble faire l’objet d’une vérité sans frontière, même si à l’analyse la vérité peut se révéler 
molle et enfermante, voire réductrice. La bourse aux solutions, trop fréquente dans des 
travaux scientifiques ou académiques, véhicule alors une certaine idée de la recherche, 
réduite aux fonctions d’ambulancier ou pompier, selon les cas. Au fond, quelle peut être la 
consistance de solutions crédibles pour agir sur les territoires, si les connaissances sont 
parcellaires et compliquent ainsi la définition de stratégies visant à la maîtrise de son 
évolution ? Cette logique de la bourse s’invite inévitablement dans les débats, pour en 
interroger les contributions à la recherche, une activité qu’elle mène vers la pression de 
l’immédiateté, de l’instantané presque. Ce faisant, elle désoriente et tourne le dos à la part 
d’imaginaire qui consacre l’autonomie du chercheur dans la construction de ses objets de 
recherche et le renouvellement de ses approches. 
L’approche interdisciplinaire est mise à mal, même si elle est justifiée et légitimée par appelle 
la présence d’une extrême grande diversité de disciplines au chevet du phénomène et de ses 
déclinaisons. Certes, il est possible d’inverser le cours des choses en partant de leurs 
manifestations remonter aux origines, et interroger les causes, les relations, interrelations et 
interactions, et c’est la logique même. Mais le sens du mouvement importe peu, que l’on parte 
des manifestations des phénomènes visibles, observables, ou que l’on introduise par les 
questionnements, l’imagination ou encore la part d’imaginaire que recèle la recherche. Dans 
tous les cas, entre les deux démarches se loge l’exigence de connaissance, de la détection 
des interactions entre les agents et des articulations… 
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Résumé  

La politique de la décentralisation est une opération à la fois administrative et juridique qui consiste à 

créer des collectivités territoriales qui s’administrent elles-mêmes sous le contrôle de l’Etat. Elle signifie 

également une action par laquelle la gestion des entités locales d’un pays est transférée à des autorités 

élues par les populations et non à des agents nommés par le pouvoir central. A partir de données 

secondaires et de celles issues d’enquêtes sur le terrain, cette contribution vise à analyser les limites 

de la politique de la décentralisation en Côte d’Ivoire sous le prisme des élections locales. L’analyse 

des données a abouti à des résultats qui révèlent que depuis 2011, la Côte d’Ivoire dispose de deux 

catégories de collectivités territoriales : 201 communes et 31 régions. De plus, le pays compte trois 

catégories de citoyens. La première est constituée de populations disposant du droit de vote entier à 

l’occasion des élections locales. Celles-ci sont établies dans les espaces communaux. La deuxième 

catégorie est formée de citoyens disposant du droit de vote partiel. Ils sont exclus des élections 

régionales et vivent essentiellement dans les espaces communaux. La troisième catégorie regroupe 

tous les autres citoyens ne disposant d’aucun droit de vote à l’occasion des élections locales régionales 

et municipales. Ils vivent dans des espaces non communaux. Si les deux premières catégories 

concernent le pays entier, la troisième et dernière catégorie par contre, couvre seulement 8 secteurs 

non communaux, toutes situées dans deux districts autonomes du pays : Abidjan la capitale 

économique et Yamoussoukro la capitale politique. Il s’agit, d’une part des populations des sous-

préfectures de Bingerville, Anyama, Songon et Brofodoumé issues du District Autonome d’Abidjan et, 

d’autre part de celles des sous-préfectures de Yamoussoukro, Attiégouakro, Lolobo et Kossou du 

District Autonome de Yamoussoukro. Quoiqu’il en soit, ces localités pas ou peu associées à la politique 

de la décentralisation constituent un frein au développement territorial harmonieux du pays. 

Mots-clés : Aménagement du territoire, décentralisation, développement territorial, démocratie locale, 

inégalités territoriales. 

Territories with unequal electoral status: when decentralization policy is 

still in its infancy in Côte d'Ivoire 

Abstract 

The policy of decentralization is both an administrative and legal operation which consists of creating 

local authorities which administer themselves under the control of the State. It also means an action by 

which the management of local entities in a country is transferred to authorities elected by the 

populations and not to agents appointed by the central power. 

Based on secondary data and those from field surveys, this contribution aims to analyze the limits of 

the decentralization policy in Côte d'Ivoire under the prism of local elections. 

The analysis of the data produced results which reveal that since 2011, Côte d'Ivoire has had two 

categories of local authorities: 201 communes and 31 regions. In addition, the country has three 

categories of citizens. The first is made up of populations with full voting rights in local elections. These 

are established in communal spaces. The second category is made up of citizens with partial voting 

rights. They are excluded from regional elections and live mainly in municipal areas. The third category 

brings together all other citizens who do not have the right to vote in local, regional and municipal 

elections. They live in non-communal spaces. If the first two categories concern the entire country, the 
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third and last category, on the other hand, covers only 8 non-communal sectors, all located in two 

autonomous districts of the country: Abidjan the economic capital and Yamoussoukro the political 

capital. These are, on the one hand, the populations of the sub-prefectures of Bingerville, Anyama, 

Songon and Brofodoumé located in Abidjan District and, on the other hand, those of the sub-prefectures 

of Yamoussoukro, Attiégouakro, Lolobo and Kossou located in Yamoussoukro District. In any case, 

these localities not or little associated with the policy of decentralization constitute an obstacle to the 

harmonious territorial development of the country. 

Keywords: Territorial planning, decentralization, territorial development, local democracy, territorial 

inequalities. 

 

Introduction 

Dans un contexte généralisé de baisse drastique des cours des matières premières sur les 
principales places boursières du monde, les pays en développement en général et ceux 
d’Afrique subsaharienne en particulier, éprouvent de sérieuses difficultés à répondre 
efficacement à leur rôle régalien, celui de répondre efficacement aux besoins de services 
sociaux de base exprimés par les populations. A partir des années 1980, à la recherche de 
financement urgent de leur développement, ces pays sont contraints de se soumettre aux 
Programmes d’Ajustement Structurel (PAS) de la Banque Mondiale (BM) et du Fonds 
Monétaire International (FMI). La crise sociale aux allures de crise politique qui s’en est suivie 
conduit les gouvernements africains concernés à lâcher du lest en matière de gouvernance 
politique de l’Etat. Ils appliquent, du moins en apparence, une des recommandations fortes 
des institutions de Bretton Wood qui est la mise en œuvre de la politique de la décentralisation. 
En effet, ce système de gestion est l’action par laquelle la gouvernance des collectivités 
territoriales à créer ou créées est exercée par des autorités élues par les populations et non 
par des agents nommés par le pouvoir central. La décentralisation devient de ce point de vue 
un puissant levier dont se servent les Etats pour aménager efficacement leur territoire. La 
gestion des collectivités décentralisées par les élus locaux, visent essentiellement deux 
objectifs. D’une part, assurer une meilleure prestation de services dans les territoires et 
améliorer la qualité de vie des citoyens qui y vivent, d’autre part. 

En Côte d’Ivoire, un ensemble de textes législatifs et règlementaires traduisent la mise en 
œuvre de la politique de la décentralisation. Il s’agit des lois organiques nᵒ78-07 du 09 janvier 
1978 ; n°80-1180 du 17 octobre 1980 portant organisation municipale et n°2001-476 du 9 août 
2001 d’orientation sur l’organisation générale de l’administration territoriale (Yassi, 2006). Il 
en est de même de la loi n°2012-1128 relative à l’orientation sur l’organisation générale de 
l’administration territoriale de l’Etat votée le 13 décembre 2012. Aux termes de cette dernière 
loi, la Côte d’Ivoire compte deux types de collectivités territoriales : les communes et les 
régions. 

En application des textes législatifs et règlementaires mentionnés supra, les populations ont 
été invitées par l’Etat à renouveler le mandat des gestionnaires des communes et des régions 
(conseillers régionaux et municipaux) du pays, à l’occasion des élections locales du 2 
septembre 2023. Cependant, les scrutins ont été diversement organisés sur le terrain selon 
le statut des territoires. 

Ce constat interpelle et pose le problème de l’efficacité de la politique de la décentralisation 
dans sa mise en œuvre en Côte d’Ivoire. Cette contribution a pour objet d’analyser les limites 
de la politique de la décentralisation sous le prisme des élections locales. 

Nous partons de l’hypothèse que la politique de la décentralisation, fruit du système 
démocratique n’est pas efficace dans sa mise en œuvre en Côte d’Ivoire, en ce sens qu’elle 
ne repose pas sur des arguments de rationalité à savoir la proximité du pouvoir de décision 
avec les populations locales, le contact permanent entre administrés et autorités, la rapidité 
des prises de décision. 
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Méthodologie  

L’analyse s’appuie sur l’exploitation des données secondaires et primaires. Les données 
secondaires sont issues des documents en rapport avec les élections locales filles de la 
décentralisation. Par exemple, l’ordonnance n°2020-356 du 08 avril 2020 portant nouveau 
code électoral ainsi que le « Guide pratique des scrutins » à l’occasion des « élections des 
conseillers.ères régionaux.ales et municipaux.ales du 02 septembre 2023 », édité en juillet 
2023 par la Commission Electorale Indépendante (CEI), ont été exploités. Les données 
primaires sont celles collectées essentiellement sur le terrain auprès des populations 
impactées par les textes législatifs et règlementaires qui régissent les élections locales. 

Ainsi, l’analyse s’inscrit dans la théorie du développement territorial. « Le développement 
territorial est un processus volontariste cherchant à accroitre la compétitivité des territoires en 
impliquant les acteurs dans le cadre d'actions concertées, généralement transversales et 
souvent à forte dimension spatiale » (Baudelle G. et al, 2011). Mieux pour Lacour, (1996) et 
Moine, (2006)1, « le développement territorial repose sur ses deux grands moteurs : la 
production et la gouvernance. C’est de leur genèse et de leur renouvellement permanent que 
naissent les processus de développement, déconstruisant et recréant des territoires sans 
cesse mouvants ». 

Dans ce paradigme de développement territorial, trois acteurs clés interviennent. Il s’agit de 
l'État, des collectivités territoriales et des tiers, c’est-à-dire des entreprises, de la société civile 
et des populations. Vu sous cet angle, le développement territorial est différent du 
développement local qui consiste en la mobilisation spontanée des acteurs locaux tandis que 
le développement territorial est à la fois la mobilisation combinée de l'initiative nationale et de 
l'action locale (Denieuil, 2008). Ainsi, le développement territorial vise un objectif précis, celui 
de l’amélioration du bien-être et de la qualité de vie de la population d'un territoire, du point 
de vue des mutations économique, sociale, environnementale et culturelle. La communication 
est structurée autour de trois parties ainsi qu’il suit : 

-une politique de décentralisation ivoirienne ancienne mais adepte du rétropédalage 
-des localités ivoiriennes pas ou peu associées à l’exercice de la démocratie locale 
-les territoires exclus des élections locales faiblement impactés par le développement 
 

I. UNE POLITIQUE DE DECENTRALISATION IVOIRIENNE ANCIENNE MAIS 
COUTUMIERE DU RETROPEDALAGE 

La politique de la décentralisation en Côte d’Ivoire a connu trois phases dans sa mise en 
œuvre : pendant la colonisation, à l’ère des PAS des années 1980 et à l’avènement du 
multipartisme à partir de 1990. 

Pendant la colonisation française, la Côte d’Ivoire a vécu une petite expérience de 
décentralisation. La loi du 18 novembre 1955 portant, politique de communalisation en Côte 
d'Ivoire institutionnalisait ses premières communes décentralisées au nombre de trois (03) à 
savoir la commune à régime spécial d’Abidjan, de Bouaké et de Grand Bassam. Ces trois 
communes avaient été promues au rang d’abord de communes mixtes puis de communes de 
plein exercice2. L’accent était porté sur leur autonomisation pour promouvoir le 
développement socio-économique inclusif à travers la gestion en interne des ressources 
locales. 

 
1 Cité par A Torre, 2018 
2Dans les communes mixtes, la moitié du Conseil municipal est élue, l’autre moitié et le Maire sont 

désignés par l’administration. Dans les communes de moyen exercice, le conseil municipal est élu, les 

adjoints au Maire sont élus par le Conseil municipal mais le Maire est désigné par l’administration. Dans 

les communes de plein exercice, le Conseil Municipal, le maire et les Adjoints au Maire sont élus. 
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A son accession à l’indépendance en 1960, la Côte d’Ivoire a inscrit dans sa première 
constitution en son article 68, la création de collectivités territoriales. Mais la mise en œuvre 
de cette disposition sera remise à plus tard. Le premier discours du Président de la République 
d’alors, HOUPHOUËT-BOIGNY favorable à la reprise de la décentralisation précoloniale 
n’intervient que le 7 août 1971 lors du traditionnel message à la nation. En 1978, un projet de 
loi municipal est soumis par le gouvernement au parlement puis voté par l’Assemblée 
nationale. C’est la loi n 78-07 du 9 janvier 1978 qui crée sous un statut unique, 26 communes 
de plein exercice dont celles d’Abidjan et de Bouaké. Mais des difficultés sont apparues au 
moment de la mise en œuvre de la loi. En effet, les « primaires » organisées par le PDCI3 
pour désigner les candidats à l’élection municipale ont abouti à de nombreuses contestations 
dans les circonscriptions électorales malgré le régime du parti unique. Par conséquent, elles 
ont été annulées. Il a fallu attendre la période 1980-1985 pour voir démarrer effectivement la 
communalisation de la Côte d’Ivoire postindépendance. Trois lois votées le 17 octobre 1980 
portant respectivement organisation municipale, régime électoral municipal et statut de la ville 
d’Abidjan, ont marqué le départ de la décentralisation. En 1980, l’érection d’Abidjan en Ville a 
occasionné la création de 10 nouvelles communes4 dans la capitale économique du pays, soit 
36 communes pour tout le pays. Les élections municipales de novembre de la même année 
ont bouleversé le paysage politique du pays avec un important renouvellement du personnel 
politique. Le 17 octobre 1985, 98 nouvelles communes sont créées. Par ailleurs, un arsenal 
de textes (lois, décrets, arrêtés) est adopté relativement au transfert des compétences de 
l’Etat vers les communes, au fonctionnement des communes, aux modalités de relations entre 
celles-ci et les organismes administratifs centraux ou déconcentrés. Citons le décret n°82-
1092 du 24 novembre 1982, fixant les règles de programmation et de budgétisation des 
actions et des opérations de développement des communes et de la Ville d’Abidjan ainsi que 
leur nomenclature budgétaire et comptable. L’originalité de ce document consiste dans le fait 
de voir la programmation des opérations de développement des communes selon un 
processus continu et clairement défini. De cette manière, les autorités municipales ont un 
cadre pratique de réflexion et de décision et les autorités de tutelle ont la possibilité 
d’harmoniser les priorités formulées par les conseils municipaux avec les objectifs de 
développement des différents départements ministériels qui, en fonction de leurs objectifs de 
programmation, implantent des infrastructures et des équipements dans les villes ou 
communes. 

La troisième phase de la décentralisation en cours depuis 2000 est essentiellement 
caractérisée par un double mouvement de croissance et de réduction des collectivités 
territoriales. « Les lois n°2001-476 du 9 août 2001 d’orientation sur l’organisation générale de 
l’administration territoriale ; n°2003-208 du 07 juillet 2003 portant transfert et répartition des 
compétences de l'Etat aux Collectivités Territoriales » (Yassi, 2006) ; l’ordonnance n°2011-
262 du 28 septembre 2011 relative à l’orientation de l’organisation générale de l’Administration 
Territoriale de l’Etat et la loi n°2012-1128 du 13 décembre 2012 sur l’organisation des 
collectivités territoriales traduisent éloquemment le phénomène (tableau 1). 

Tableau 1 : Création et évolution des collectivités territoriales ivoiriennes (1955-2018) 

Année
s 

District
s 

Région
s 

Département
s 

Communes 

1955 -  - 3 

1978 -  - 30 

1980 -  - 40 

1985 -  - 125 

1995 -  - 186 

1998 -  - 187 

 
3 Parti Démocratique de Côte d’Ivoire fondé par le Président Félix Houphouët-Boigny en 1946. 
4 Les 10 communes sont Abobo, Adjamé, Attécoubé, Cocody, Koumassi, Marcory, Plateau, Port-
Bouët, Treichville et Yopougon. 
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2001 2  56 188 

2005 2  56 985 

2008 2  56 1260 

2011 - 31 - 197 

2012 - 31 - 197 

2018 - 31 - 201 

Source : Atlas de CI, 1975 ; Yassi, 2006 ; JOCI, 2011 ; 2018. 

Comme le révèlent les données du tableau 1, la politique de la décentralisation telle que mise 
en œuvre en Côte d’Ivoire s’apparente à un processus qui traverse encore une phase de 
balbutiement. Le système hésite à faire le grand saut en avant. Par exemple, en 2021, selon 
les chiffres fournis par l’AFOR5, sur un total de 8 576 localités que compte la Côte d’Ivoire, 
seulement 201 sont érigées en communes. Par ailleurs, si tous les échelons intermédiaires 
du découpage administratif, c’est-à-dire les départements, étaient dotés de collectivités 
territoriales en 20016, la loi de 2014 ne le permet pas. Il n’y a donc plus de Conseils Généraux 
pour une gestion de proximité efficiente comme le prévoyait la loi n°2001-476 du 9 août 2001 
d’orientation relative à l’organisation générale de l’administration territoriale : « Les Districts, 
les Départements, et les Communes constituent au stade actuel de la décentralisation en Côte 
d’Ivoire, les collectivités impliquées dans l’aménagement du territoire » (Yassi, 2006). 

La nouvelle loi n°2014-451 du 05 août 2014 portant orientation de l´organisation générale de 
l´Administration territoriale, prévoit désormais comme collectivités territoriales décentralisées, 
la Commune et la Région (art., 32). La Commune est dirigée par un Maire et la Région par un 
Président de Conseil Régional. 

Cette insuffisance de catégories de collectivités territoriales s’apparente à un grain de sable 
qui grippe la machine de la décentralisation en Côte d’Ivoire. Ainsi, les collectivités territoriales 
existantes éprouvent d’énormes difficultés à exercer pleinement leur rôle sur le terrain. Ces 
difficultés sont multiscalaires : pouvoir institutionnel aux contours flous, des ressources 
humaines peu compétentes et des moyens logistiques et financiers irrationnellement gérés. 
Outre ces limites, la politique de la décentralisation ivoirienne peine à associer pleinement 
tous les territoires du pays à l’exercice de la démocratie locale. 

 

II. DES LOCALITES IVOIRIENNES PAS OU PEU BENEFICIAIRES DE 
L’EXERCICE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

Les élections des Conseillers Régionaux et des Conseillers Municipaux se sont tenues le 02 
septembre 2023 simultanément dans les 31 régions et 201 communes que compte la Côte 
d’Ivoire. Ces deux scrutins se sont déroulés différemment selon le statut des territoires 
(tableau 2). 

Tableau 2 : Nature des scrutins selon le statut territorial en Côte d’Ivoire en 2023 

Statut 
territorial 

Nom du district Total 
districts 

Total 
régions 

Total 
communes 

Nature du 
scrutin 

Total 
scrutin 

Commune District autonome 
d’Abidjan 
District autonome de 
Yamoussoukro 

02 00 15 -Election 
municipale 

01 

Périmètre 
non 
communal 

District autonome 
d’Abidjan 
District autonome de 
Yamoussoukro 

02 00 00 Néant  00 

 
5 Agence du Foncier Rural 
6 Les 56 départements de l’époque étaient dotés de Conseils Généraux. 
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Commune Districts autonomes du 
Bas-Sassandra ; de la 
Comoé ; du Denguélé ; du 
Goh-Djiboua ; des Lacs ; 
des Lagunes ; des 
Montagnes ; du 
Sassandra-Marahoué ; 
des Savanes ; de la Vallée 
du Bandama ; du 
Woroba ; du Zanzan 

12 31 186 -Election 
municipale 
-Election 
régionale 

02 

Périmètre 
non 
communal 

Districts autonomes du 
Bas-Sassandra ; de la 
Comoé ; du Denguélé ; du 
Goh-Djiboua ; des Lacs ; 
des Lagunes ; des 
Montagnes ; du 
Sassandra-Marahoué ; 
des Savanes ; de la Vallée 
du Bandama ; du 
Woroba ; du Zanzan ;  

12 31 00 -Election 
régionale 

01 

Source : Décret n 2021-276 du 9 juin 2021 ; enquêtes personnelles par Yassi G A, mars 2024 

Dans les espaces communaux, deux réalités s’offrent à l’analyse. D’une part, dans les 
Districts Autonomes d’Abidjan et de Yamoussoukro (figure 1), un seul scrutin a été organisé, 
celui des Conseillers Municipaux. Le législateur estime que l’on peut faire l’économie des 
Conseillers Régionaux dans ces territoires chapeautés déjà par des Ministres Gouverneurs 
de districts. Or justement les districts autonomes ne sont pas des collectivités territoriales 
dans le contexte ivoirien. Ce sont des entités déconcentrées où le Ministre Gouverneur est 
nommé par décret pris en Conseil des Ministres par le Président de la République. 

  

Figure 1 : Découpage de la Côte d’Ivoire par districts autonomes 
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Le District d’Abidjan couvre le Département administratif d’Abidjan et dispose de treize (13) 
communes : Abobo, Adjamé, Attécoubé, Anyama, Bingerville, Cocody, Koumassi, Marcory ; 
Plateau ; Port-Bouët, Songon, Treichville et Yopougon (figure 2). 

Figure 2 : Découpage du district autonome d’Abidjan par communes et sous-préfectures 
 

Le district autonome de Yamoussoukro (figure 3) couvre le département administratif de 
Yamoussoukro et d’Attiégouakro et dispose de deux communes du même nom. 
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Figure 3 : Découpage du district de Yamoussoukro par communes et sous-préfectures 

On enregistre ainsi quinze (15) communes pour les deux Districts sur un total de 201 
communes pour tout le pays. D’autre part, dans les 186 autres communes du pays, les 
populations ont eu droit à deux votes couplés des Conseillers Municipaux et des Conseillers 
Régionaux, organisés par la Commission chargée des élections, c’est-à-dire la CEI7. Ici on a 
du mal à comprendre la logique décisionnelle des autorités compétentes. En effet, tout comme 
Abidjan et Yamoussoukro, ces territoires sont désormais rattachés à 12 districts autonomes 
dirigés par des Ministres Gouverneurs nommés par le Président de la République. 

Dans les secteurs non communaux qui correspondent au milieu rural du point de vue de la 
législation ivoirienne, on peut également entrevoir deux spectres d’analyse. D’un côté, on a 
les localités rurales situées à l’intérieur des 31 régions elles-mêmes réparties dans les 12 
districts autonomes du pays. Ici, un seul scrutin a été autorisé, celui des Conseillers 
Régionaux. De l’autre côté, on a 8 secteurs non communaux, répartis dans les deux Districts 
Autonomes d’Abidjan et de Yamoussoukro qui n’ont pas été autorisés à exercer leur droit de 
vote. Ces derniers n’ont participé ni au choix des conseillers régionaux ni à celui des 
conseillers municipaux qui sont pourtant appelés à diriger les régions et les communes 
ivoiriennes pour un mandat de cinq ans. Il s’agit des localités rurales situées dans les sous-
préfectures de Bingerville ; Anyama ; Songon ; Yamoussoukro ; Attiégouakro, Brofodoumé ; 
Lolobo et Kossou. 

Comme le montrent les cartes 1 et 2, huit (8) secteurs non communaux sont exclus au titre 
du choix des conseillers municipaux et régionaux du 2 septembre 2023. Ainsi, hormis les 
élections présidentielle et législative qui ont une portée nationale, les populations de ces 
territoires n’ont aucune expérience des élections locales. Mais pourquoi les localités 

 
7 Commission Electorale Indépendante 
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concernées par l’exclusion électorale locale sont-elles toutes situées dans les deux districts 
autonomes d’Abidjan et de Yamoussoukro pour un pays qui en compte 14 ? A ce jour, aucune 
explication n’a été fournie par les autorités compétentes pour justifier leur décision. L’on note 
seulement que ces localités sont toutes situées dans les deux districts autonomes qui 
couvrent les capitales politique Yamoussoukro et économique Abidjan. Cette situation 
impacte négativement le développement des territoires en question. 

 

III. Les territoires exclus des élections locales faiblement impactées par 
le développement 

3.1. DES PROCESSUS DE PRODUCTION ENCORE TIMIDE DANS LES 
TERRITOIRES EXCLUS 

La définition du développement est inhérente à celle de la production. Se développer, suppose 
donc produire. Il en va de même des processus de développement des territoires, sur les 
activités productives et leur ancrage territorial (Zimmermann, 2005). La production y est 
perçue comme le facteur clé du développement. 

Les projets à même d’impulser le développement local, dont l’utilité est indéniable placent la 
gouvernance locale au rang des outils qui garantissent le bien-être des populations. Sous cet 
angle, les municipalités, les conseils municipaux et les conseils régionaux exercent ce pouvoir 
par les facilités que leur confèrent les textes en vigueur. 

Ce n’est pas le cas dans les 8 secteurs non communaux qui regorgent pour celles situées 
dans le district d’Abidjan, de blocs agro-industriels de palmier à huile, d’hévéas dont les taxes 
sont prélevées directement par l’Etat. Les autres secteurs localisés dans le district de 
Yamoussoukro, étaient en droit d’aspirer aux retombées de la transformation de la noix de 
cajou sur place. Quoiqu’il en soit, ces 8 secteurs sont souvent laissés pour compte. 

 

3.2. LE POIDS DES PROCESSUS DE GOUVERNANCE MODERNE NON 
ENCORE PERCEPTIBLE DANS LES TERRITOIRES EXCLUS 

Le développement ne concerne pas seulement l’augmentation, l’amélioration ou la 
diversification des productions ; il s’étend à bien d’autres aspects, comme les changements 
mentaux et sociaux des populations, ainsi que les mutations intervenues dans les structures 
institutionnelles (Perroux, 1969 ; Rist, 2013). Sur cette base, le développement territorial et 
les processus de gouvernement et de gouvernance de la chose publique sont intimement liés. 

L’héritage colonial de la démocratie n’occulte pas l’existence ancienne des civilisations 
endogènes organisées qui assurent l’équilibre des communautés dans leurs politiques de 
gestion et leur système traditionnel de gouvernance. Il en va ainsi de l’arbre à palabres où 
chaque membre de la société était un acteur à part entière de l’aménagement et la réalisation 
du développement communautaire. Toutes ces valeurs ancestrales pouvaient parfaitement 
s’adapter au jeu de la gouvernance moderne des collectivités territoriales comme décrits dans 
les lignes ci-dessous. 

En Côte d’Ivoire, la loi portant organisation des collectivités territoriales prévoit des formes de 
coopération et d’entente entre collectivités territoriales, avec des organismes publics ou 
privés, étrangers ou internationaux. Elle prévoit également des formes de solidarité entre 
collectivités inégalement nanties, élargissant ainsi à l’ensemble des collectivités territoriales 
les dispositions des lois antérieures. Par exemple, en son article 24, la loi organique n°80-
1180 du 17 octobre 1980 dispose, plus spécifiquement dans les domaines d’intervention du 
conseil municipal :  

« Le conseil municipal intervient plus particulièrement dans le domaine de la programmation 
du développement de la commune, l’harmonisation de cette programmation avec les 
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orientations régionales et nationales. A ce titre, il est associé aux travaux préparatoires et à 
l’élaboration du plan régional de développement économique et social ». 

Jusque-là ces dispositions étaient limitées aux communes (jumelage, association d’utilité 
publique intercommunale, prise de participation dans des sociétés d’économie mixte et la 
création d’un Conseil National pour le Développement des Communes). Il faut mentionner à 
cet effet les Unions de Villes et Communes à l’échelon régional : ce fut le cas dans le Centre-
Ouest et l’Ouest et sur la Côte durant le quinquennat 1996/2001 (UVICOMCO8, UVIC9, 
UVICOM10). Au niveau national ivoirien, il existe l’UVICOCI11. Au-delà des échanges, ces 
unions peuvent être des cadres de définition de stratégies de développement et d’actions 
assorties de l’identification des moyens à mobiliser. Les programmes triennaux de 
développement et les budgets annuels ainsi que les subventions ciblées de l’Etat12 constituent 
de puissants instruments de développement à la disposition des collectivités décentralisées. 

Ces fonds mobilisés par les collectivités décentralisées constituent un indicateur des 
capacités de capitalisation des ressources existantes par celles-ci. Ces fonds leur permettent 
de réaliser des investissements dans les secteurs de l’éducation, la santé, l’eau et 
l’assainissement, les infrastructures, la promotion humaine et la sécurité. À travers la 
production des biens qu’elles réinvestissent dans les projets locaux, les collectivités 
territoriales décentralisées participent ainsi au développement territorial du pays. Or toutes 
ces facilités de gouvernance que confèrent les textes en vigueur aux collectivités territoriales 
échappent aux 8 secteurs non communaux présentés plus haut qui sont ainsi laissés pour 
compte. 

 

Conclusion 

Au terme de cette analyse sur la politique de la décentralisation en Côte d’Ivoire, il ressort que 
le processus est ancien mais connaît des limites structurelles. Le modèle de décentralisation 
pratiqué en Côte d’Ivoire stagne sur la question de la représentativité des collectivités 
territoriales décentralisées à l’échelle locale (Commune) et régionale (Conseil Régional). 
L’échelon administratif intermédiaire qui est le département n’est pas pourvu en collectivité 
décentralisée. De même, l’exercice des libertés et le maintien de l’équilibre social ne sont pas 
encore totalement garantis. Toute une catégorie de citoyens n’est pas autorisée à exercer son 
droit de vote à l’occasion des élections locales. Du coup, les populations de ces territoires 
peinent à voir leurs conditions de vies s’améliorer. Or la production et la gouvernance sont 
inhérentes au développement territorial. Ce qui n’impulse pas un développement territorial 
harmonieux de la Côte d’Ivoire au stade actuel de son évolution. Dès lors, il est confirmé que 
la politique de la décentralisation, partie intégrante de l’aménagement du territoire n’est pas 
efficace dans sa mise en œuvre en Côte d’Ivoire. 
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Résumé  

La Côte d’Ivoire est engagée dans un processus de décentralisation depuis plusieurs décennies, dans 
le cadre de sa politique de développement. La décentralisation est un moyen par lequel l’Etat accorde 
un degré d’autonomie à des autorités élues, en leur transférant certaines compétences et 
responsabilités au niveau infranational (OCDE, 2019, p. 11). En tant que processus d’appropriation du 
développement par les acteurs locaux, la décentralisation cible le bien-être des populations. Si tel est 
le cas, qu’est ce qui explique que l’Etat continue de garder la main sur les dimensions essentielles 
(politiques, administratives, budgétaires) de la décentralisation ? Et pourquoi, la politique de la 
décentralisation fait preuve d’une gestion centralisée et d’un manque d’équité ? A partir de documents 
d’archives et des informations recueillies auprès de certaines structures de recherche, l’analyse 
examine une double dynamique territoriale de la décentralisation ivoirienne. Les résultats de l’étude 
démontrent que sur le plan institutionnel, la promotion des configurations territoriales n’est pas faite 
dans le sens de l’équité entre les territoires candidats au développement local. Sur le plan pratique, la 
gestion de la décentralisation retourne aux fondamentaux de la centralisation administrative. 

Finalement, la décentralisation ivoirienne a besoin de promouvoir de nouvelles dynamiques.  

Mots-clés : Côte d’Ivoire, décentralisation, configurations territoriales, gestion centralisée, 
manque d’équité 

 

Decentralization in Côte d'Ivoire: territorial configurations put to the test 

of governance agendas 

Abstract 

Côte d'Ivoire is engaged in a process of decentralization since several decades as part of its 
development policy. Decentralization is a means by which the state grants a degree of 
autonomy to elected authorities by transferring certain powers and responsibilities to the 
subnational level (OECD, 2019, p. 11). As a process of local actors' appropriation of 
development, decentralization targets the well-being of populations. If this is the case, what 
explains that the state continues to control the essential dimensions (political, administrative, 
budgetary) of decentralization? And why does the decentralization policy show centralized 
management and lack of fairness? Based on archival documents and information gathered 
from certain research institutions, the analysis examines a dual territorial dynamic of Ivorian 
decentralization. The study's results demonstrate that institutionally, the promotion of territorial 
configurations is not done in the direction of equity among territories aspiring to local 
development. On a practical level, the management of decentralization returns to the 
fundamentals of administrative centralization. Ultimately, Ivorian decentralization needs to 
promote new dynamics. 

Keywords: Côte d'Ivoire, decentralization, territorial configurations, centralized 
management, lack of fairness  
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Introduction 

La Côte d’Ivoire est engagée dans un processus de décentralisation depuis plusieurs 
décennies, dans le cadre de sa politique de développement. La décentralisation est un moyen 
par lequel l’Etat accorde un degré d’autonomie à des autorités élues, en leur transférant 
certaines compétences et responsabilités au niveau infranational (OCDE, 2019 ; 11). Telle 
que définie, la décentralisation réaffirme ainsi un principe d’appropriation du développement 
par les acteurs locaux. Ce principe qui date de plusieurs siècles, renvoie à la situation de 
certaines villes de Europe médiévale qui, ayant acquis une autonomie (politique, fiscale et 
économique) étaient désignées sous le terme de commune, un maillon de la décentralisation.  

Dans les sociétés féodales du Moyen Age marquées par des inégalités, la commune est, à 
l’origine, le produit d’une contestation sociale collective constituée par des gens égaux (les 
bourgeois) qui voulaient s’assurer la paix et la sécurité, dans un environnement d’hostilité 
permanente. La commune a été à la base de nombreuses batailles pour les libertés 
démocratiques remportées en Europe médiévale et aux XVIIIe et XIXe siècles (Mourre M., 
1986). Sous ce rapport, la décentralisation plonge ses racines dans les épreuves auxquelles 
les sociétés humaines ont été confrontées durant des siècles. Elle est à la fois un moyen et 
un instrument d’émancipation des sociétés humaines. En conséquence, toute politique de 
décentralisation, pour être efficace, doit impliquer les principaux acteurs parmi lesquels les 
populations locales.  

Alors, les populations ivoiriennes sont-elles réellement associées à la décentralisation ? Si 
non, qu’est ce qui explique que l’Etat continue de garder la main sur les dimensions 
essentielles (politiques, administratives, budgétaires) de la décentralisation ? La politique 
menée dans le cadre de la décentralisation revêt un caractère sélectif, reléguant des pans 
entiers de la population ivoirienne hors du champ communal. L’on s’interroge si la 
décentralisation manifeste une réelle volonté d’impliquer les populations locales ?  

A partir de documents d’archives et des informations recueillies auprès de certaines structures 
de recherche, cette contribution analyse une double dynamique territoriale de la 
décentralisation ivoirienne. La première est observée sur le plan institutionnel : la promotion 
des configurations territoriales traduit certes une volonté de l’exécutif ivoirien de partager les 
responsabilités avec les échelons inférieurs ; cependant ces efforts ne vont pas dans le sens 
de l’équité entre les territoires candidats au développement local. La seconde dynamique 
montre que la gestion des entités décentralisées est en réalité un marché de dupe car, l’Etat 
centralisateur n’ayant aucune confiance dans les autorités locales élues. L’hypothèse à 
vérifier est que la décentralisation doit contribuer à la promotion de la démocratie, entendue 
comme étant l’implication effective des acteurs clés du développement territorial que 
représentent les populations.  

 

1-Un processus en crise d’émancipation   

La décentralisation ivoirienne se présente sous deux formes : la déconcentration qui consiste 
à démultiplier l’administration centrale sur le territoire national, et la décentralisation une 
procédure par laquelle l’Etat concède certaines prérogatives à des pouvoirs locaux élus. Dans 
la mesure où elle permet aux populations de pouvoir participer aux choix de leurs dirigeants 
à l’échelle locale à travers les élections, la décentralisation constitue un acte de démocratie. 
Depuis 1980 année de démarrage effectif de la décentralisation en Côte d’Ivoire, le processus 
peine à imprimer ses marques dans la gestion territoriale du pays, due à la pesanteur de l’Etat 
centralisateur. 
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1.1- LA DIFFICILE DÉCOLONISATION DE LA DÉCENTRALISATION   

 
En 1960, la Côte d’Ivoire indépendante hérite de quelques communes créées dans un 
contexte colonial (Bassam, Abidjan, Bouaké, Abidjan, Grand-Bassam et Bouaké, 
Abengourou, Agboville, Dimbokro, Daloa, Gagnoa et Man). Durant les deux premières 
décennies post coloniales, le processus de décentralisation éprouve des difficultés à émerger 
: les pesanteurs d’un passé colonial trop rigide sont persistantes, contraignant le 
gouvernement à envisager une politique d’ouverture. Ce contexte est marqué notamment par 
un régime de Parti unique qui régente les processus décisionnels dans le pays. D’après un 
rapport du Réseau Afrobarometer, cette conception des rapports de gouvernance dans le 
cadre de parti unique a perduré pendant plusieurs décennies notant que :  
« Jusqu'à la fin des années 1990, les valeurs, les préférences et les idées des Africains 
n'étaient pas très bien connues…Les experts, les professionnels des médias et les hommes 
politiques prétendaient savoir ce que pensaient les gens. La sagesse conventionnelle voulait 
que les Africains se concentrent sur le développement économique et social et ne se soucient 
guère de la démocratie ou des droits de l'homme (M. Bratton, R. Mattes et E. Gyimah-Boadi, 
2024).  

Sous ce rapport, le processus qui a cours depuis la fin des années 1970, et prend effet à partir 
de 1980, rend abusif de parler de décentralisation avant cette date, malgré la présence de 
quelques communes dans le dispositif institutionnel ivoirien. Les institutions internationales 
qui ont été à la manœuvre pour faire la décentralisation, n’y auraient pas poussé l’Etat ivoirien 
si les rares communes que comptait le pays avaient toute la légitimité politique et les 
compétences attendues de telles institutions. Dans une logique de déconcentration et de 
pouvoir, la gestion territoriale du pays s’est inscrite dans la continuité de la période coloniale. 
En 1960, l’organisation territoriale présentait une structure déconcentrée, en 04 
Départements, 100 sous- préfectures, des cantons et des villages (Loi n°59-4 du 28 mars 
1959)1. La dénomination des Départements faisait référence à la situation géographique des 
circonscriptions administratives : Département du Nord (chef- lieu Korhogo), Département du 
Sud-Ouest (chef-lieu Daloa, Département du Centre (chef-lieu Bouaké) et Département du 
Sud-Est (chef-lieu Abidjan). A l’exception du Département de Daloa qui comptait 22 sous- 
préfectures en 1961, les autres Départements en avaient chacun 26. Ces dénominations 
rendaient aisée la gestion d’une administration centralisée disposant d’un nombre assez 
réduit d’entités territoriales à gérer. Cette structuration territoriale a perduré jusqu’à la fin des 
années 1970. Sous le prétexte de bâtir l’unité nationale, l’Etat préférait une déconcentration 
qui lui donne les pleins pouvoirs, en quadrillant le territoire national à des fins de contrôle 
exclusif. Jusqu’à la loi de 1978, le statut des communes existantes a peu évolué : de 
communes mixtes elles sont devenues des communes de moyen exercice (Abidjan, Grand-
Bassam et Bouaké, en 19552, Abengourou, Agboville, Dimbokro, Daloa, Gagnoa et Man en 
1956). La commune de moyen exercice est dirigée par un administrateur-maire nommé par 
le gouvernement et assisté par un conseil municipal élu, en lieu et place d’une commission 
municipale désignée comme c’est le cas pour la commune mixte. Dans les deux cas, il y a 
une mainmise de l’Etat en la personne du maire qui n’est pas l’émanation des populations. 
Cette hybridation continue en 2024 avec les Districts qui n’ont de compte à rendre qu’au chef 
de l’Exécutif. La logique coloniale a donc continué d’exister même après la mise en œuvre de 
la décentralisation en 1980.  

Avec la crise économique des années 1980, le régime politique à la recherche de nouveaux 
équilibres, déclenche un processus d’uniformisation du régime communal ivoirien (loi n°78-07 

 
1 Journal Officiel RCI, 1961 : idem 
2 Loi 55-1489 du 18 novembre 1955 relative à la réorganisation municipale en AOF, AEF et Madagascar 
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du 9-01-1978). A partir de 1980, plusieurs lois sont alors adoptées sur la décentralisation3. 
Ces lois s’inscrivent dans une dynamique d’ouverture du régime ivoirien vers une plus grande 
intégration et une responsabilisation des populations, dans la conduite des affaires du pays. 
En réalité, le pays a dû se soumettre au diktat de bailleurs de fonds, d’une part en mettant en 
œuvre la décentralisation, d’autre part en feignant d’ouvrir le pays à la pluralité politique. Sauf 
que par ruse, le régime politique n’a pas ouvert le pays à cette pluralité, lui préférant sa 
fameuse « démocratie à l’ivoirienne » : la généralisation des élections politiques qui 
accompagnent la décentralisation administrative a certes donné lieu à des candidatures 
multiples aux consultations municipales et législatives mais, dans le cadre du parti unique où 
émergent les différents candidats. 

Au bilan, de 8 avant 1978, le nombre des communes ivoiriennes atteint 37 en 1980. Les 
critères de choix des localités communalisées sont variés (taille des agglomérations, fonction 
administrative, nombre d’habitants). A l’exception d’Abidjan, Bouaké et Yamoussoukro, la 
plupart des territoires communaux s’étendent dans un rayon de 5 km autour de 
l’Agglomération principale (SAINT VIL, J, 1991) ; 70 % des communes sont des villes 
moyennes de 150 000 habitants en 1980 (Koffi B.Y, 1994). Sur la base du recensement de 
1988, la population communale ivoirienne atteint la moitié de la population nationale, sur une 
superficie communale avoisinant 6% du territoire national. 

Malgré une gestion personnalisée, le régime politique engage le pays sur le chemin de 
l’ouverture démocratique, notamment grâce à la réforme de la décentralisation. Dès 1990, le 
régime proclame le multipartisme, ce qui engage davantage le gouvernement d’alors dans 
une logique de continuité du pouvoir. A la fin de la décennie 1990, le nombre des communes 
ivoiriennes passe de 37 à 197, soit une multiplication par 5. Deux conséquences découlent 
de cette évolution : l’importance de l’engagement financier de l’État au profit des communes 
et le contrôle des municipalités par des personnalités siégeant dans les premières couronnes 
du pouvoir d’Etat. On retrouve ainsi à la tête de plusieurs municipalités, des membres influents 
du gouvernement ou des parlementaires, ce qui traduit une volonté de l’Etat d’avoir un 
contrôle suivi des communes.  

1.2- L’AMORCE D’UNE POLITIQUE DE COMMUNALISATION INTÉGRALE  
 

La décennie 2000 s’ouvre sur de grandes attentes en matière de décentralisation, avec 
l’avènement du président Laurent Gbagbo à la tête de l’Etat. Le nouveau régime fait le pari 
de la refondation de la Côte d’Ivoire, après quatre décennies de régime de parti unique PDCI 
(1960-1999) et l’intermède d’un régime militaire au cours l’année 2000. 

La refondation est un concept politique par lequel le nouveau régime ambitionne de revisiter 
les bases du développement économique, social et culturel de la Côte d’Ivoire. L’idée de la 
refondation repose sur l’édification d’une société ivoirienne plus sociale, plus solidaire et plus 
humaine, une société dans laquelle les citoyens s’approprient le développement de leur pays, 
grâce à une gestion maîtrisée et responsable des ressources nationales, une société dans 
laquelle l’Etat n’est pas à la fois initiateur, prospecteur de capitaux, promoteur et investisseur 
mais, où la participation des populations au niveau infranational est de plus en plus affirmée 
et valorisée (Gbagbo L., 1983, 1987). Dans ce contexte de la refondation, la décentralisation 
territoriale connaît un nouveau souffle. Dès 2001, l’Etat inaugure la politique de 
décentralisation intégrale. Une nouvelle loi4 en fixe le cadre général. Les dispositions de cette 
loi définissent une réorganisation du territoire selon les principes de la déconcentration et de 

 
3 La loi n° 80 – 1180 du 17 octobre 1980 relative à l’organisation municipale, la loi n°80 – 1181 du 17 

octobre 1980  portant régime électoral municipal, la loi n°80 – 1182 du 17 octobre 1980 portant statut 

de la Ville d’Abidjan, ainsi que divers textes de décrets, etc.  

4 Loi n° 2001- 476 du 9 Août 2001 portant orientation de l’organisation générale de l’administration 
territoriale. 
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la décentralisation. En fait, il y a la continuité du passé, avec l’ajout de la Région, mais qui a 
fait l’objet d’un découpage en 1990-1991 (10 régions bien visibles). 

Dans ce contexte, la décentralisation qui fait l’objet d’une vraie réforme repose sur la Région 
et le Département, auxquels s’ajoute le District qui change ainsi de régime. A la fin de la 
décennie 2000, la Côte d’Ivoire est structurée autour de 1287 Communes, 95 Départements, 
496 Sous-préfectures, 2 District Abidjan et Yamoussoukro étant des Districts autonomes, au 
lieu de 197 communes, 58 Départements et 233 sous-préfectures, au début de la décennie. 
Toutefois la création de la Région et la Ville annoncées est différée, au profit du Département 
et du District, auxquels le programme du gouvernement entendait conférer un rôle 
prépondérant, sans pour autant remettre en cause les communes. Au demeurant, le 
programme de la Refondation visait-il l’objectif d’une communalisation totale du pays, 
permettant ainsi à chaque village ivoirien de pouvoir réaliser son développement dans un 
cadre communal. Un autre objectif plus politique, était la promotion de la démocratie en Côte 
d’Ivoire. La décentralisation en devient un levier important, grâce à l’organisation d’élections 
locales auxquelles participent l’ensemble des citoyens ivoiriens où qu’ils se trouvent sur le 
territoire national. 

A la différence de la période précédente, la décentralisation n’est pas réduite à son aspect 
territorial sous le régime de la Refondation. Elle revêt un caractère global dans la gestion des 
affaires de l’Etat. En effet, la gouvernance des années 2000 intervient dans un contexte de 
délitement avéré de l’Etat ivoirien, amplifié par le coup d’Etat militaire de décembre 1999. Ce 
qui est en cause, c’est moins le coup d’Etat lui-même que le régime instauré par les militaires. 
Autrement, si en janvier ou février 2000, les généraux s’étaient retirés dans leur caserne au 
profit d’un régime civil, bien des institutions auraient survécu, la loi fondamentale maintenue 
dans ses dispositions essentielles, excepté un toilettage. Mais non, le régime militaire a, en 
effet, détruit les fondements institutionnels du pays : l’Assemblée nationale, le Conseil 
Economique et Social et de nombreuses structures de gestion des collectivités territoriales 
ont été également dissoutes ou gelées par les autorités militaires. Sous ce rapport, une des 
priorités du nouveau régime fut la restauration de l’Etat dans son entièreté. C’est l’objet de la 
loi d’orientation d’août 2001 portant organisation générale de l’Administration territoriale, qui 
reconduit en l’étendant, et dans le cadre de la déconcentration, les périmètres hérités de l’ère 
coloniale (sous-préfecture, département et région). Dans le cadre de la décentralisation, les 
travaux de construction du Palais Présidentiel, de l’Assemblée nationale et de l’Hôtel des 
Parlementaires, en vue du transfert effectif de la capitale politique ivoirienne à Yamoussoukro 
ont été engagés dès février 2004. Décidé en 1983 par le gouvernement, le transfert effectif 
de la capitale ivoirienne butait sur un manque d’infrastructures adéquates pouvant accueillir 
les institutions.  
Au total, dans les dimensions socio-économiques évoquées (supra), la décentralisation 
constituait l’épine dorsale des politiques publiques du gouvernement entre 2000 et 2010. Alors 
que le processus d’une décentralisation intégrale du pays suivait son cours, cette dynamique 
a été interrompue fin 2010, dû à une crise sociopolitique de forte intensité. 

 

2-Le retour à une gestion centralisée des territoires 

Depuis 2011, la politique de la décentralisation de la Côte d’Ivoire a repris les fondamentaux 
d’une gestion centralisée des territoires. Elle se caractérise notamment par la remise en cause 
des acquis démocratiques de la décentralisation et par un manque d’équité dans la distribution 
des entités décentralisées. 

2.1- LA REMISE EN CAUSE DES ACQUIS DE LA DÉCENTRALISATION   

Au lendemain de la crise sociopolitique de 2011, le nouveau régime du président Alassane 
Ouattara engage une série de réformes institutionnelles visant des aspects fondamentaux de 
la société ivoirienne, notamment dans le foncier rural, la sécurité ainsi que dans 
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l’administration territoriale. Dans ce dernier cas, les nouvelles orientations (ou choix) ont remis 
en cause certains acquis importants de la décentralisation. A l’issue du conseil des ministres 
du 28 septembre 2011, le gouvernement adopte deux ordonnances et deux décrets 
d’orientation de l’administration générale et de réorganisation du territoire national. La 
première ordonnance (n°2011-262 du 28 septembre 2011) introduit de nouveaux découpages 
administratifs, faisant du Département, du District et de la Ville, non plus des entités 
décentralisées telles que prescrites par une loi d’août 2001, mais des entités déconcentrées ; 
elle supprime alors les Conseils Généraux et le District. Ces entités décentralisées dont la 
gouvernance était assurée par une assemblée d’élus, pilotée par un gouverneur légitimé par 
le suffrage des électeurs sont ainsi remises en question par le nouveau régime qui envisage 
leur gestion dans un cadre de déconcentration, dont l’édile tire sa légitimité de la seule volonté 
du chef de l’Exécutif (Communiqué du Conseil des Ministre du 28/09/2011). 

L’argument mis en avant par les nouveaux dirigeants, est de réduire le nombre des 
collectivités, ces dernières étant devenues, selon eux, une source d’inertie, à cause des 
conflits de rattachement territoriaux. Par conséquent, le développement local est désormais 
envisagé dans le cadre de la Région et de la Commune. Ces nouvelles dispositions invitent 
donc les populations ivoiriennes s’impliquer pleinement dans la gestion des affaires de leurs 
localités, au travers de la Région et la Commune :  

« Dans le contexte qui commande d’aller plus résolument vers une organisation favorisant 
l’efficacité et le développement, il est apparu que la région et la commune se présentent 
comme les deux types de collectivités appropriées pour promouvoir le développement local 
et assurer la pleine implication des populations dans la gestion de leurs affaires » 
Communiqué du Conseil des ministres, 29/09/2011). 

La deuxième Ordonnance réorganise le territoire national en 12 Districts, 02 Districts 
autonomes, 30 Régions, 95 Départements et 497 Sous-préfectures. Au final, les nouvelles 
dispositions font passer le nombre de régions administratives de 19 (2010) à 30 (2011), puis 
à 31 (2012), soit une augmentation de 63% en l’espace de deux ans. Dans la suite de cette 
orientation, l’organisation territoriale subit une nouvelle modification en 2014 (loi 2014- 451 du 
05 août 2014). Cette fois, la nouvelle loi structure l’Administration Territoriale autour de trois 
principes, à savoir la déconcentration, la décentralisation et les Entités Territoriales 
Particulières. Ainsi, les Régions, les Départements, les Sous-préfectures et les villages 
relèvent de l’Administration déconcentrée ; la Région et la Commune sont des collectivités 
territoriales décentralisées, dirigées par des élus ; alors que les Districts Autonomes sont des 
Entités Territoriales Particulières dont les responsables tiennent leur légitimité de l’Exécutif. 
En juin 2021, 12 nouveaux districts autonomes ont été créés à l’issue d’un Conseil de 
Ministres : Districts autonomes du Bas- Sassandra, de la Comoé, du Denguélé, de Goh-
Djiboua, des Lacs, des Lagunes, des Montagnes, de Sassandra-Marahoué, des Savanes, de 
la Vallée du Bandama, du Woroba et du Zanzan, qui s’ajoutent aux deux premières Districts 
Autonomes existantes (Abidjan, Yamoussoukro). 

Dans la hiérarchie des administrations territoriales, les Districts, entités territoriales 
déconcentrées sont beaucoup plus étendus que les Régions, Dans leur nomenclature, les 
districts sont constitués par un groupement de régions. Ils sont les cadres de mise en œuvre 
des grands projets et des investissements. Des Ministres-Gouverneurs (constitués de 
ministres déchus de leur poste au gouvernement) sont à la tête des districts grâce à un Décret 
du Président de la république. Autrement dit, des non-élus deviennent les patrons des élus 
dans le cadre d’une gestion décentralisée des collectivités territoriales. Une double tutelle 
pèse ainsi sur les élus régionaux, celle du Ministère de l’Intérieur et de la décentralisation qui 
commande aux élus, et celle de la présidence de la république dont relèvent les Ministres-
gouverneurs. Cela constitue un changement qui, à l’analyse est un déni démocratique. Ce qui 
change aussi en 2011, c’est le nombre de districts multipliés par 06. A travers les Districts, 
l’exécutif contrôle ainsi directement l’ensemble des collectivités décentralisées. Finalement, 
ces ordonnances et les mesures subséquentes adoptées dans un contexte de 
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décentralisation consacrent la subordination de la décentralisation par rapport à la 
déconcentration. Finalement, l’État garde la main et l’initiative sur les collectivités locales. 
C’est donc le retour aux options de la période coloniale, lesquelles ont prévalu durant les deux 
premières décennies post coloniales. 

2.2- UN MANQUE D’ÉQUITÉ DANS LA DISTRIBUTION DES COMMUNES 

Pour comprendre les raisons du retour à une gestion centralisée, les élections municipales et 
régionales du 02 septembre 2023 actualisent le débat sur la décentralisation et sur la 
participation des populations locales au choix de leurs dirigeants en Côte d’Ivoire. Ces 
élections constituent un indicateur de l’évolution du processus de décentralisation dans le 
pays, au moins dans sa dimension territoriale. Le tableau ci-après présente la répartition des 
Districts, des Régions, des Communes et des populations. 14 Districts Autonomes, 33 
Régions et une population communale établie à 16 455 902 habitants ont été retenus par le 
Gouvernement. La population communale représente ainsi 56% de la population ivoirienne 
égale à 29 389 150 habitants (Communiqué du Conseil des Ministres du 06 juillet 2022). 

Pour les besoins de l’analyse, les Districts ont été regroupés en cinq catégories, selon des 
critères qui renvoient aux nombres de communes de leur ressort territorial. Ainsi un premier 
groupe de Districts ayant 19 communes et plus ; un second regroupe les Districts de 16 à 18 
communes ; suivent les Districts de 13 à 15 communes, puis ceux de 10 à 12 communes ; et 
enfin ceux de moins de 10 communes. Les données ainsi regroupées par catégories ont été 
ensuite traduites dans l’espace sur une carte (Carte des communes). 

 Tableau I : Districts, Régions, communes et leurs populations en Côte d’Ivoire (2023) 
Rang Districts Autonomes Régions Pop. Communes 

1 Savanes Bagoué, Poro, Tchologo 1 061 835 24 

2 Woroba Béré, Bafing, Worodougou 430 869 21 

3 Vallée du Bandama Gbekè, Hambol 1 332 091 19 

4 Comoé Indénié-Djuablin, Sud-Comoé, 
Moronou 

900101 17 

5 Montagnes Cavally, Guémon, Tonkpi 1 203 806 17 

6 Lagunes Agnéby-Tiass, Grds Ponts, Mé 955246 16 

7 Lacs Bélier, Iffou, N’zi 477031 14 

8 Abidjan Abidjan 6 240 663 13 

9 Denguelé Folon, Kabadougou 188984 13 

10 Bas-Sassandra Gboklè, Nawa, San Pédro 969363 12 

11 Sassandra-Marahoué Haut- Sassandra, Marahoué 1 124 357 12 

12 Zanzan Boukani, Gontougo 360 299 11 

13 Goh-Djiboua Goh, Loh Djiboua 889751 10 

14 Yamoussoukro Yamoussoukro 321 506 02 

TOTAL 16 455 902 201 

Source JOCI, annexe au Décret n°2023-608 du 15 juin 2023 

L’analyse combinée du tableau et de la carte fait apparaître un manque d’équité dans la 
distribution des communes à travers les Districts autonomes de Côte d’Ivoire. 

En effet, les Districts des Savanes (1 061 835 habitants), Woroba (430 869 habitants) et 
Vallée du Bandama (1 332 091 habitants) représentent la moitié nord du pays, avec une 
population communale égale à 2 834 795 habitants. Ces trois districts autonomes ont le plus 
grand nombre de communes avec respectivement 24, 21 et 19 communes (tableau 1). Le 
District de Woroba, trône dans le peloton de tête des districts les plus communalisés malgré 
son faible poids démographique.  

Les Districts de Comoé (900 101 habitants), des Montagnes (1 203 806 habitants) et des 
Lagunes (955 246 habitants arrivent en 2ème position avec respectivement 17, 17 et 16 
communes (tableau 1). Ces trois districts cumulent une population communale établie à 
3 059 153 habitants, supérieure à celle des trois districts autonomes du Nord ivoirien.  
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Les Districts des Lacs (477 031 habitants), d’Abidjan (6 240 663 hts) et du Denguelé (188 984 
hbts) viennent en 3ème position dans le classement des districts selon le critère du nombre de 
communes. Ces trois districts comptent respectivement 14, 13 et 13 communes (tableau 1), 
pour une population totale communale égale à 6 906 678 habitants (soit près de 7 millions 
d’habitants). L’on note qu’en cumulant la population communale des Districts des Savanes, 
Woroba, Vallée du Bandama, Comoé, Montagnes et Denguélé, qui totalisent 6 072 932 
habitants, le District d’Abidjan demeure sous communalisé malgré une population communale 
de plus de 6 millions (6 240 663) habitants. 

Le 4ème groupe est constitué par les Districts et populations communales suivants : Bas 
Sassandra (969 363 habitants), Sassandra-Marahoué (1 124 357 habitants), Zanzan 
(360 299 habitants) et Goh- Djiboua (889 751 habitants), soit une population communale de 
3 343 770 habitants (tableau 1). Ces quatre entités territoriales se composent respectivement 
de 12, 12, 11 et 10 communes.  

Enfin, le 5ème et dernier groupe, le District autonome de la capitale politique, Yamoussoukro 
(321 506 habitants), dispose de 02 communes. 

Au total, l’analyse montre que la 4ème catégorie de districts les moins peuplés du pays (district 
des Savanes, district du Woroba et district de la Vallée du Bandama) sont ceux qui sont les 
mieux dotés en communes. A l’opposé, la région d’Abidjan et tout le Sud ivoirien sont sous 
communalisés malgré leur important poids démographique. Qu’est ce qui explique un tel 
déséquilibre dans la distribution des communes ? 

En effet, dans le Grand Nord, les anciennes régions ont simplement changé de statut ; elles 
sont devenues des Districts. L’ex-région du Denguelé (Nord-Nord-Ouest) initialement 
constituée par les départements d’Odienné et de Minignan, a été divisée en deux régions : la 
région de Folon, chef-lieu Minignan, puis la région de Kabadougou, chef-lieu Odienné. Les 
deux nouvelles régions forment désormais le District de Denguelé. De même, l’ex-région de 
Worodougou (Nord-Ouest) constituée par les départements de Touba, Séguela et Mankono, 
devient le District de Woroba après avoir été éclatée en trois régions : la région du 
Worodougou, chef-lieu Séguela, la région du Bafing, chef-lieu Touba et la région de Béré, 
chef-lieu Mankono. 

La nouvelle cartographie de l’administration territoriale qui découle de ce découpage montre 
un émiettement au profit de la partie nord du pays (Cf. Carte des communes). Cette logique 
se traduit par la création de plusieurs communes sans autre forme d’interrogation sur la 
viabilité économique de ces dernières. Si l’on ne peut dénier l’érection de ces localités en 
communes, la rétrogradation d’anciennes communes (Décret N°2008-115 du 06 mars 2008) 
au rang de villages assujettis à l’administration déconcentrée, est difficile à comprendre. 
D’autant que cette mesure est localisée dans les régions les plus peuplées à savoir le Grand-
Ouest, le Centre, le Sud et l’Est. 
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Il en résulte une sous-communalisation du Grand Sud en particulier. En conséquence de cette 
situation, le bénéficie des retombées politiques et économiques attendu de la réforme de la 
décentralisation en vigueur est réduit pour les régions considérées. L’exigence d’équité et de 
démocratie nécessite l’adoption de critères objectifs et transparents dans la politique de 
décentralisation de la Côte d’Ivoire. Derrière cet émiettement territorial plutôt favorable au 
Nord ivoirien se trouve une logique politique, celle de la carte électorale et du poids des 
collectivités dans les institutions électives du pays : nombre des élus parlementaires, 
municipaux, régionaux, sénatoriaux. Les zones faiblement peuplées du pays, paraissent 
surreprésentées comparativement à celles d’un poids démographique supérieur. N’y a-t-il pas 
là, sur le plan territorial, une forme de concrétisation d’objectifs politiques, en déroulant une 
logique de gouvernance conçue à un niveau plus élevé de l’administration ivoirienne ? En tout 
cas, cette interrogation découle des propos tenus par le Chef de l’Etat lui-même, lors d’une 
interview accordée, le 25 janvier 2012, à une chaîne de télévision française (Landry F. Bogui 
Niava, N’Drin Dhaibout R., 2017, 265). Dans une version publiée par l’hebdomadaire français 
L’Express, le président de la république défendait (exprimait) sa volonté de faire du rattrapage 
ethnique :  

« Il s'agit d'un simple rattrapage… les communautés du Nord, soit 40 % de la population, 
étaient exclues des postes de responsabilité. S'agissant des hauts cadres de l'armée, j'ai eu 
à négocier avec les officiers des ex-Forces Nouvelles (FN), ancienne rébellion nordiste qui 
voulait tous les postes. Et j'ai réussi à imposer cet équilibre dans la hiérarchie militaire, 
jusqu'au niveau de commandant : le n° 1 issu des FN, flanqué d'un n° 2 venu de l'ancienne 
armée régulière. Tous grades confondus ; il y a 12 % de nordistes dans la police, 15 % dans 
la gendarmerie et 40 % environ dans l'armée... » (www.lexpress.fr). 

Au regard de cette analyse, l’exécutif ivoirien répare une injustice supposée, en faisant du « 
rattrapage ethnique », un acte qui représente en lui-même un cas d’injustice. Dans ces 
conditions, à quand prendront fin les inégalités dans ce pays si, à chaque changement de 
régime devrait correspondre une politique de rattrapage ? Fatalement, la décentralisation et 
les objectifs de développement économique qui lui sont assignés s’en trouvent biaisés, 
comme l’ont confirmé les résultats des élections Régionales et municipales du 02 septembre 
2023 dans le pays, qui a vu le parti au pouvoir rafler la majorité des élus. 
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Cette situation pose un problème de conception et de mise en œuvre de la décentralisation 
en Côte d’Ivoire. Plutôt que de renforcer la décentralisation en rendant le jeu participatif plus 
démocratique, la pratique de la gouvernance publique accroît les inégalités en matière de 
décentralisation, entre les territoires candidats au développement local. Alors que certaines 
régions profitent des tendances qui se développent, d’autres se sentent en marge des 
évolutions en cours. Le système ivoirien de la décentralisation fait donc partie des facteurs 
qui sont à l’origine des crises de la démocratie au niveau national.  

Finalement, les considérations qui précèdent sont la preuve que l’administration ivoirienne 
n’excelle pas dans la promotion de la décentralisation. Cette politique amorcée depuis 
plusieurs décennies n’a pas donné lieu à un véritable essor du processus, en raison des jeux 
multiformes de gouvernance. La décennie 2000 a suscité beaucoup d’espoirs, en optant pour 
une décentralisation plus large mais, cette volonté a été stoppée au lendemain de la crise 
sociopolitique de 2011. Les acquis de la décentralisation sont démantelés, l’Etat ayant repris 
tous les leviers dans le sens d’un retour à une gestion centralisée. 

Ce rétropédalage de la gouvernance, outre son ancrage dans une gestion non démocratique 
de la décentralisation, s’appuie probablement sur l’intégration du pays dans un système de 
domination économique dont les ressorts ont été abondamment exposés dans 
l’historiographie africaine des deux derniers siècles5. Du fait de son histoire économique qui 
en fait un pays de spécialisation productive, la décentralisation en tant que processus de 
démocratisation et de promotion du développement local n'a pas souvent intéressé la plupart 
des dirigeants ivoiriens adeptes du dirigisme étatique. Dans un tel contexte, l’idée de repenser 
les rapports entre le pouvoir central et les populations était difficilement concevable. Les 
publications abondent sur le système d’exploitation colonial et les deux premières décennies 
postcoloniales montrant les réticences de l’administration à concéder des marges aux 
revendications des populations locales (Kipré P, 1985,1986 ; Yapi-Diahou A., 2022). 

Certes le colon et la colonisation sont loin, relayés aujourd’hui par des nationaux et une 
administration nationale ; cependant, le secteur primaire sur lequel reposait le développement 
économique continue d’être constamment réaffirmé par les gouvernements successifs de la 
Côte d’Ivoire depuis 1960. De nouveaux fronts agricoles sont apparus dans les régions 
forestières du grand Ouest. L’extension des cultures existantes (cacao, café) et la promotion 
de nouvelles (palmier à huile, ananas, hévéa, coton, cajou) ont contribué à faire progresser le 
niveau des exportations des produits bruts de la Côte d’Ivoire durant les décennies ultérieures, 
dans un contexte de diversification agricole. Très rapidement, le pays s’est hissé depuis la 
décennie 1970, au rang des grands producteurs et exportateurs de produits bruts agricoles. 
Il continue de garder cette prééminence à l’échelle mondiale et continentale : 1er producteur 
mondial de cacao et de noix de cajou, 5è producteur mondial d’huile de palme (2è producteur 
africain), 5è producteur mondial de caoutchouc naturel (1er producteur africain), 3è producteur 
africain de coton, 1er producteur africain de bananes et grand exportateur (PND 2021-2025 : 
29).  

Cette place de leader africain détenue par la Côte d’Ivoire en matière de production agricole, 
devrait constituer, pour le gouvernement, un facteur d’incitation à l’accélération des réformes 
en matière de décentralisation. Cette orientation aurait l’avantage de rendre les populations 
plus autonomes dans l’objectif de produire encore plus et contribuer ainsi à la sanctuarisation 
du leadership du pays. Elle implique que les populations soient accompagnées dans leurs 
initiatives par des acteurs crédibles avec lesquels elles collaborent en toute confiance. La 
décentralisation nécessite surtout des interlocuteurs crédibles auprès des populations locales. 
Or cette dimension relative à la crédibilité des acteurs de la décentralisation est battue en 
brèche par la gouvernance étatique. Les élections générales de la dernière décennie offrent 
des exemples de parachutages de candidats sans une réelle connaissance des localités qu’ils 
sont sensés diriger ou représenter. Ainsi, à la faveur des élections municipales et régionales 

 
5 J. Suret Canale (1958, 1964, 1972), C. Coquery-Vidrovitch (1976), P. Kipré (1985, 1986) 
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de septembre 2023, les stratégies adoptées dans les formations politiques en général et dans 
le parti gouvernemental en particulier, ont consisté à imposer des candidats dans plusieurs 
circonscriptions du pays, à prendre des sanctions contre certains candidats indépendants, 
tandis que l’organe chargé d’organiser les élections a proclamé des résultats contestés dans 
plusieurs localités (San Pedro, Gagnoa, Abidjan-Marcory, Abidjan-Cocody, Abidjan-
Yopougon, etc.). Ces situations qui traduisent un refus de l’offre de démocratie, démontrent à 
quel point le choix des acteurs de la décentralisation constituent un défi à relever par la 
gouvernance ivoirienne.  
 

3-Promouvoir de nouvelles dynamiques  

La décentralisation doit permettre à la Côte d’Ivoire de pouvoir relever plusieurs défis, dans le 
cadre de sa politique de développement. Au nombre de ces défis, l’Etat doit se réconcilier 
avec l’école et valoriser la recherche, les chercheurs nationaux et les produits de la recherche. 

 

3.1- SE RÉCONCILIER AVEC L’ÉCOLE 

L’école est une institution d’éducation, de formation et de recherche ; cela signifie qu’il ne suffit 
pas uniquement de construire des édifices publics ou privés et d’y accueillir les candidats à 
l’instruction. En revanche, cela implique aussi d’avoir une vision de la recherche et une 
politique volontariste et incitative de développement de celle-ci et d’utilisation de ses produits. 

La géopolitique du développement économique des sociétés humaines démontre que 
l’innovation scientifique et technique en constitue le principal moteur, partout et dans la plupart 
des pays. La position des Etats-Unis et de la Chine, les deux plus grandes puissances 
économiques du monde, est corrélée avec le niveau d’investissement dans la recherche 
scientifique. D’après Gnagne Th6, « de 2014 à 2018, ces deux pays représentaient 63 % de 
la croissance des dépenses en sciences. A contrario, aucun pays africain ne consacre plus 
de 1% de son produit intérieur brut (PIB) à la recherche scientifique et l'économie du continent 
ne représente que 3% de l’économie mondiale ». C’est dire à quel point la faiblesse 
structurelle de la production scientifique est manifeste sur le continent, due à un manque 
d’investissement conséquent dans la recherche. Pourtant, la formation des ressources 
humaines est primordiale dans les choix stratégiques qui ont impulsé les progrès dans les 
pays cités (supra).  

Divers travaux scientifiques des dernières décennies réaffirment l’importance de la formation 
des ressources humaines dans les dispositifs de progrès des sociétés contemporaines ; tel 
est le cas de l’ouvrage intitulé Le capital au XXIe siècle de Thomas Piketty7. S’étant intéressé 
à l’inégalité de la répartition des richesses dans le monde, cet auteur se demande si les 
richesses et le pouvoir sont toujours concentrés entre quelques mains (Karl Marx, au XIXe 
siècle), ou si les forces équilibrantes dues à la concurrence et aux progrès techniques ont 
contribué à réduire les inégalités (Simon Kuznets, au XXe siècle) ? Au terme de son analyse, 
l’auteur conclut que « L’histoire des inégalités dépend des représentations que se font les 
acteurs économiques, politiques, sociaux, de ce qui est juste et de ce qui ne l’est pas » (Piketty 
Th., 2013 ; 47). Dans la dynamique de la répartition des richesses, les forces de convergence 
et les forces de divergence sont en conflit permanent ; il n’existe aucun mécanisme spontané 
et naturel qui permet d’éviter qu’une tendance l’emporte durablement sur l’autre. En clair, ce 
sont les rapports de forces entre les acteurs et les choix collectifs qui font la différence.   

 
6Prof. Gnagne Théophile : Note introductive de l’Atelier de l’UNESCO E-Policy Plateforme pour une 
optimisation de l’aide à la décision en Afrique, Abidjan, 14-15 décembre 2023, Abidjan. 
7 Thomas PIKETTY (2013), Le capital au XXIe siècle, Seuil, Paris, 967 p. ISBN : 978 2.02.108228.9 
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Les forces de divergence sont des forces qui vont dans le sens de l’amplification et de 
l’élargissement des inégalités. Par exemple, l’absence d’investissement adéquat dans 
l’éducation et la formation peut empêcher des groupes sociaux entiers de bénéficier de la 
croissance, ou même les conduire à un déclassement par de nouveaux acteurs. En revanche, 
les forces de convergence sont celles qui vont dans le sens de la réduction des inégalités. De 
l’examen de ces problématiques, l’auteur déduit que seule la diffusion des connaissances et 
des investissements dans les qualifications et la formation constitue les principales forces de 
convergence. 

Relativement à la décentralisation ivoirienne, les conclusions de ces travaux appellent 
plusieurs interrogations, notamment en ce qui concerne les compétences des collectivités 
territoriales. Ces dernières ont-elles les capacités à élaborer des stratégies de traduction de 
leur vision de l’avenir, lorsque l’État régente leurs initiatives ? Peuvent-elles dégager des 
ordres de priorité assortie de moyens et mécanismes de réalisation, lorsque les moyens de 
financement dépendant de la caisse de l’Etat ? En d’autres termes, les collectivités territoriales 
ivoiriennes ont-elles leurs approches du développement territorial ? On a le sentiment de vivre 
dans les années 1970 des plans quinquennaux, l’Etat ivoirien ayant repris l’initiative des 
grandes programmations et des investissements dans les collectivités décentralisées, à 
l’image de la construction, à grands frais d’endettement, des ponts à péage dont la 
cartographie atteint le Nord du pays, alors même que les municipalités sont incapables, faute 
de moyens, de débarrasser les ordures ménagères ou d’équiper en tables-bancs les 
établissements scolaires de leur commune.  

La Chine, un pays longtemps sous-développé, est devenue aujourd’hui une puissance 
économique mondiale incontournable. Son cas démontre que c’est en adoptant les modes de 
production et en atteignant les niveaux de qualification des pays riches, que les pays moins 
développés rattrapent leur retard de productivité et font progresser leurs revenus. C’est en 
finançant leur économie avec leur propre épargne et en investissant dans le capital physique 
ou humain dont ils avaient besoin, notamment en matière d’élévation du niveau d’éducation 
et de formation, que les Chinois, mais aussi leurs voisins asiatiques tels que la Corée du Sud, 
la Malaisie, l’Indonésie ont atteint un niveau économique envié. En revanche, ce n’est ni en 
noyant son économie sous des pluies de capitaux massifs étrangers ni grâce à des gains 
statiques liés à la spécialisation économique que ce pays est parvenu à un tel niveau de 
développement (Piketty Th., idem ; 47-49). 

Au regard de ces développements, peut-on entrevoir une quelconque forme de solidarité entre 
la politique de la décentralisation en Côte d’Ivoire et la valorisation de la recherche, des 
chercheurs et des produits de la recherche ?  

 

3.2- LA DÉCENTRALISATION, UN MOYEN DE VALORISATION DE LA 
RECHERCHE, DES CHERCHEURS ET DES PRODUITS DE LA RECHERCHE  

 
Alors que la faiblesse structurelle de la production scientifique qui affecte l’ensemble du 
continent devrait constituer un moteur incitatif à la valorisation de la recherche en tant 
qu’activité avec ses particularités et ses méthodes de travail, en Côte d’Ivoire, la recherche 
n’est pas valorisée et ses résultats ne sont pas exploités par les décideurs des politiques 
publiques. La décentralisation, parce qu’elle s’adresse à des territoires dotés de particularités 
physiques et économiques, devrait être une occasion de développer celles-ci à l’échelle de 
chaque entité territoriale, par la recherche. Les universités sont maintenant présentes sur les 
territoires de certaines entités décentralisées du pays ; il reste aux animateurs des 
municipalités et des conseils régionaux de se rapprocher de ces centres de formation et de 
recherche, pour avoir une bonne connaissance des activités scientifiques et universitaires, 
puis de passer des commandes de longue durée à la recherche et aux chercheurs sur les 
projets intéressant leurs localités. 
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Pour l’instant, les chercheurs ivoiriens continuent de produire des résultats probants qui ne 
sont pas exploités par les décideurs de stratégies de développement, comme peuvent 
l’illustrer quelques exemples, dans les sciences médicales. 

En 1980, feu Professeur Guina Frédéric GUÉDÉ a commencé l’étude d’une plante médicinale 
utilisée dans l’ouest et le centre ouest de la Côte d’Ivoire pour la fabrication des poisons de 
flèches : mansonia altissima, le bois Bhété (en Akyé) connu sous le nom Gorohi (en bhété). 
La plante renferme plusieurs glycosides cardiaques, dont la mansonine qui exerce une forte 
augmentation du rythme cardiaque chez l’animal qui reçoit ce poison et en meurt. Professeur 
GUÉDÉ Guina a réussi à isoler cette molécule la mansonine de la plante et par modification 
de sa structure chimique, à réduire son effet accélérateur du rythme cardiaque. Le chercheur 
venait ainsi de découvrir une nouvelle molécule capable de lutter contre les insuffisances 
cardiaques. Le produit du Professeur GUÉDÉ Guina a été testé avec succès sur plusieurs 
patients. Il a demandé aux autorités ivoiriennes de lui donner les moyens pour la fabrication 
de son médicament, mais cette demande est restée sans suite. Il a tenté des collaborations 
avec des Allemands, des Américains et des Français (Muséum National d’Histoire Naturelle 
de Paris). Toutes ces tentatives ont échoué, car les Laboratoires sollicités demandaient 
l’accord préalable du gouvernement ivoirien, qui ne l’a jamais donné ; la mansonine n’a jamais 
vu le jour. 

En 1985, feu Professeur Koné Pénahoré Pascal a isolé un puissant antivenin à partir d’une 
plante securidaca longipedonculata. Ce produit qui a fait la preuve de son efficacité dans le 
traitement des morsures de plusieurs types de serpents a été présenté aux autorités 
ivoiriennes sans suite.  

En 1986, feu le Professeur Jean Lorougnon Guédé a extrait un principe très actif issu d’une 
plante appelée paullinia pinnata, pour lutter contre l’impuissance masculine et la fatigue 
générale. Malgré toutes les démarches effectuées, ce produit n’a pas bénéficié de subvention 
pour sa formulation et sa vulgarisation. Quatre ans plus tard, cet enseignant-chercheur a mis 
au point et testé un produit capable de bloquer l’expansion du VIH et d’aider les personnes 
atteintes de cette maladie. Il était dans les démarches pour faire reconnaître ce produit lorsque 
la mort l’a emporté en 1998.  

Enfin, le professeur Zihiri Guédé Noël a mis au point un médicament à l’issue de plusieurs 
études phytochimiques, pharmacologiques et toxicologiques. Ce produit connu sous le nom 
kohi est un antiviral, antioxydant et immunostimulant. En 2020, au moment de la COVID-19 
et sur proposition du ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, il 
a assisté et soigné des malades atteints du coronavirus. Comme lui, les détenteurs de produits 
issus de la pharmacopée avaient alors exposé et présenté des projets de vulgarisation au 
ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. Aucune suite n’a été 
donnée à ces projets. 

Ces faits sont la preuve du peu d’intérêt manifesté à l’égard de l’école ivoirienne et de ses 
produits : d’une part les infrastructures de production de connaissances (universités, centres 
et laboratoires de recherche) interagissent faiblement avec les espaces de prise de décision 
stratégique (cabinets de ministères, présidence de la république, Directions générales). Le 
Centre National de la Recherche Agronomique (CNRA) est illustratif de cette situation, et 
pourtant les progrès de ce pays reposent sur l’agriculture. Créé en 1998, le CNRA représente 
la base de la recherche agricole et la production animale en Côte d’Ivoire. Toutefois, cet 
organisme n’est pas valorisé dans le cadre des politiques publiques de développement 
agricole du PND 2021-2025. Les structures d’application des résultats des recherches que 
sont l’ANADER (Agence National d’Appui au Développement Rural) pour la branche agricole 
et LANADA (Laboratoire National d’Appui au Développement Agricole) pour le volet 
production animale ne sont pas associées dans l’élaboration des politiques et de stratégies 
agricoles. En revanche toute la stratégie de développement agricole ivoirienne de 2021 à 
2025 repose sur des appuis extérieurs (PND, 2021-2025, 69-86). Pourtant, la mise en 
application des résultats de recherche produits par le CNRA devrait permettre d’avoir une 
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agriculture performante débouchant sur la sécurité alimentaire. Le pays s’est certes donné un 
instrument de développement agricole animé par des experts et scientifiques nationaux, mais 
la contribution de cet organisme n’est même pas référencée dans le document de stratégie 
nationale.  

L’exemple du CNRA est symptomatique des rapports du pouvoir à la recherche. Si l’on se 
réfère à la structuration opérationnelle de ce centre, on peut s’interroger sur les relations de 
celui-ci avec les collectivités territoriales, les organisations professionnelles ou encore celle 
de fameuse « société civile ». Que font les régions, les communes, les coopératives, les 
mutuelles de développement avec le CNRA ? Alors que tous travaillent sur le même territoire, 
ont-ils des politiques pour s’approprier les résultats du CNRA ? Sans nier ni minimiser l’attitude 
de l’Etat, il y a aussi lieu d’interroger les cultures et les pratiques des acteurs territoriaux à la 
connaissance et à l’appropriation des résultats de la recherche. En tout état de cause, la 
situation du CNRA est une source d’interrogations ; ou bien ses résultats probants ne sont 
pas issus de programmes de recherche inspirés par le Gouvernement, ou bien ils ne sont pas 
connus des décideurs politiques pour être intégrés dans les stratégies de développement ; ou 
encore les producteurs de politiques et de stratégies sont souvent absents des lieux de 
partage des résultats de la recherche, et donc ils en ignorent l’existence, ou enfin, ils refusent 
tout simplement d’en faire usage ? Quelles que soient les raisons de la marginalisation du 
CNRA, les gouvernants et les scientifiques nationaux doivent se rapprocher et s’écouter, dans 
le cadre de l’élaboration des stratégies de développement. Il est indispensable d’établir un 
dialogue entre les gouvernements et les chercheurs en amont, là où les politiques exprimeront 
leurs attentes qui seront prises en compte par les chercheurs. C’est à cette condition que les 
Ivoiriens doivent pouvoir s’approprier la décentralisation. 

 

Conclusion 

Les inventaires qui précèdent ont démontré d’une part que la décentralisation, conçue comme 
un levier du développement économique et social de la Côte d’Ivoire, procède de l’aspiration 
légitime des populations ivoiriennes à une plus grande autonomie. Cependant, malgré les 
efforts déployés depuis plusieurs décennies par les gouvernements successifs, la mise en 
œuvre effective de ce processus se heurte à des obstacles liés notamment à des logiques de 
gouvernance étatique. Car, si la volonté d’impliquer les populations locales est manifeste, les 
pratiques révèlent un déséquilibre dans la distribution des ressources et des responsabilités. 
Le manque d’équité dans la répartition des configurations territoriales a pour corollaire une 
sous-représentation des acteurs locaux dans la gestion des affaires publiques. D’autre part, 
la subordination des administrations décentralisées par rapport aux administrations 
déconcentrées rend illusoire toute marge éventuelle cédée aux édiles. Au final, la politique de 
décentralisation de la Côte d’Ivoire a besoin de promouvoir de nouvelles dynamiques. Cette 
option passe par la fin d’une économie de spécialisation productive et par la réconciliation de 
l’Etat ivoirien avec la population qu’il gouverne, pour bénéficier d’une reconnaissance effective 
de celle-ci, et établir un réel climat de confiance adossé à une gouvernance non sectaire. La 
confiance est la base de tout, celle qui sert de levain à toutes les mobilisations et synergies. 
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Résumé  
 
A l’instar de certains pays africains pionniers qui ont amorcé la voie de la décentralisation au début des 
années 1980, le Togo quant à lui s’est engagé dans la politique de décentralisation par l’ordonnance 
n° 87-03 du 10 juin 1987 en vue d’instaurer et de promouvoir la gouvernance locale. Cette 
décentralisation voulue est caractérisée au Togo par un processus quelque peu tumultueux qui a connu 
trois étapes majeures à savoir : (i) l’élection des conseillers de préfecture en 1987, (ii) la nomination 
des délégations spéciales de commune et de préfecture en 2001 puis de nouveau, (iii) l’élection des 
conseillers municipaux en 2019 pour 117 communes. Le présent article analyse les impacts de la 
décentralisation sur l’ancrage de la participation citoyenne et de la gouvernance à la base. 
L’instauration de la décentralisation comme mode de gouvernance administrative du territoire national 
a été justifiée par les exigences du développement local. Le transfert de certaines compétences de 
l’Etat au profit des collectivités devrait contribuer au développement local. A la lumière des principaux 
résultats de la mise en œuvre de la décentralisation au Togo, la courte expérience (2019-2024) révèle 
des défis du développement territorial par la décentralisation. Ces derniers sont inhérents à la fois au 
modèle conçu et aux mécanismes de mise en œuvre. De ce constat, il apparait nécessaire de bâtir un 
modèle de décentralisation basé sur une approche structurante, et c’est dans cette perspective que 
sont prévues les élections régionales en 2024 en vue d’élire des conseillers régionaux. 

Mots-clés : Togo, décentralisation, collectivités territoriales, gouvernance locale, participation 
citoyenne, développement territorial 

 

Process of decentralization in Togo: Issues, challenges and 
perspectives  

Abstract 
 
Like certain pioneering African countries which began the process of the decentralization in the 1980s, 
Togo committed itself to the policy of decentralization by the Ordinance No. 87-03 of June 10, 1987, in 
order to establish and promote local governance. This desired decentralization is characterized in Togo 
by a somewhat tumultuous process which went through three major stages, namely (i) the election of 
prefecture councilors in 1987, (ii) the appointment of special commune and prefecture delegations in 
2001 then again, (iii) the election of municipal councilors in 2019 for 117 municipalities. This article 
analyzes the impacts of decentralization on the anchoring of citizen participation and grassroots 
governance. The establishment of decentralization as a mode of administrative governance of the 
national territory was justified by the requirements of local development. The transfer of certain powers 
from the State to the benefit of communities should contribute to local development. In light of the main 
results of the implementation of decentralization in Togo, the short experience (2019-2024) reveals the 
challenges of the territorial development through decentralization. These are inherent both to the 
designed model and to the implementation mechanisms. From this observation, it appears necessary 
to build a decentralization model based on a structuring approach, and it is with this in mind that regional 
elections are planned for April 20, 2024, with a view to electing regional councilors. 
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Keywords: Togo, decentralization, local authorities, local governance, citizen participation, territorial 
development 

 

Introduction 

Les rapports entre décentralisation et le développement territorial ont été toujours présentés 
comme des rapports axiomatiques. La décentralisation serait un vecteur du développement 
territorial. Ce lien de connexité semble en réalité moins évident au regard d’un certain nombre 
de défis structurels et conjoncturels qui irriguent le processus de décentralisation, vecteur du 
développement territorial. En effet, nombre d’Etats d’Afrique noire francophone, à l’instar du 
Togo, ont mis en place un système de gestion décentralisée du territoire national dans le but 
de promouvoir un développement intégral, équilibré et cohérent du territoire national (J-P. 
Olivier de Sardan, 1998, p. 4). Le recours à la décentralisation est justifié par le fait que la 
prise de toutes les décisions par les autorités centrales, souvent basées à la capitale, présente 
des inconvénients : l’inadéquation entre les décisions prises et les réalités de chaque localité, 
la lenteur dans la résolution des problèmes et défis au niveau local, ainsi que la négligence 
des territoires éloignés de la capitale dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 
publiques. Face à ce constat, la décentralisation, en tant que technique administrative 
consistant à transférer certaines compétences de l’Etat aux autorités locales élues, est 
envisagée comme un palliatif aux limites de la gestion centralisée ou déconcentrée du 
territoire national. Toute décentralisation territoriale rime avec le transfert d’une partie des 
compétences administratives et financières de l’Etat vers les collectivités locales (K. S. 
Klassou, 2021, p. 99). 

En s’inscrivant dans ce schéma pour le développement local, la Constitution togolaise du 
14 octobre 1992 a énoncé, le principe de la décentralisation en son article 141 en ces termes : 
« la République togolaise est organisée en collectivités territoriales sur la base du principe de 
la décentralisation, dans le respect de l’unité nationale ». Le processus de décentralisation au 
Togo a connu trois étapes majeures : l’élection des conseillers de préfecture en 1987, la 
nomination des délégations spéciales de commune et de préfecture en 2001 et l’élection des 
conseillers municipaux en 2019 pour 117 communes. L’élection des conseillers régionaux 
prévue pour 2024 devrait parachever le processus des organes décentralisés. 

Les spécificités de l’expérience togolaise se trouvent dans le modèle de décentralisation 
choisi. En effet, entre 1987 et 2001, il a été créé deux types de collectivités dotées des 
organes élus : la commune et la préfecture (département). Les communes relevaient de deux 
catégories avec des statuts différents : les communes de plein exercice et les communes de 
moyen exercice. Les régions économiques étaient, quant à elles, des circonscriptions 
administratives et non des collectivités territoriales. De 2001 à 2019, la décentralisation était 
toujours marquée par les deux types de collectivités territoriales dirigées par des délégations 
spéciales, notamment la délégation spéciale de commune et la délégation spéciale de 
préfecture. Lors de la réforme de la loi portant décentralisation et libertés locales de 2007 
modifiée par la loi n° 2018-003 du 31 janvier 2018 ayant conduit aux élections communales 
de juin 2019, le Togo a innové. Dans un premier temps, le Togo est passé à la 
communalisation intégrale. Tout le territoire a été subdivisé en communes (117). La préfecture 
n’est plus une collectivité territoriale, mais une circonscription administrative regroupant 
plusieurs communes qui à leur tour englobent 387 cantons. Dans un second temps, la région 
est érigée, au-delà de son statut de circonscription administrative devant être dirigée par un 
gouverneur de région, en une collectivité territoriale dont les organes sont le conseil régional 
(organe délibérant) et le bureau exécutif (organe exécutif). Comme on peut le constater, ce 
processus n’est pas moins porteur d’enjeux et de défis. 

Le transfert de compétence de l’Etat vers les collectivités en matière de développement local 
est accompagné du transfert de ressources (M. Zaki, 2014, p. 7). De même, le développement 
local doit se faire dans le respect de l’unité nationale, la cohérence des politiques publiques 
et la cohésion sociale. Or, les ressources dont bénéficient les collectivités territoriales sont 
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proportionnelles à leurs potentiels socioéconomiques (démographie, sites touristiques, 
implantations des entreprises et unités industrielles, etc.). Dans ce contexte, plusieurs 
problèmes émergent : les ressources transférées aux collectivités ne sont pas à la hauteur 
des défis de développement auxquels elles sont confrontées. La garantie de l’unité et de la 
cohésion nationale à travers un développement équilibré et harmonieux du territoire national 
semble être une arlésienne en raison du fait que les collectivités territoriales ne bénéficient 
pas des mêmes ressources. En somme, au Togo, il se pose le problème de l’articulation des 
mécanismes de la décentralisation et du développement équilibré du territoire national. 

Il se dégage de ce problème, une question fondamentale à savoir : quels sont les enjeux, les 
défis et les perspectives du processus de décentralisation engagé par le Togo ? 

L’objectif de la présente étude est d’analyser les différents enjeux et les défis de la 
décentralisation à l’épreuve des exigences de développement tout en envisageant des 
perspectives. 

 

1. Matériels et Méthodes 

 

La démarche méthodologique retenue pour cette étude prend en compte la collecte des 
données (primaires et secondaires) grâce à des techniques, des méthodes et des outils 
appropriés, le traitement des données en vue d’une meilleure analyse des résultats.  

 

1.1.  PRÉSENTATION DU SECTEUR D’ÉTUDE 

 

Situé entre les sixième et onzième degrés de latitude nord, à l’est du méridien de Greenwich, 
le Togo s’étire depuis la côte du Golfe de Guinée jusqu’aux frontières sud du Burkina Faso 
(cf. figure 1). Ayant la forme d’un rectangle orienté nord-sud, le Togo couvre une superficie 
de 56 600 km2, il s’insère sur une largeur moyenne de 120 kilomètres entre le Ghana à 
l’Ouest, le Bénin à l’Est et une longueur de 600 kilomètres. D’après les résultats du 
5eme Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH-5), opéré en novembre 
2022, la population togolaise est de 8 095 498 habitants (INSEED, 2023, p. 8) avec une 
dominance féminine 51,3 % contre 48,7 % d’hommes. 

Sur le plan administratif, le Togo est subdivisé en cinq (5) régions, trente-neuf (39) préfectures 
et cent dix-sept (117) communes. En dehors de Lomé qui est la capitale politique et 
économique, on dénombre quelques grandes villes, notamment Kara, Sokodé, Dapaong, 
Atakpamé, Kpalimé et Tsévié. 

 



GEOTROPE, Hors-Série n°1, Août 2025                                                                                                 71                                                                                                                                

 

 

Figure 1 : Subdivision du Togo en collectivités territoriales : Communes et régions 
Source : Carte réalisée par les auteurs à partir des données du MATDCL, 2024. 

 

1.2.  MÉTHODOLOGIE ET OUTILS DE COLLECTE DES DONNÉES 

L’étude a été réalisée suivant une méthode empirique au moyen d’une revue documentaire et 
des questionnaires de collecte de données. La revue documentaire a consisté en un inventaire 
et en une analyse des textes régissant la décentralisation au Togo. Il s’agit des lois, décrets 
et arrêtés, ainsi que des documents administratifs, études et rapports sur l’organisation et le 
fonctionnement des communes au Togo, la gestion des services publics locaux, la 
mobilisation et la gestion des ressources locales, ainsi qu’un inventaire des institutions 
étatiques, non étatiques, associatives et professionnelles qui interviennent dans le 
fonctionnement et la gestion des collectivités territoriales. Les entretiens ont été menés avec 
les acteurs clés de la gestion des communes notamment, les maires, les adjoints au maire, 
les conseillers municipaux, les chefs des services des communes, les services déconcentrés 
de l’État, les associations œuvrant dans le domaine du développement local, en vue de 
recueillir les défis auxquels ils sont confrontés. En clair, dans le but d’obtenir des données de 
deuxième main au niveau des cinq régions du pays, y compris le District autonome du Grand 
Lomé (DAGL), un échantillon de 308 acteurs des collectivités territoriales a été enquêté. Cette 
enquête a touché 22 personnes par commune et a pris en compte 14 communes, dont 10 
rurales et 04 urbaines dans le DAGL. 
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2. Résultats 

Les résultats de cette étude mettent en lumière les acteurs impliqués dans le processus de la 
décentralisation au Togo, le mode de gouvernance à travers la résolution des problèmes et 
des défis qui sont à relever. 

 

2.1. ENGOUEMENT ET ENTHOUSIASME LIÉS À LA DÉCENTRALISATION AU 
TOGO 

L’analyse de l’expérience togolaise de la décentralisation révèle un engouement et un 
enthousiasme tant des autorités locales que des administrés. Malgré le parcours quelque peu 
tumultueux tout au long de ce processus, les acteurs impliqués que sont le conseil, l’exécutif, 
le personnel et les administrés estiment que ce mode de gouvernance permet de participer à 
la gestion locale et au processus décisionnel sur les affaires qui les concernent directement. 
Il est également soutenu que la gestion des affaires locales par les élus locaux a contribué au 
rapprochement de certains services publics des administrés, voire la création de nouveaux 
services. Un des cas les plus frappants est la mise en place, dans la commune de Zio 1 
(commune située à 35 km au nord de Lomé dont le chef-lieu est la ville de Tsévié) de moyens 
de transport des étudiants installés dans cette commune vers l’Université de Lomé (Photo 1). 

 

Photo 1 : Type de bus utilisé pour le transport des étudiants 

Source : Mairie de la Commune Zio 1, 2023. 

Quand on sait que le système de transport public communal est inadéquat pour la simple 
raison qu’à l’insuffisance et à la détérioration des infrastructures routières s’est ajouté un 
réseau de transport collectif limité, le moyen de transport interurbain mis en place par la mairie 
de la commune de Zio 1 est d’un secours considérable pour les étudiants de ce milieu. En 
effet, non seulement ces bus facilitent la mobilité quotidienne des étudiants entre Tsévié et 
l’Université de Lomé (UL), mais ils leur garantissent aussi un coût de transport réduit 
350 FCFA contre 1000 FCFA pour le transport en commun. 

Par ailleurs, 89 % des administrés, notamment des chefs de localités (villages et cantons) ont 
relevé et apprécié l’accessibilité des élus et leurs promptitudes dans la résolution de certains 
problèmes auxquels ils font face dans leur communauté une fois qu’ils sont mis au courant. 
Autrement, la décentralisation contribue au développement local. Toutefois, les vertus de la 
décentralisation semblent être édulcorées par certains défis qu’ont relevé les 11 % des 
personnes enquêtées dont en majorité des jeunes qui évoquent l’accès limité à l’éclairage et 
leurs attentes en matière d’emplois décents. 

Dans le cadre de la décentralisation au Togo, la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la 
décentralisation et aux libertés locales, modifiée par les lois n° 2018-003 du 31 janvier 2018 
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et n° 2019-006 du 15 novembre 2019, confère aux communes des « compétences propres », 
des « compétences partagées » et des « compétences transférées ». Dans l’ensemble, les 
compétences reconnues aux collectivités sont importantes et se rapportent, pour l’essentiel, 
au développement local et à la gestion des affaires locales. Ce transfert des compétences de 
l’Etat vers les collectivités est accompagné du transfert des ressources. Cependant, il est 
apparu des insuffisances qui inhibent l’amorce du développement local. 

 

2.2. DES INSUFFISANCES DE RESSOURCES POUR AMORCER LE 
DÉVELOPPEMENT LOCAL 

A travers les enquêtes menées dans le cadre de cette étude, il apparait que près de 75 % des 
communes n’arrivent pas à réaliser les projets de développement local en raison de 
l’insuffisance des ressources financières. Les communes les plus indexées sont, notamment, 
les communes rurales. Dans ces communes, l’essentiel des ressources mobilisables se 
résume aux taxes perçues sur les marchés locaux et qui, en réalité, sont insuffisantes pour 
mener des actions concrètes sur le terrain, et ce, au profit des populations. Seules, 25 % des 
communes, dont celles du Grand-Lomé regroupant au total 13 communes (figure 2), arrivent 
à s’en sortir. 

 

Figure 2 : Les communes du District Autonome du Grand Lomé 

Source : MATDCL, 2024  
 

C’est à ce niveau qu’il convient de préciser l’impact de l’appui financier de l’Etat aux 
communes à travers un Fonds dénommé « Fonds d’appui aux collectivités territoriales - 
(FACT) » institué par décret n° 2011-179/PR du 7 décembre 2011. Afin de garantir la solidarité 
nationale, la dotation globale annuelle du FACT est répartie de la manière suivante : 8 % du 
montant est partagé équitablement entre les 117 communes, 12 % en fonction de la 
population, 10 % en fonction de la superficie et 70 % en fonction de l’indice de pauvreté dans 
chaque commune. Malgré cette péréquation financière, c’est-à-dire ce mécanisme d’appui de 
l’Etat destiné à réduire les disparités et à établir une certaine équité entre les collectivités, les 
ressources des collectivités apparaissent insuffisantes pour faire face aux enjeux du 
développement local. L’écart entre les défis du développement local et les ressources 
disponibles diffère d’une collectivité à une autre, étant entendu qu’elles n’ont pas les mêmes 
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potentiels socioéconomiques. A titre illustratif, selon les données budgétaires de l’année 2022 
du ministère chargé des finances, les communes urbaines du District Autonome du Grand 
Lomé, grâce au développement significatif des activités économiques et industrielles assez 
avancées et plus diversifiées, mais aussi aux taxes et impôts (taxes perçues sur les places 
de marché, taxes sur les panneaux publicitaires, taxes sur des installations à but commercial 
et économique, taxes sur les supermarchés, etc.) ont un budget annuel variant entre cinq 
cents millions (500 000 000) et deux milliards (2 000 000 000) de FCFA. Par contre, dans la 
plupart des communes rurales comme celles de Haho (région des Plateaux), de Bassar 
(région de la Kara) ou encore de Mango (région des Savanes) les opportunités de mobilisation 
de recettes se résument aux seules perceptions de taxes sur les places de marché, le 
transport des produits ligneux. Aussi, le budget annuel de ces communes rurales varie-t-il 
entre trente-cinq millions (35 000 000) et quatre-vingt-dix-sept millions (97 000 000) de FCFA. 
On note des inégalités financières fortes et préjudiciables à l’organisation et à la gestion 
rationnelle et équitable des collectivités. 

A ces déficits de ressources financières s’ajoute le manque de ressources humaines 
qualifiées au niveau local pour booster le développement à travers la planification, 
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques d’intérêt local. 

 

2.3. UNE DISPARITÉ IMPORTANTE EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES  

Il est opportun de rappeler que la réalisation de certaines infrastructures de base relève de la 
compétence des collectivités territoriales. C’est le cas des infrastructures, des équipements, 
des transports et des voies de communication, etc. Sur ce point, toutes les collectivités ne 
sont pas logées à la même enseigne. Certaines collectivités, dans le cadre de la gestion 
centralisée et déconcentrée, bénéficiaient déjà de certaines infrastructures et d’équipements. 
Tel est l’exemple des collectivités situées au chef-lieu des régions ou du District Autonome du 
Grand Lomé. 

Il apparaît donc un déséquilibre initial entre les collectivités en matière d’équipements et 
d’infrastructures sociocollectives (M. Agbamaro et al., 2015, p. 8). Les collectivités les moins 
dotées éprouvent des difficultés à relever des défis qui se présentent à elles en raison des 
ressources limitées dont elles sont dotées. Dans les communes démunies, la construction des 
salles de classe, répondant aux normes requises par exemple, se pose avec acuité. On 
retrouve encore des salles de classe construites à base des objets de récupération ou des 
branchages (Planche 1) alors que dans d’autres communes plus nanties, on retrouve des 
salles de cours et même des centres de santé construits avec les matériaux modernes 
(Planche 2). 

 

 

 

 

 

 

 

Planche 1 : Des types de salle de cours précaires dans une école primaire de Yoto Ouest 

Source : SAMARI T., vue prise en 11 octobre 2021 
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(a) - Ecole primaire moderne construite         (b) Visite de chantier d’un centre de santé          

dans la commune de Kloto 1                                        en construction dans la de commune Haho 3 
   

Planche 2 : Réalisation des infrastructures sociocollectives dans certaines communes  
 

Source : ACATS, 2022.                                                                      Source : Klassou, janvier 2024      

 

Cette situation explique la désarticulation entre décentralisation et développement local ; ce 
qui constitue un obstacle pour un développement harmonieux et équilibré du territoire national, 
nécessaire pour l’unité et la cohésion nationale. 

De même, il est prouvé que l’une des vertus de la décentralisation est la démocratie au niveau 
local. Si la démocratie est définie comme un système de gouvernance dans lequel le peuple 
participe directement et indirectement à l’exercice du pouvoir, il n’est pas superflu d’affirmer 
que la décentralisation est l’outil idéal de réalisation de la démocratie locale. Le cadre juridique 
de la décentralisation au Togo met en place divers mécanismes de participation du citoyen à 
la gestion locale. Outre, sa forte implication dans la désignation des autorités locales à travers 
les élections, il est institué des mécanismes de consultations obligatoires et facultatives des 
citoyens dans la prise de certaines décisions. L’institution du débat d’orientation budgétaire, 
du budget participatif et du bureau du citoyen constitue une parfaite illustration. Cependant, 
dans la pratique, il s’est révélé que la participation citoyenne est limitée à l’élection des 
conseillers. Les autres mécanismes de participation à la gouvernance, notamment les 
procédures visant à la reddition des comptes pour s’assurer que les élus locaux agissent dans 
l’intérêt public et respectent les normes de transparence en matière de gestion financière, ne 
sont pas appliqués. Cet écart entre ce qui est prévu par les textes et la pratique est justifié, 
d’une part, par la méconnaissance, par les acteurs, de leurs rôles, droits et responsabilités et, 
d’autre part, par la résistance des élus locaux à mettre en œuvre les mécanismes de contrôle 
citoyen de l’action publique. Ce constat conduit à nuancer l’enchantement de la 
décentralisation comme ou outil de renforcement de la démocratie locale. 

 

2.4. L’IMPLICATION ET PARTICIPATION CITOYENNE ET CLARIFICATION DU 
PARTAGE DE RESPONSABILITÉS ENTRE LES ACTEURS LOCAUX CENTRAUX 
ET LOCAUX 

Le transfert de certaines compétences de l’Etat aux collectivités implique, en principe, le 
désengagement de l’Etat dans les domaines ayant fait l’objet du transfert de compétences. 
Le rôle de l’Etat ou de ses représentants se limite désormais au contrôle de légalité (A. N. 
Goeh-Akue, 1999, p. 48). Mais, force est de constater que les autorités centrales restent 
fortement impliquées dans la gestion locale. En dehors des compétences propres dévolues 
aux collectivités, les autres compétences, notamment les compétences partagées et les 

 
a 

 
b 
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compétences transférées ne sont pas exercées par les collectivités. S’agissant, des 
compétences partagées telles que dans le domaine de l’énergie et de l’hydraulique, 
d’urbanisme et de l’habitat, elles continuent à être exercées quasi exclusivement par l’Etat. 
Ceci, non seulement par manque de ressources financières des collectivités, mais aussi des 
ressources humaines et matérielles. En ce qui concerne les compétences transférées, elles 
ne sont pas non plus exercées par les collectivités. Dans l’ensemble, au-delà de l’insuffisance 
des moyens des collectivités pour assumer les missions, on relève un défaut de clarification 
du partage de responsabilités entre les acteurs centraux et locaux dans l’exercice de certaines 
compétences. 

 

3. Analyse des résultats  

L’analyse des résultats obtenus, au regard des faits recueillis sur le terrain s’articule autour 
des enjeux, des défis et aussi des perspectives pour un développement local équilibré et 
répondant aux aspirations voulues par les autorités administratives et politiques du pays. 

 

3.1. LES ENJEUX 

Au Togo, le développement local est un processus initié d’abord par l’Etat, ensuite par les 
collectivités territoriales et enfin par un ou plusieurs acteurs non gouvernementaux, pour la 
valorisation sociale, culturelle et économique d’un territoire local en vue d’améliorer les 
conditions de vie des populations. A travers le développement local, l’État entend 
particulièrement insister sur l’amélioration des conditions de vie des populations afin de 
satisfaire leurs besoins essentiels grâce à une participation active à la création des richesses 
(A. Sawadogo, 2001, p. 87). L’accent est mis sur une stratégie qui favorise la création d’un 
milieu d’accueil capable de susciter le développement local. Et il revient à la décentralisation 
de contribuer à la création d’un tel cadre. 

En s’inscrivant dans cette optique, on peut retenir que la décentralisation demeure un vecteur 
de développement local au Togo. Toutefois, pour atteindre cet objectif dans la totalité, des 
défis restent à relever. 

 

3.2. LES DÉFIS 

La décentralisation ne peut contribuer au développement local qu’à certaines conditions. Ces 
conditions tiennent, pour l’essentiel, à la capacité des autorités locales à assumer leurs 
responsabilités. Or, la capacité d’une collectivité est en partie tributaire de la volonté de l’Etat 
central. Cette volonté ne se traduit pas seulement par la mise en place des collectivités dotées 
des organes élus pour exercer les compétences qui leur sont dévolues, mais aussi par le 
renforcement de leurs capacités opérationnelles et la construction d’un cadre multi-acteurs 
nécessaire pour impulser le développement local. 

L’analyse de la décentralisation au Togo semble relever le constat selon lequel, la mise en 
réseau des acteurs, nécessaire pour l’atteinte des objectifs de développement local par la 
décentralisation, fait défaut. Cette situation, a priori liée à l’insuffisance de ressources 
humaines et aux inégalités économiques et spatiales comme démontré plus haut, met de facto 
à mal le principe de subsidiarité qui est pourtant indispensable à la réussite de la politique de 
décentralisation. Il convient de souligner que le principe de subsidiarité est une approche qui 
veut que les décisions dans les affaires publiques soient prises au niveau le plus proche des 
citoyens tant que cela est possible et efficace. Dans le but de relever ce défi, il est souhaitable 
que tous les acteurs se mettent en réseau d’acteurs afin de renforcer le partenariat public-
privé, d’intégrer les organisations associatives dans le processus pour une vision partagée et 
une réalisation concertée du développement local. Cette approche pourrait contribuer à 
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résoudre les difficultés liées à l’insuffisance des ressources financières, humaines et 
matérielles. 

Par ailleurs, le développement local trouve son ancrage dans une vision à long terme 
qu’ambitionne le processus de décentralisation. Il est également un développement intégré 
en ce sens qu’il prend en compte tous les aspects vitaux des populations locales. Il ne s’agit 
pas d’une simple gestion administrative au niveau local. Il est davantage question d’inscrire 
les réalités locales dans le processus global du développement national. La conception du 
processus de décentralisation au Togo devrait davantage prendre en compte cette vision 
holistique, structurante et pragmatique. 

 

3.3. LES PERSPECTIVES 

 

Afin de faire face aux défis du processus de la décentralisation au Togo, certaines mesures 
sont envisagées pour renforcer le dispositif de mise en œuvre. Il s’agit de la concrétisation du 
second palier de décentralisation et du renforcement des capacités opérationnelles et 
financières des collectivités territoriales à travers la formation et les modalités de financement. 

La particularité de la courte expérience du Togo en matière de décentralisation réside 
également dans l’opérationnalisation de deux degrés de décentralisation : les communes et 
les régions. 

Par ailleurs, dans la perspective de surmonter les difficultés liées à la disponibilité des 
ressources humaines qualifiées pour conduire les politiques de développement au niveau 
local, une formation continue des maires, conseillers et du personnel d’appui des collectivités 
locales en matière de gouvernance locale devra se poursuivre et être renforcé dans la mesure 
où elle est déjà initiée et menée par l’Agence nationale de formation des collectivités 
territoriales (ANFCT) et l’Université de Kara. 

 

4. Discussion 

Les différents résultats obtenus dans le cadre de cette étude ne sont que des prototypes 
observés un peu partout sur le continent. Ils révèlent en effet que les défis de la 
décentralisation dans l’impulsion du développement territorial ne sont pas l’apanage du Togo. 
Ce constat est partagé par nombre d’auteurs comme J-P Olivier de Sardan (1998, p. 4), 
Y. Poulin (2003, p. 22), A. Gadji (2010, p. 38), M. Niang Ndiaye (2017, p. 24) qui ont porté 
leurs analyses sur d’autres Etats de l’Afrique francophone. Il n’en demeure pas moins vrai que 
certains auteurs aient mis en exergue les succès des processus de décentralisation. Ce 
constat confirme la faiblesse de la participation citoyenne au processus décisionnel et dans 
le contrôle de la gestion des autorités locales. 

Sur un autre registre, les auteurs comme M. T. Alou (2009, p. 199) faisant l’historicité des 
processus de décentralisation en Afrique dressent un bilan moins élogieux en mettant l’accent 
sur les balbutiements et les errements de diverses expériences. Parallèlement, A. Gadji (2010, 
p. 42), fait remarquer que les défis de la réalisation du développement local par la 
décentralisation tiennent à la faiblesse des moyens de financement au niveau local. M. Zaki 
(2014, p. 19) a relevé les mêmes difficultés financières comme entraves à la décentralisation 
au Sénégal. 

En face de ces auteurs dont l’approche pourrait être qualifiée de pessimiste, on note d’autres 
positions plus optimistes. En effet, selon une partie de la doctrine, la décentralisation constitue 
un réel gage de la démocratie et de la bonne gouvernance. Cette position est soutenue par 
Y. Poulin (2003, p. 22) pour qui, « la décentralisation est la réponse à l’échec des 
gouvernements centraux en matière du développement économique et social ». La 
décentralisation instaure la compétition entre les gouvernements locaux, donnant ainsi le 
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choix aux citoyens de leur milieu de vie. Les décisions de dépenses publiques prises à un 
niveau de gouvernement plus proche de la population auraient plus de chances de refléter la 
demande de services publics que celles prises par le gouvernement central (Y. Poulin, 2003, 
p. 4). 

Au regard des analyses ci-dessus évoquées, il se dégage une résultante : la décentralisation 
est un outil conditionné du développement local. Elle ne peut réaliser les objectifs qui lui sont 
assignés qu’à la seule condition de remédier à certains obstacles multisectoriels qui sont 
d’ordre structurel, conjoncturel, socioculturel, démocratique, économique et environnemental. 

 

Conclusion 

La réflexion sur les enjeux, défis et perspectives de la décentralisation au Togo met en lumière 
certaines considérations. Si la décentralisation en elle-même suscite autant d’attentes, il n’en 
est pas moins qu’elle soit aussi porteuse de déception. Au travers des résultats détaillés, cette 
déception vient du fait des déséquilibres et des inégalités encore existants entre les différentes 
communes du pays et qui constituent également, un des défis à relever. L’atteinte des 
objectifs de la décentralisation au Togo devra se baser sur le principe de réajustement des 
modalités et des mécanismes au regard des défis du développement local. Sous ce prisme, 
il importe de repenser le processus en l’inscrivant dans une perspective culturaliste et 
holistique. Cette approche devra mettre un accent sur les mécanismes de renforcements des 
capacités et des moyens d’action opérationnels des collectivités, ainsi que la construction 
d’une architecture institutionnelle de type partenarial et flexible. 

Le changement de paradigme que constitue la décentralisation est porteur d’innovations 
majeures fondées d’une part, sur l’incitation des citoyens à la participation au développement 
inclusif et durable des territoires et d’autre part, sur l’approche de la mise en cohérence entre 
la planification locale à travers les conseillers municipaux et la planification régionale, et ce, à 
travers les conseillers régionaux. Ces différentes formes de planification devront être en 
adéquation avec celles des pouvoirs centraux. 
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Résumé 
La matérialité et l’efficacité de la décentralisation nécessitent l’adoption de politiques qui contribuent au 
développement et à l’équipement des localités par les collectivités territoriales. La ville de Duékoué, chef-
lieu de la commune éponyme et de la région du Guémon, bénéficie à partir de 1985, des investissements 
dont 20 % ont été réalisés par les collectivités territoriales. Malgré ces investissements, l’on constate que la 
ville de Duékoué présente encore des insuffisances au niveau de son développement urbain. La perception 
de ces insuffisances, illustre les effets limités de la décentralisation sur le développement de cette localité. 
L’objectif de cette étude est de montrer l’impact de la politique de décentralisation sur le développement 
urbain de Duékoué. La présente étude a fait appel à une recherche documentaire et à une enquête de terrain. 
La documentation concerne essentiellement des travaux scientifiques, des bilans des plans de travail annuel, 
des plans de programmes triennaux et ceux des stratégies de développement sur la décentralisation et son 
impact sur le développement local. Quant à l’enquête, elle est faite d’observation directe, des entretiens 
avec 2 autorités administratives et 2 représentants des collectivités territoriales et un questionnaire 
adressé 150 chefs de ménage. Il ressort de cette étude que les investissements territoriaux attendus de 
la politique de décentralisation sont en deçà des attentes des populations. Les autorités locales et nationales 
se renvoient mutuellement la responsabilité sans aucune action concrète. Or, ces insuffisances de la 
décentralisation précarisent le développement urbain de Duékoué. 

 
Mots clés : Diagnostic, décentralisation, développement urbain, Duékoué 
 

Diagnosis of different decentralization policies and impacts on urban 
development in the city of Duékoué (western Côte d’Ivoire) 

 

Abstract 
The materiality and effectiveness of decentralization require the adoption of policies which contribute to the 

development and equipment of localities by local authorities. The town of Duékoué, capital of the eponymous 

commune and the Guémon region, has benefited from investments since 1985, 20% of which were made by 

local authorities. Despite these investments, we see that the city of Duékoué still has shortcomings in terms 

of its urban development. The perception of these inadequacies illustrates the limited effects of 

decentralization on the development of this locality. The objective of this study is to show the impact of the 

decentralization policy on the urban development of Duékoué. This study used documentary research and a 

field survey. The documentation mainly concerns scientific work, reviews of annual work plans, three-year 

program plans and those of development strategies on decentralization and its impact on local development. 

As for the survey, it is carried out by direct observation, interviews with 2 administrative authorities and 2 

representatives of local authorities and a questionnaire sent to 150 heads of household. It emerges from this 

study that the territorial investments expected from the decentralization policy fall short of people's 

expectations. Local and national authorities are passing the buck on each other without any concrete action. 

However, these deficiencies in decentralization precarious the urban development of Duékoué. 

Kley word: Diagnosis, decentralization, urban development, Duékoué 
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Introduction 

« Durant les deux dernières décennies, les questions de décentralisation ont suscité un 

engouement dans un grand nombre de pays du monde » (D. Bernard, and M. Thierry, 2008, p. 9). 

Cet emballement est dû au fait qu’il est né une crise de gouvernabilité des sociétés 
contemporaines. « Cette crise est une discordance de plus en plus ressentie par les populations 

entre leurs demandes et les possibilités des pouvoirs publiques d’y répondre » (M. Jean Pierre, 

2007, p. 1). 

« Après l’accession à leur indépendance, les pays africains ont adopté dans un premier temps des 
régimes se basant sur l’administration centrale pour le développement de leurs différentes régions 

et villes » (S. Abdel-Bais, 2023, p. 6). Cependant, la crise économique qui a sévi dans les pays 

africains en 1970 a favorisé la remise en question du modèle de développement où l’Etat est le 
principal acteur. « Cette remise en cause va conduire tout d’abord aux réformes de première 
génération prenant en compte les plans d’ajustements structurels. Ceux-ci marquent un premier 
désengagement de l’Etat vis-à-vis du secteur productif » (N. Oswald, 2023, p. 2). 

En Côte d’Ivoire, pour pallier les disparités territoriales des différentes localités, l’Etat opte pour 
une politique d’aménagement dont les actions sont volontaristes, mais avec un seul acteur, l’Etat 
lui-même, de 1960 à 1980. Cette politique s’explique par le fait que l’Etat ivoirien voulait asseoir la 
jeune république sur des bases économiques et sociales solides afin de renforcer l’unité nationale. 
La pratique de cette politique a permis aux autorités de réaliser des infrastructures grâce à la 
concrétisation des projets de développement rural dans le nord-est et le nord-ouest, de même que 
deux grandes opérations intégrées de développement régional : « l’Autorité pour l’Aménagement 
de la Valée du Bandama (AVB) créée en juillet 1969 et l’Autorité pour l’Aménagement de la Région 
du Sud-Ouest (ARSO) créée en décembre 1969 » (MINISTERE D’ETAT DU PLAN ET DU 
DEVELOPPEMENT, 2006, p. 14). Cependant, l’envie de satisfaire les populations du pays en 
améliorant leur bien-être et en participant à la transformation de leur niveau de vie et leur cadre de 
vie, l’Etat met en place la politique qui lui permet des investissements dans les différents secteurs 
sociaux. La diminution des ressources étatiques et des restrictions imposées par les Fonds 
Monétaire International (FMI) ont amené les dirigeants ivoiriens à adopter la politique de 

décentralisation (N. Pregnon, 2021, p. 1). Dans cette politique, l’Etat a opté pour une délégation et 

un transfert de pouvoir aux collectivités territoriales à partir des années 1980 (S. Moustapha, 2009, 

p. 2). Dès lors, cette politique implique la responsabilité des populations locales (K. N’dri, and K. 

Souleymane, 2023, p. 2). Désormais, la gestion de toutes les communes, les départements et les 

régions est à la charge des collectivités territoriales représentantes desdites populations. Toutefois, 
cette politique de décentralisation appliquée dans toutes les entités territoriales a plongé les villes 
dans une léthargie, les emmenant à accuser un retard structurel considérable de développement 
(K. Jean-Pierre and K. Eric, 2020, p. 3). 

Duékoué, située à l’ouest de la Côte d’Ivoire, n’est pas en marge de cette réalité. En effet, Duékoué 
est l’une des villes où est appliquée la politique de décentralisation depuis 1985 pour booster son 
développement (Mairie de Duékoué) par la matérialité de ses collectivités territoriales. De ce fait, 
la zone de Duékoué va bénéficier de tous les découpages administratifs. De la communalisation 
(la mairie) 1985, en passant par le département (le Conseil Général) 2001et en aboutissant à partir 
de 2010 par la région (le Conseil Régional), Duékoué s’est engagé dans la décentralisation. Malgré 
la mise en œuvre de ce processus de décentralisation, les résultats concrets en matière de 
développement restent peu notables. 

Alors, comment comprendre qu’après 40 ans d’expérience de la politique de décentralisation, le 
développement territorial de Duékoué soit peu remarquable ? Cette réflexion se propose de s’en 
expliquer les causes. Le problème que pose ce sujet est le faible impact de la politique de 
décentralisation sur le développement urbain de Duékoué. L’objectif général de cette étude est de 
montrer l’impact de la politique de décentralisation sur le développement urbain de Duékoué. 
Spécifiquement, il est question d’évaluer les options politiques et les stratégies du processus de 
développement des 40 années de décentralisation à Duékoué, d’évaluer l’impact spatio-
infrastructurel et socio-économique des 40 années de décentralisation à Duékoué et de situer les 
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responsabilités des résultats actuels de la décentralisation sur le développement urbain. 
L’hypothèse de cette étude est le retard du développement dans l’espace urbain de Duékoué est 
attribuable aux faibles actions des collectivités territoriales. 

1- Matériels et méthodes 

 1.1. ZONE D’ETUDE 

Le nom « Duékoué » dérive de l’originel « Douékpê » qui signifie « sur le dos de l’éléphant », en 
langue Wê (ethnie de l’Ouest ivoirien). Située à l’ouest de la Côte d’Ivoire, la ville de Duékoué est 
un carrefour. Elle est limitée à l’ouest par la ville de Guiglo, au nord par celle de Bangolo, au sud 
par celle de Soubré et à l’est par la ville de Guessabo.  Cette cité fut érigée en commune par la loi 
N° 85-1085 du 17 octobre 1985 portant la création de quatre-vingt-dix-huit (98) communes. Elle 
est le chef-lieu de Région du Guémon et aussi du département de ladite localité. Occupée par le 
peuple Guéré uniquement dans un passé récent, la ville de Duékoué est devenue aujourd’hui une 
localité où se côtoient les autochtones Guéré, tous les groupes ethniques venus des différentes 
régions de la Côte d’Ivoire, et les allogènes composés principalement de Burkinabé, Guinéens et 
Maliens.  La ville de Duékoué a une superficie de 121 km², avec une population 220953 habitants. 
L’évolution très rapide de sa population va entraîner une consommation accélérée de son espace 
urbain. 

 

Figure 1 : Localisation de l’espace urbain de Duékoué 

 

1.2. MATERIELS  

Pour le terrain, la carte de la ville de Duékoué nous a été offerte par la direction du ministère de la 
Construction. Cette carte nous a permis d’identifier les différents quartiers de Duékoué. Les images 
ont été obtenues grâce à l’appareil photo Nikon (COOLPIX A 100), et les données démographiques 
sont issues du RGPH-2021. 
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1.3. Méthode de collectes de données 

 La conduite de cet exercice a nécessité le recours à la documentation et à l’enquête de terrain. La 
recherche documentaire a consisté à consulter des ouvrages scientifiques et généraux qui mettent 
en relief la politique de décentralisation en Afrique en général, et, en particulier, en Côte d’Ivoire à 
partir des années 1980.  Ajoutée à ces documents, la loi portant organisation des collectivités 
territoriales. Ces ouvrages ont été consultés à l’Université Jean Lorougnon (UJLoG) de Daloa et 
sur Internet. Les objectifs de cette politique, les outils utilisés, les moyens engagés et son bilan ont 
été retenus. L’enquête de terrain, quant à elle, a permis d’observer dans l’espace urbain de 
Duékoué les transformations opérées grâce aux échanges avec les personnes ressources via des 
entretiens et un questionnaire adressé aux populations vivant dans la ville de Duékoué. Les 
personnes ressources sont au nombre de quatre (4). Il s’agit du préfet, du sous-préfet de Duékoué, 
du directeur technique adjoint de la mairie de Duékoué et un des vice-présidents du conseil 
régional. L’entretien avec le préfet et le sous-préfet a permis de cerner les rapports entre les 
autorités préfectorales et les collectivités territoriales et d’obtenir la monographie du département 
de Duékoué. Celui, avec le directeur technique adjoint de la mairie et le vice-président du conseil 
régional a aidé à comprendre comment les collectivités participent au développement urbain de 
Duékoué et les stratégies qu’elles mettent en place pour la recherche des ressources financières 
de même que la conception et la réalisation des opérations et des actions. L’investigation sur le 
terrain a permis d’interroger 150 personnes. La méthode utilisée est la méthode de boule de neige. 
Développée par Leo A. Goodman en 1961. Cette méthode fonctionne comme suit : elle commence 
par un tirage aléatoire de la population cible. Par la suite, l’on fait appel à la bonne volonté des 
individus tirés en demandant d’inclure k « ami(s) » dans l’échantillon en suivant le critère exigé. A 
savoir, un endosseur réfère à un enquêteur autre qui présente les mêmes caractéristiques et ainsi 
de suite. Elle a permis de découvrir l’impact de la politique de décentralisation sur le 
développement de la ville de Duékoué. Ajoutés à ces matériels, un appareil photo qui a contribué 
à la prise de vue et un bloc-notes utilisé pour des notes. Quant aux données démographiques, 
elles sont issues du RGPH 2021, détenues par la préfecture de Duékoué et la mairie. 

2. Résultats 

2.1. OPTION POLITIQUE ET STRATEGIES DU PROCESSUS DE DEVELOPPEMENT 
DES 40 ANNEES DE DECENTRALISATION A DUEKOUE 

2.1.1 Mise en place des différentes collectivités territoriales dans la localité de Duékoué 

Pour le développement du territoire de la Côte d’Ivoire, le gouvernement ivoirien a décidé 
d’appliquer sur l’ensemble du territoire national, la décentralisation territoriale qui consiste à diviser 
le territoire ivoirien à des entités autonomes. Il s’agit des communes, des conseils généraux et des 
conseils régionaux.  La mise en place de ces collectivités territoriales a pour objectif de permettre 
l’amélioration du bien-être des populations, par la transformation de leur niveau de vie et de leur 
cadre de vie. Ce développement local issu de la décentralisation territoriale est un projet collectif 
et une volonté collective des acteurs locaux d’une localité donnée, d’assurer le développement du 
territoire tout en modifiant les conditions de vie des populations pour les rendre meilleures. 

Ainsi à partir de 1980, l’Etat initie la création des collectivités territoriales en commençant par la 
commune. La communalisation totale du territoire ivoirien permet à toutes les populations qui vivent 
dans l’espace communal de bénéficier de façon équitable des fruits de la croissance économique. 
Pour le développement de la ville de Duékoué, la mise en place de cette structure territoriale a eu 
lieu en 1985 par la loi n° 85-1085 du 17 octobre 1985, de quatre-vingt-dix-huit (98) nouvelles 
Communes. 

Au-delà de la collectivité communale, pour le développement du département, l’Etat ivoirien a 
procédé à la création des conseillers généraux. En effet, en plus du développement de la 
commune, l’Etat ivoirien crée une nouvelle entité départementale qui est le Conseil général en 
2001 pour le développement des espaces ruraux, urbains et des sous-préfectures. 

Pour permettre à plusieurs départements, sous-préfectures, des villes et des villages de se 
développer, l’Etat procède à la création d’une entité plus grande en 2011, selon le décret 2011-
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263 du 28 septembre 2011 portant organisation du territoire national en districts et en régions : le 
Conseil régional. Cette entité a pour objectif de participer au développement économique et social 
de la région. Une fois encore cette collectivité territoriale est mise en place à Duékoué dont le nom 
est le conseil régional du Guémon. 

  

 

 

 

 

 

 

Schéma 1 : Collectivités mises en place pour le développement de Duékoué (nos enquêtes 
2024) 

De 1985 à 2024, la localité de Duékoué est le lieu d’installation des différentes collectivités 
territoriales afin que cette cité amorce son développement local au niveau régional, départemental 
et communal avec à leur tête des acteurs locaux. Aussi, toutes ces structures locales interviennent 
dans le développement urbain de Duékoué. Il faut souligner qu’en tant que collectivité, le conseil 
général n’existe plus. Cela suppose que celles qui sont encore présentes sont le conseil municipal 
et le conseil régional. 

2.1.2. Ensemble des actions et des opérations dévolues aux collectivités territoriales 

La loi N° 2003-208 du 7 juillet 2003 portant transfert et répartition des compétences de l’Etat aux 
collectivités territoriales, dans ses dispositions générales affirme que les collectivités territoriales 
collaborent avec l’administration centrale pour le développement économique, social, sanitaire, 
culturel, éducatif et scientifique des populations et l’amélioration constante de leur cadre de vie. 
Cette même loi confère à ces collectivités des compétences et prévoit des mesures 
d’accompagnement des attributions des compétences. 
Pour une autonomie des collectivités territoriales et un développement harmonieux des communes 
et des régions, l’Etat a attribué à ces entités territoriales, des compétences au nombre de seize 
(16) dans plusieurs domaines (tableau I) 
Tableau I : Domaines de compétences des collectivités territoriales 

Collectivités territoriales Compétences attribuées 

 
 
Conseil régional pour la région 

L’aménagement du territoire 
La planification du développement 
L’urbanisation et l’habitat 
Les voies de communications et les réseaux divers 
La santé, l’hygiène publique et la qualité 
La protection de l’environnement et la gestion des ressources 
naturelles 
La sécurité et la protection civile 
L’enseignement, la recherche et la formation professionnelle et 
technique 
La sécurité et la protection civile 
L’action sociale, culturelle et la promotion humaine 
Le sport et les loisirs 
La promotion du développement économique et de l’emploi 
La promotion du tourisme 
La communication 
L’hydraulique, l’assainissement et l’électrification 
La promotion 

 
Conseil municipal pour la commune 

Sources : loi N° 2003-208 du 7 juillet 2003 
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Ce tableau I montre les domaines dans lesquels chaque entité territoriale doit agir dans sa zone. 
Ainsi, le conseil régional dans, l’espace régional et le conseil municipal, dans la commune. Même 
les départements et les villes qui dépendent de la région et de la commune ont les mêmes 
compétences. Le fait que les collectivités territoriales interviennent dans les mêmes domaines de 
compétences, est source d’énormes problèmes. En effet, pour qu’une structure puisse fonctionner 
et atteindre l’objectif de sa création, il faut qu’elle ait un domaine de compétence différent de ceux 
des autres structures existantes. Or, pour les collectivités territoriales, les domaines de 
compétences sont identiques avec les mêmes orientations et des espaces parfois communs. 

Ainsi, dans les domaines de l’aménagement du territoire et de la planification du développement, 
il existe des conflits de compétence entre la commune et le Conseil régional dans la mise en œuvre 
des plans et des programmes de développement sur les espaces communs de leur territoire. En 
matière d’urbanisme et d’habitat, les dispositions de transfert de compétences posent des 
problèmes dans son application, car elles portent des germes de conflits et créent une injustice en 
concédant aux régions le pouvoir d’attribution de terrains urbains dans la commune. 

Par ailleurs, il n’existe pas d’établissement ou de structure de financement du développement local 
pouvant aider les collectivités territoriales dans le financement des projets. Aussi, ces collectivités 
territoriales n’ont pas accès au marché financier. D’où, les difficultés rencontrées par ces structures 
locales dans l’obtention du crédit avec des structures bancaires. 

Au niveau des voies de communication, l’on constate l’absence de textes réglementaires portant 
classification des voies et répartissant la responsabilité de leur maître d’ouvrage entre les 
collectivités territoriales. Dans le cadre des projets de développement, l’Etat procède par moment 
à la réalisation de certains sur le territoire de la région ou de la commune. C’est le cas de la 
réhabilitation de l’hôpital régional de Duékoué où l’Etat était un acteur principal (Conseils des 
collectivités territoriales). 

Par ailleurs la loi N° 2012-1128 du 13 décembre 2012 portant organisations des collectivités 
accorde à ces structures locales des attributions qui pourraient les emmener à adopter une 
politique adéquate pour un développement harmonieux des différentes localités du pays. 
 

2.1.3 Méthodes adoptées par les collectivités territoriales de Duékoué dans le cadre de la 
mise en pratique des compétences 

Pour éviter les conflits de compétence dans l’espace urbain de Duékoué, les collectivités 
territoriales de Duékoué travaillent en synergie. Pour l’aménagement du territoire et la planification 
de la ville, chaque entité joue sa partition. Les plus grands projets d’aménagement et de 
planification sont dévolus au conseil régional, mais le projet comme le lotissement est à la charge 
de la commune. Ainsi donc, le conseil municipal de Duékoué, en collaboration avec le ministère 
de la construction, procède au lotissement. 95 % des personnes enquêtées affirment que la marie 
est en charge des lotissements des terrains urbains. Cependant, les 5 % restants déclarent qu’en 
dehors de la mairie d’autres acteurs comme les propriétaires terriens y interviennent. Cette 
assertion a été confirmée par le directeur technique adjoint de la mairie de Duékoué, mais il ajoute 
que tous ces lotissements sont vérifiés par cette structure de la mairie avant la délivrance d’un 
permis de construire. 

Pour les projets concernant les infrastructures, le conseil régional s’occupe de la création des voies 
urbaines et de leur bitumage, par contre le conseil municipal intervient dans l’entretien des voies 
non bitumées. En éducation, si le conseil régional a en charge la construction des collèges et 
lycées, la mairie quant à elle participe à la réalisation des établissements primaires. 

En ce qui concerne les projets du programme triennal, après leur validation au sein des deux 
collectivités territoriales, ils sont soumis à l’approbation de la direction de la décentralisation et du 
ministère de tutelle qui apportent des amendements. Dès leur prise en compte, le ministère valide 
ce programme triennal avec le budget y afférent. Pour le programme triennal de 2024 à 2026 de 
la commune de Duékoué, une grande part est réservée à l’espace urbain (tableau II). 
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Tableau II : Programme triennal de la mairie de Duékoué 

Projets urbains du programme triennal de 2024 à 2026  Montants des projets 

Construction de 5 infirmeries dans 5 groupes scolaires 10 000 000 f 

Réhabilitation du marché de carrefour 5 000 000 f 

Construction d’un marché au quartier Résidentiel 1 55 000 000 f 

Création d’une voie routière dans le quartier Père Thète de 60 km 75 000 000 f 

Construction d’un abattoir municipal 81 000 000 f 

Construction d’un orphelinat pour la commune de Duékoué 60 000 000 f 

Construction d’un institut  45 000 000 f 

Réhabilitation de la maternité du quartier Résidentiel   35 000 000 f 

Réhabilitation de l’armature et des violons du deuxième commissariat  10 510 000 f 

                        Total 376 510 000 f 

Source : la Marie de Duékoué 

Tous ces projets urbains d’un montant global de trois cent soixante-seize millions cinq cent dix 
mille francs (376 510 000 f) inscrits dans ce tableau II, sont financés par la subvention étatique à 
hauteur de cent quatre-vingt-seize millions cinq cent dix mille francs (196 510 000 f) et le reste cent 
quatre-vingts millions (180 000 000 f) est à la charge de la mairie. 

Pour le conseil régional, les projets à réaliser sont énormes. Il s’agit de la création des voies 
urbaines dans les différents quartiers, leur bitumage, la construction d’un deuxième lycée pour la 
ville de Duékoué et l’acquisition de matériels pour la stabilité de l’électricité dans la ville de 
Duékoué. Ces projets, très couteux, dont le montant avoisine des centaines de millions, sont en 
grande partie financés par l’Etat (le conseil régional de Duékoué). 

Pour la réalisation des projets dans l’espace urbain de Duékoué, les collectivités territoriales 
entrent en partenariat avec certaines structures privées. Le but de ce partenariat est la planification, 
le financement et la mise en œuvre des projets à caractère public. En ce qui concerne les 
infrastructures, les structures territoriales font un appel d’offres aux structures privées pour leur 
réalisation (la mairie de Duékoué). C’est le cas du reprofilage des voies des différents quartiers de 
la ville de Duékoué (photo 1). 
 

 

Photo 1 : Voie non bitumée dans le quartier Résidentiel : nos enquêtes 2024 
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Cette photo 1 montre une voie du quartier Résidentiel qui a connu un reprofilage. Cette route est 
l’une des nombreuses voies non bitumées dans les quartiers de Duékoué. Pour son reprofilage, la 
mairie a fait appel à plusieurs entreprises prisées d’entretien de voies. Elle n’a pu retenir que celle 
qui a accepté les conditions de travail de cette collectivité territoriale. Il s’agit de l’entreprise 
DIABATE. 80 % des populations interrogées affirment que l’entretien du réseau routier de leur 
quartier est fait par des entreprises privées choisies par la mairie. Cependant, les 20 % issus des 
quartiers Belleville, Guéré et Latif déclarent que les voies au sein de leur quartier n’ont jamais 
connu de réhabilitation.  
Malgré cette bonne organisation sur certains projets, il nait quelquefois des conflits de 
compétences entre les deux collectivités territoriales. 

Quant au Conseil général qui a été à la tête du département de 2001 à 2010, il n’a pas pu contribuer 
au développement de la ville de Duékoué. En effet, à la suite d’une élection départementale 
calamiteuse suivie de contestation, le président élu du Conseil général et ses conseillers avaient 
du mal à adopter une politique de développement pour la ville de Duékoué (conseil régional de 
Duékoué). Ajouté à cette situation la crise politico-militaire de 2002 à 2010 en Côte d’Ivoire où la 
zone Duékoué a été la plus touchée. En effet, la situation sécuritaire à Duékoué au cours de cette 
période était précaire. Elle a été illustrée par l’attaque de deux quartiers de Duékoué : Guitrozon 
et Petit Duékoué (Regroupement des Acteurs Ivoiriens des Droits Humain, 2024). Selon cette 
même structure des droits de l’homme, cette attaque a entraîné de nombreux morts, des viols et 
de nombreuses destructions de biens. Cette situation d’instabilité sécuritaire empêchait les 
collectivités territoriales d’asseoir une politique de développement efficace (Conseil régional de 
Duékoué). 

2.2. INCIDENCES SPATIO-INFRASTRUCTURELLE ET SOCIO-ECONOMIQUE APRES 
QUARANTE ANNEES D’EXPERIENCE DE DECENTRALISATION A DUEKOUE 

2.2.1. Développement spatial rapide et un manque criard d’infrastructures 

Située dans la zone forestière de l’ouest, la ville de Duékoué, jusqu’en 2000, était constituée de 
quelques quartiers comme Toguéi, Commerce, Central et Belleville, une très petite partie des 
quartiers Père-Thete et Résidentiel. Mais, à partir de l’année 2002, cette cité a connu une mutation 
spatiale considérable due à l’installation d’une population devenue de plus en plus nombreuse. 
Aujourd’hui, les villages tels que Petit Duékoué, Carrefour et Guitrozon sont phagocytés par la ville. 
Par conséquent, ils deviennent des quartiers. Cette évolution échappe au contrôle de 
l’administration locale. En effet, certains acteurs comme les propriétaires terriens s’invitent dans 
l’urbanisation dont la mairie en collaboration et la direction du ministère de la construction doivent 
réaliser. Pour cette raison, cette collectivité ne maîtrise pas l’évolution de la ville de Duékoué et 
donc ne détient pas le plan réel de cette cité. De ce fait, elle a des difficultés dans la gestion de la 
planification.  

Au niveau des infrastructures, les collectivités territoriales réalisent les projets selon les fonds 
qu’elles ont à leur disposition. C’est le cas de la mairie qui a procédé durant le mandat 1998-2023 
à la construction d’un bâtiment de l’école primaire publique Résidentiel 3 au quartier Résidentiel 
(photo 2). 
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Photo 2 : Bâtiment de l’EPP Résidentiel 3 construit par la mairie (nos enquêtes 2024) 

Cette photo 2 met en relief ce bâtiment flambant appartenant à l’EPP Résidentiel 3 situé dans le 
quartier Résidentiel a été offert à cet établissement par la mairie. En effet, constatant que le nombre 
d’élèves est devenu très important dans les salles de classe où chaque banc est occupé par 4 ou 
5 enfants, la municipalité a construit ce bâtiment pour cette école. Cependant, toujours dans la 
même école, un autre bâtiment est encore construit en matériaux de récupération. 
 

 

Photo 3 : Bâtiment en matériaux de récupération de l’EPP Résidentiel 3 (nos enquêtes, 2024) 

Cette photo 3 montre un bâtiment construit en matériaux de récupération est le second de l’EPP 
Résidentiel 3. Cela dénote que dans la ville de Duékoué, existent encore de telles infrastructures 
dans les écoles. 
Au niveau secondaire, aucun projet de construction de collège ou de lycée public dans l’espace 
urbain de Duékoué initié par le conseil régional. Or, le nombre d’élèves au niveau secondaire est 
devenu très important. Le seul lycée public de la ville date de près de 40 ans avec seulement 
4929 élèves pour l’année scolaire 2023-2024 (DRENA DUÉKOUÉ) pour tous les niveaux 
confondus. L’absence des établissements secondaires publics fait la part belle aux collèges privés 
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qui foisonnent chaque année scolaire. Pour l’année scolaire 2023-2024, l’on dénombre sept (7) 
établissements secondaires dans l’espace urbain avec des centaines d’élèves (DRENA 
DUÉKOUÉ). Dès lors, il est impératif de dire que dans cette ville devenue très vaste, les 
infrastructures scolaires et sanitaires publiques sont insuffisantes (figure 2). 

 

Figure 2 : Pourcentage des infrastructures réalisées ou non (nos enquêtes 2024) 
 
Cette figure 1 montre les taux des infrastructures réalisées par les structures locales de Duékoué. 
Seulement les 20 % des infrastructures ont été réalisés. Quant au 80 % qui restent, elles sont 
toujours reconduites dans le programme quinquennal au début de chaque mandat, selon le 
directeur technique de la mairie et le quatrième vice-président du Conseil régional du Guemon. 

Cette situation est due au fait que les projets initiés par ces collectivités territoriales sont soumis à 
l’approbation et à la validation de l’administration centrale qui donne les orientations en matière de 
réalisation d’infrastructures, selon ses prérogatives et les fonds disponibles. Ce déficit 
d’infrastructures a été évoqué par 90 % des personnes interrogées. Elles affirment aussi que la 
majorité des bâtiments des établissements au niveau du primaire a été construite par le COGES, 
grâce aux fonds cotisés par les parents d’élèves dans un passé récent, ou par l’Etat. 

Au niveau de la santé, l’hôpital général et la PMI ont été construits par l’Etat, tandis que la maternité 
du quartier Résidentiel et le dispensaire du quartier Carrefour ont été réalisés par la mairie. Les 
autres quartiers, aussi grands qu’ils soient, sont sans aucune structure sanitaire. Cette situation 
fait la part belle aux cliniques bien équipées, mais couteuses pour les populations qui vivent dans 
la précarité. Même le centre urbain de Carrefour ne répond plus aux normes d’un dispensaire 
urbain (photo 4). 

 
Photo 4 : Centre santé urbain de Carrefour, un quartier de Duékoué (nos enquêtes, 2024) 

20%

80%

Construites par les collectivités territoriales

Pas encore construites par les collectivités territoriales
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Cette photo 3 illustre ce centre de santé urbain de carrefour, dont la clôture est en construction par 
la mairie, a en son sein des infirmiers dévoués pour le travail selon 5 % des personnes enquêtées, 
habitantes du quartier. Cependant, le matériel comme les lits pour les hospitalisations n’existent 
presque pas (la prise des photos d’illustration nous a été interdite par le chef du centre). Ajoutée à 
ce déficit de lits, l’absence d’une ambulance d’évacuation. Cela est un souci énorme pour les 
gestionnaires de ce centre, car, si un cas grave se présente où il faut absolument une évacuation, 
ce sont les ambulances de l’hôpital régional de Duékoué qui sont sollicitées. 
Concernant les infrastructures routières, selon 75 % des personnes enquêtées, il en existe peu au 
sein des quartiers et non bitumées. Cela est un danger pour les populations qui sont exposées aux 
maladies à cause de la poussière pendant la saison sèche. 

2.3.2. Collectivités territoriales chevilles ouvrières de la cohésion sociale 

Pendant la crise politico-militaire qui a duré de 2002 à 2011 en Côte d’Ivoire, en dehors des 
allogènes, les différentes communautés Wê (autochtones), Akan et Malinké (allochtones) de 
Duékoué vivaient dans la méfiance. Ces habitants avaient du mal à cohabiter. La preuve, la 
création d’un marché que fréquentaient seulement les Wê au quartier Commerce et pour les 
allochtones (Malinké et Akan) au quartier Résidentiel. 
Après cette crise, précisément durant l’année 2011, les autorités des collectivités locales, avec 
l’aide du corps préfectoral et des chefs coutumiers, ont initié des rencontres à la mairie et même 
dans les différents quartiers pour entretenir et sensibiliser les différentes communautés sur 
l’importance de la cohésion sociale, gage de tout développement dans une localité (schéma 2). 

 

 

 

 

 

 

 

       Méfiance, désunion et vengeance pendant la crise. 

                                                          Réconciliation, union, Cohésion sociale, harmonie et paix. 

Schéma 2 : Processus de réconciliation dans l’espace urbain de Duékoué (Conseil municipal) 

Ce schéma 2 illustre la distance qui existait entre les communautés autochtones Wê et allochtones 
akan et malinké. Elles vivaient dans la méfiance, la désunion et la vengeance. Grâce aux actions 
du conseil régional et de la mairie, la ville de Duékoué a retrouvé ces populations réconciliées, 
unies et vivant dans une cohésion sociale harmonieuse comme avant la crise. Selon le directeur 
technique adjoint de la mairie, l’on assiste désormais à des mariages Wê-Malinké, Wê-Akan, Akan-
Malinké. 10 % des mariages au sein de la mairie, sont issus de l’union de deux (2) personnes de 
communautés différentes (mairie de Duékoué). 

Pour maintenir cette cohésion, le conseil régional et le conseil municipal ont mis en place dans les 
différents quartiers des comités d’éveil. Ceux-ci ont pour rôle de régler les petits différends entre 
les communautés pour éviter que des conflits, dont les conséquences seront néfastes pour le 
développement urbain de Duékoué. Aussi, pour renforcer la confiance entre les communautés, les 
collectivités territoriales apportent leurs aides financières à des groupements (association des 
femmes entreprenantes de Duékoué et association des commerçantes) qui regorgent les femmes 
de toutes les communautés. Les 150 personnes enquêtées, soit 100 %, affirment que la mairie et 
le conseil régional jouent un rôle très important dans le maintien de la cohésion sociale dans 
l’espace urbain de Duékoué. 
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Pour aller plus loin, les maires de Duékoué, dès leur prise de fonction, constituent un conseil 
municipal dont font partie non seulement des personnalités représentant les populations des 
quartiers, mais aussi des personnes issues des différentes communautés qui étaient sur leur liste 
de campagne (mairie de Duékoué). Celles-ci, avec les comités de veille, œuvrent chaque jour pour 
le maintien de la paix et la confiance entre les communautés. Même s’il y a des problèmes qui 
naissent entre elles, il faut savoir que cela ne conduit pas à des conflits ouverts entre les 
communautés. 

2.3.3. Difficultés financières et situation sécuritaire dans l’espace urbain de Duékoué 

L’objectif de la décentralisation est la prise en compte des aspirations des populations, surtout au 
niveau social. Ainsi, à Duékoué, la politique sociale adoptée par les collectivités territoriales est 
l’aide financière à la jeunesse, aux femmes, aux personnes âgées et aux personnes avec un 
handicap. 

Cependant, compte tenu des difficultés financières, le conseil régional et le conseil municipal sont 
limités dans leurs actions. En effet, pour son bon fonctionnement et pour la réalisation de ses 
actions, de ses opérations et des projets communautaires, les structures locales ont besoin des 
moyens financiers. Or, les fonds encaissés par ces collectivités locales, en dehors des taxes 
communales et régionales, sont versés dans un compte de l’Etat au trésor. Par conséquent, toutes 
initiatives prises au plan financier sont cadrées par l’Etat. De ce fait, le financement des actions, 
des opérations et des projets a besoin de l’accord de l’Etat. Cela suppose que les collectivités 
territoriales sont des structures locales dépendantes au niveau des finances de l’Etat. Pour 
l’année 2023, sur 162 jeunes inscrits au niveau de la mairie pour le permis de conduire, seuls 82 
ont vu leur projet financé. Concernant, les groupements 10 ont été financés et l’aide financière 
accordée à seulement 20 personnes âgées. Déçus de ces actions menées par cette structure 
locale, 90 % des enquêtés se sont exprimés en ces termes : ce qui est regrettable, c’est que l’aide 
financière octroyée par la mairie pour le financement des projets des jeunes de même que l’aide 
financière apportée aux groupements, aux personnes âgées et aux personnes handicapées ne 
touchent qu’une minorité. 

Pour le maintien de la sécurité, seule la mairie qui dispose d’une police travaille en collaboration 
avec les forces régaliennes (la police et la gendarmerie). La police municipale exécute les tâches 
qui relèvent de la compétence du maire en matière de la sécurité, de la tranquillité, de la prévention, 
de la salubrité publique et de la surveillance de la circulation routière surtout au niveau des 
différentes intersections des voies publiques. En outre, la municipalité se soucie de la sécurité des 
populations urbaines. Pour cette raison, elle a financé à fonds propres la construction du 
commissariat d’un quartier et a un projet de réhabilitation de l’armature et des violons du deuxième 
commissariat de police. Malgré ces actions, la sécurité n’est pas totale. Elle n’existe presque pas 
dans certains quartiers de Duékoué selon certains de nos enquêtés (figure 3). 

 

Figure 31 : Situation sécuritaire dans l’espace urbain de Duékoué (enquêtes 2024) 
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Cette figure illustre la situation de sé curité à Duékoué. Parmi les enquêtés, cinq personnes 
estiment que le taux d’insécurité dans l’espace urbain de Duékoué est presque nul, grâce à la 
présence des forces régaliennes et de la police municipale qui assurent la sécurité d’une 
population qui a vécu dans une insécurité totale pendant et après la crise politico-militaire de 2002 
à 2010. 
Par contre 25 enquêtés déclarent que la sécurité dans l’espace urbain de Duékoué est précaire en 
dépit de la présence des forces de l’ordre. Pour ces enquêtés, Duékoué est une ville qui vit au 
rythme de la production agricole. Dès que la récolte et la vente du cacao commencent, les vols à 
mains armées et les agressions physiques refont surface. Au cours de cette période, la population 
urbaine vit dans un émoi total. 
Quant aux 120 personnes, elles déclarent que la ville de Duékoué n’est pas en sécurité, car, 
chaque mois, des agressions, des vols d’engins à deux roues et des vols à mains armées sont 
signalés dans l’espace urbain de Duékoué particulièrement dans leur quartier. 
Selon le directeur technique adjoint de la mairie, l’insécurité est aussi due à l’incivisme qui se 
manifeste par le non-respect de code de la route par les usagers malgré la présence des feux 
tricolores installés grâce à la mairie. Cet acte d’incivisme est à la base de plusieurs accidents 
provoqués par les conducteurs d’engins à deux roues, qui sont souvent mortels. 

2.3. SITUATION DE RESPONSABILITE DES RESULTATS ACTUELS DE LA 
DECENTRALISATION APRES QUARANTE ANS D’EXPERIENCE 

2.3.1. Responsabilité qui incombe à l’Etat dans le processus de décentralisation 

En créant les collectivités territoriales, l’Etat s’est fait substituer par les autorités locales auprès des 
populations. C’est pourquoi il leur a transféré et leur a attribué des compétences leur permettant 
d’être autonomes dans leurs gestions, tout en mettant à leur disposition des moyens financiers, 
matériels et humains. Cependant, elles sont soumises au contrôle de l’administration centrale. 
Pour que ces entités territoriales soient efficaces et autonomes, l’Etat les a créées à partir d’une 
loi. Toutefois, dans la pratique, le fonctionnement de ces collectivités et l’accomplissement de leurs 
missions ne sont pas conformes à la loi portant leur création. 
Les projets inscrits dans les programmes triennal et quinquennal ne sont pas tous pris en compte 
par l’Etat de même que des moyens convenables pouvant permettre aux collectivités territoriales 
de faire face aux charges de leurs missions. Aussi, les moyens financiers attendus par ces 
collectivités territoriales sont insuffisants. 

L’État, dans un souci de permettre à la population de bénéficier effectivement des projets financés, 
donne aux autorités administratives, le pouvoir de suivre les projets depuis leur conception jusqu’à 
leur finition. Or, cela n’a toujours pas été le cas dans l’espace urbain de Duékoué. Certains projets 
réalisés ne sont pas soumis à l’approbation de ces autorités représentant le ministère de l’Intérieur. 
Elles ne sont sollicitées que quand les projets sont déjà réalisés (la sous-préfecture de Duékoué). 
C’est le cas du bâtiment qui a été construit pour l’EPP Résidentiel 3, les autorités administratives 
n’ont été sollicitées que pour la remise des clés au directeur et au COGES de l’école. 

Concernant le transport, les dispositions sur le transfert des compétences qui permettent aux 
collectivités territoriales d’exercer des activités et percevoir des redevances ne sont pas 
correctement appliquées. Au contraire, cette mission est dévolue à l’Agence de Transport Urbain 
(AGETU) (maire de Duékoué). 

Dans ce développement local, les populations administrées doivent participer à la prise des 
décisions. Cependant, une partie de la population enquêtée affirme ne pas se sentir suffisamment 
impliquée dans les affaires des collectivités territoriales (figure 4). 



 

GEOTROPE, Hors-Série n°1, Août 2025                                                                                                                    93                   
 

 

Figure 4 : Avis des populations sur leur participation (nos enquêtes 2024) 

Cette figure 4 nous illustre l’avis des personnes interrogées. Les 4 % des enquêtés qui sont dans 
les conseils des deux entités locales estiment que les populations sont associées au 
développement de l’espace urbain de Duékoué. Pour eux, le fait que les populations à partir des 
élections confient le développement de Duékoué à des autorités locales, elles participent de 
manière indirecte aux affaires locales. 

20 % des enquêtés, opérateurs économiques, partenaires des collectivités territoriales, affirment 
qu’à partir de leur personne, les populations sont consultées et participent même aux sections de 
ces structures locales. Mais, ce qu’ils déplorent, c’est le fait que leurs avis n’ont jamais été pris en 
compte. Ils estiment qu’aucun texte n’oblige les autorités locales à accorder de l’importance à leur 
point de vue sur le développement de l’espace urbain. 

76 % des enquêtés déclarent que les autorités des collectivités locales à Duékoué par leurs 
programmes très alléchants arrivent à convaincre les populations pour leur élection. Cependant, 
après avoir été élus, ils n’ont plus rien à voir avec ces populations. Ils ne reviennent les voir que 
pendant les élections. Les populations ne sont ni consultées ni invitées pendant les sessions. 

2.3.2. Responsabilité afférente aux autorités des collectivités territoriales après 40 années 
d’expérience 
Les collectivités territoriales sont des structures dont les missions principales sont le 
développement de la région, de la commune et l’amélioration des conditions de vie des 
populations. Cependant, dans la pratique, le fonctionnement de ces entités territoriales et 
l’agissement des autorités qui les dirigent, ne permettent pas le développement de la ville et ne 
répondent pas aux aspirations des populations. 
Pour le développement urbain harmonieux de Duékoué, il faut un consensus. Tous les 
responsables intervenant au sein des collectivités déclarent que les autorités locales travaillent en 
synergie. Or, depuis près de quarante ans que les collectivités existent, aucune rencontre 
collégiale n’a jamais été organisée pour que les différents conseillers régionaux, généraux (2001 
à 2010) et municipaux puissent discuter des projets de développement de l’espace urbain de 
Duékoué (Conseil municipal et Conseil régional de Duékoué). Alors, chaque entité élabore son 
programme et son plan sans tenir compte des compétences de l’autre. Cette attitude est à la base 
des conflits de compétences. 

Aussi, certaines autorités locales gèrent les fonds à leur disposition avec un groupe que certains 
enquêtés appellent un club d’ami. C’est le cas du conseil général qui de 2001 à 2010 n’a pas pu 
réaliser de projets de développement. Cette gestion du conseil général a été dénoncée par les 
100 % des personnes enquêtées. 

Pour la promotion des emplois et de l’économie, les collectivités territoriales ont la lourde 
responsabilité de faire développer les activités économiques et créer des emplois stables pour 
réduire le chômage dans l’espace urbain de Duékoué. Alors que la majorité des emplois créés par 
les collectivités territoriales est éphémère (figure 5) 
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Figure 5 : pourcentage des emplois stables et éphémères créés (Conseil municipal) 

Cette figure 4 présente la proportion des emplois stables et des emplois éphémères. En effet, 
voulant que la population active soit autonome, les collectivités créent des emplois selon 60 % des 
enquêtés. Malheureusement les emplois stables comme le balayage des voies publiques, la police 
municipale et la collection des taxes représentent 20 %. Alors que les emplois éphémères tels que 
le nettoyage des canaux bouchés et le ramassage des déchets ont un pourcentage de 80 % 
(Conseil municipal lors des entretiens). Ainsi, de nombreux jeunes de la ville de Duékoué se 
retrouvent sans emploi. 

2.3.3. Responsabilité des populations dans la politique de décentralisation durant environ 
40 ans d’expérience 

Dans le processus de la décentralisation, les populations jouent un rôle crucial dans la mesure où 
la réussite de la politique de décentralisation dépend de l’engagement et l’implication des 
populations. De ce fait, ces populations ont une très grande part de responsabilité. 
 Celle-ci commence par des élections. En effet, pour avoir des autorités compétentes qui doivent 
diriger les collectivités et mener des actions et des opérations contribuant au développement de 
l’espace urbain de Duékoué, à partir de leur programme de campagne, ces populations font le 
choix qu’elles considèrent bon. Cependant, après les élections de ces personnes, les paroles dites 
lors des campagnes ne sont plus respectées. Pire, ces autorités ne font leurs apparitions dans la 
ville de Duékoué que lors des évènements politiques ou des campagnes pour un autre mandat. 
Ainsi donc, le développement de l’espace urbain de Duékoué est mis en veilleuse selon les 
150 personnes interrogées. 

Aussi, les populations doivent respecter les lois et les collectivités instituées dans le cadre de la 
décentralisation. Cela suppose, le respect des résultats des élections et la reconnaissance des 
gouvernements locaux dans leur localité. Or, à Duékoué, plusieurs fois, les élections municipales 
et régionales ont été reprises à cause du refus de l’acceptation des résultats de certains candidats 
ou des urnes détruites après des élections par des inconnus (conseil régional et conseil municipal). 

Par ailleurs, les populations doivent, grâce à l’existence de la décentralisation, participer à la 
résolution des problèmes qui les minent. Ce sont la pauvreté, le manque d’emploi et l’amélioration 
de leurs conditions de vie. Alors que dans la localité de Duékoué, ces initiatives sont prises par un 
nombre restreint de personnes issues des populations. La majorité ne s’intéresse pas aux activités 
de développement permettant d’améliorer les conditions de vie des membres de la communauté 
urbaine, mais veut plutôt des fonds pour subvenir aux besoins des membres de leur famille, selon 
les autorités locales (figure 6). 
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Figure 6 : Attitudes des populations (nos enquêtes 2024) 

Cette figure 6 illustre les attitudes des populations de Duékoué dans le cadre du processus de 
décentralisation. Dans cette localité, 5 % de la population enquêtée pensent que leur participation 
dans le processus de décentralisation est primordiale, entreprennent des actions pour permettre 
la réalisation des projets de développement. De même, dans le cadre de la mobilisation des fonds 
pour les collectivités, ces personnes sensibilisent les commerçants à s’acquitter de leurs taxes. 
Quant aux 10 % de ces populations, elles viennent au sein de ces collectivités pour obtenir une 
aide financière pour entreprendre des activités économiques afin de participer au développement 
économique de l’espace urbain de Duékoué. Par contre les 85 % des enquêtées estiment que les 
collectivités territoriales sont dirigées par leurs amis ou des personnes issues de leur parti politique. 
Pour cette raison, ils viennent pour que les autorités leur octroient des fonds pour régler les 
problèmes personnels et familiaux. 

Tous ces comportements des autorités de l’administration centrale, des autorités locales et des 
populations durant ces 40 années de décentralisation, empêchent un développement harmonieux 
de la ville de Duékoué, de même que l’amélioration des conditions de vie de toute la communauté. 

3. Discussion 

La décentralisation est un système de transfert des compétences et des attributions de l’Etat 
central vers les structures locales, leur permettant ainsi d’être maîtres de leur développement (I. 
Ouédraogo, 2022, p. 6). Ainsi, la politique issue de la décentralisation est un outil de 
développement local. De ce fait, celle-ci contribue au renforcement de la démocratie et à la 
participation de la population dans la gestion des affaires locales (G. Bara, 2015, p. 8). En effet, 
les seules autorités qui ont la capacité d’identifier les besoins des populations et trouver des 
solutions idoines sont celles des collectivités territoriales, car elles leur sont proches et vivent leurs 
réalités.  
Abondant dans le même sens, J. Grégoire (2011, p. 2) affirme que les collectivités locales jouent 
un rôle administratif proche de la population. Elles participent à la construction, à l’exploitation et à 
l’entretien des infrastructures économiques et sociales. Dès lors, la politique de décentralisation 
adoptée dans l’espace urbain de Duékoué permet la mise en place des projets et la réalisation des 
infrastructures qui participent au développement et au bien-être des populations locales. Cela 
démontre que la décentralisation et le développement local sont tous deux importants dans la 
production du bien public au niveau local (M. Pierre Yves, 2005, p. 5). Depuis l’instauration de la 
politique de décentralisation dans les années 1985, les projets emmenant au développement dans 
l’espace urbain de Duékoué, sont ceux initiés par le maire et les conseillers municipaux. Ces 
projets sont ceux qui aboutissent par la réalisation des infrastructures publiques, sanitaires et 
éducatives. Cela dénote que l’applicabilité de la politique de décentralisation dans la ville de 
Duékoué est à la base de l’amélioration des conditions de vie des populations locales par la 
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présence des infrastructures réalisées. Dès lors, l’on peut signifier que la décentralisation est un 
projet politique dont son accomplissement permet le développement local. 
Par ailleurs, l’importance de la décentralisation se trouve aussi dans la recherche de la paix. A ce 
titre, dans les pays où les menaces des conflits ethniques et les mouvements séparatistes sont 
observables, la décentralisation permettrait l’atténuation des tensions en autorisant une politique 
de l’autonomie locale (C. Emilie and G. Grégoire Rota, 2014, p. 3). Cette fonction de la politique 
de la décentralisation est vécue par les populations vivant dans l’espace urbain de Duékoué. En 
effet, après la crise politico-militaire qui a secoué la Côte d’Ivoire où la zone de Duékoué a été 
véritablement touchée de 2002 à 2011, les collectivités territoriales locales (la mairie et le conseil 
régional) ont mis en place dans l’espace urbain des organisations de lutter contre les conflits 
interethniques et mettre en place des stratégies qui permettent le maintien de la cohésion sociale 
et de la paix. 

Aussi, la décentralisation est un canal pour les populations de participer au développement de leur 
propre localité. A cet effet, pour que la participation citoyenne soit effective, des organisations sont 
implantées.  

Selon K. Umar (2010, p. 8), « par la décentralisation, des systèmes sont mis en place afin de 
promouvoir la participation et la représentation de la population. Ces systèmes englobent une 
mobilisation communautaire et des ressources, une représentation participative, des élections 
locales et une responsabilisation des populations à la gouvernance locale ». Ainsi donc, pour 
permettre une décentralisation qui contribue à un développement harmonieux de l’espace urbain 
de Duékoué, la participation des populations dans la gouvernance locale est effective par le choix 
des élus, la proximité des autorités communales auprès des populations qu’elles administrent et la 
prise en compte des aspirations des populations.  

Pour cette raison, D. Samba (2004, p. 25) affirme que la prise de conscience par les autorités du 
fait que l’approche purement municipale à des limites, elles optent pour une politique de 
développement basée sur la promotion de la participation de toutes les populations qu’elles 
dirigent. 

Toutefois, dans l’espace urbain de Duékoué, les systèmes qui sont mis en place pour que les 
populations puissent participer au développement n’existent pratiquement pas. Les seuls canaux 
par lesquels ces populations arrivent à s’exprimer sont les conseillers municipaux et régionaux qui 
sont les porte-voix des populations. Cette situation est due au fait que les textes qui concernent la 
décentralisation n’obligent pas les autorités locales à travailler en synergie avec les populations 
(D. Jean Christophe 2007, p. 4). Alors que, le vrai développement local issu de la décentralisation, 
c’est lorsque les populations sont véritablement associées à la gestion des affaires. La participation 
de ces populations n’est effective que quand des mécanismes comme les comités de quartiers et 
des consultations publiques sont mis en place. Or, ces instruments qui contribuent à la réalisation 
efficace du développement local sont absents au sein des collectivités territoriales (la mairie et le 
conseil régional) de Duékoué. 

Par ailleurs, la mairie et le conseil régional de Duékoué, comme toutes les collectivités territoriales 
en Côte d’Ivoire, ne bénéficient pas de plein pouvoir à cause de leur dépendance du pouvoir 
déconcentré. En effet, pour toutes les actions que doivent réaliser ces collectivités territoriales, la 
validation finale est attribuée à la tutelle qui est le ministère de l’Intérieur. Or, pour que ces 
structures territoriales locales arrivent à une bonne gestion, il faut qu’elles aient une personnalité. 
« La personnalité de ces collectivités territoriales leur permet de faire une gestion efficace de leurs 
propres affaires par les élus afin que ces structures locales soient indépendantes » (T. Kissim, 
2018, p. 8). 

Alors que toutes les actions de ces structures locales sont soumises au contrôle de l’Etat central. 
Ainsi, le manque de personnalité de ces collectivités communale et régionale de Duékoué est un 
frein dans l’application de sa politique de décentralisation. 

Cette limitation de pouvoir est aussi observée au niveau des finances. Le financement des 
collectivités communale et régionale de Duékoué provient des subventions de l’Etat. Le versement 
de ces subventions n’est pas automatique. « Il est subordonné au prélèvement d’une contribution 
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sur les ressources financières propres de la commune de Duékoué qui sont déposées dans un 
compte au trésor » (A. Abodou Athanase, 2015, p. 48). 

Alors que pour un bon développement d’une localité, il faut des fonds suffisants qui permettent la 
réalisation des projets, la création des emplois et la prise en charge des nécessiteux. Mais, compte 
tenu des moyens financiers insuffisants, le maire, le président du conseil régional et leurs 
conseillers sont dans l’obligation de limiter leurs actions. Dès lors, la politique de décentralisation 
adoptée dans l’espace urbain de Duékoué rencontre réellement des difficultés. 

Conclusion 

Depuis la communalisation, jusqu’à la régionalisation, en passant par le Conseil général à 
Duékoué, les locataires successifs de ces collectivités territoriales bénéficiant des prérogatives 
octroyées par l’Etat central ont toujours œuvré pour le développement de l’espace urbain de cette 
cité. La réalisation de certaines infrastructures dans l’éducation, la santé et la sécurité ont contribué 
considérablement à l’amélioration des conditions de vie des populations urbaines de Duékoué. 
Toutefois, la soumission des collectivités territoriales à l’Etat et son contrôle par la tutelle, l’absence 
des mécanismes modernes pour une participation effective des populations et surtout les moyens 
financiers limités entravent la bonne application de la politique de décentralisation qui doit booster 
le développement de la cité « sur le dos de l’Eléphant » après quarante ans. Par conséquent la 
ville de Duékoué connait un retard criard dans son développement infrastructurel, social et 
économique. Cependant, si les structures locales jouissent d’une indépendance totale dans leur 
gestion et des fonds suffisants pour leur fonctionnement, la conception et la validation des projets 
en leur sein, la ville de Duékoué pourra sortir de sa léthargie et obtenir un développement urbain 
harmonieux de son espace qui prend en compte les aspirations des populations. 
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Résumé  

Cet article analyse la gouvernance du foncier en Côte d’Ivoire. Il examine plus précisément le caractère 
dual de la gouvernance foncière entre l’Etat et les communautés villageoises puis en établit le rapport 
avec la décentralisation. En s’appuyant sur l’exemple de l’occupation du foncier minier à titre résidentiel 
dans le quartier Energie Solaire, un lotissement du village d’Adjamé Bingerville, ce texte analyse 
l’interprétation différenciée du risque entre l’Etat et ce village ; une situation qui constitue un obstacle à 
la décentralisation. La méthodologie repose sur une démarche qualitative de collecte des données 
(analyse documentaire, entretiens individuels et observation directe). La taille de l’échantillon a été 
obtenue par la saturation et les informations recueillies ont été soumises à une analyse de contenu 
thématique. Les réflexions s’inscrivent dans le cadre de la sociologie des risques selon Peretti-Watel 
(2002, p 27) et Gilbert (2003, p 13). L’analyse des données a abouti à deux (02) principaux résultats : i) 
La légitimation du village comme acteur politique et ‘’aménageur‘’ : un point de départ de l’étalement 
urbain à Bingerville, ii) l’interprétation différenciée du risque entre l’Etat et le village comme un support 
idéologique de l’étalement urbain.    

Mots clés : Bingerville, décentralisation, foncier minier, risque  

 

Decentralization in Côte d’Ivoire. Between dual governance and urban 
sprawl : A case study in Bingerville 

      

Abstract  

This article analyzes land governance in Côte d’Ivoire. More specifically, it examines the dual nature of 
land governance between the state and village communities, and then establishes its relationship with 
decentralization. Based on the example of residential occupation of mining land in the Energie Solaire 
neighborhood, a housing estate in the village of Adjamé Bingerville, this text analyzes the differentiated 
interpretation of risk between the state and this village, a situation that constitutes an obstacle to 
decentralization. The methodology is based on a qualitative approach to data collection (Literature 
analysis, individual interviews and direct observation). The sample size was obtained by saturation, and 
the information gathered was subjected to thematic content analysis. The reflections are part of the 
sociology of risk according to Peretti-Watel, (2002, p 27) and Gilbert (2003, p 13). The analysis of the 
data led to two (02) main results: i) the legitimization of the village as a political actor and ''planner'': a 
starting point for urban sprawl in Bingerville, ii) the differentiated interpretation of risk between the state 
and the village as an ideological support for urban sprawl. 

Key words: Bingerville, decentralization, mining land, risk 
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Introduction 

Dans le but de maîtriser la gouvernance foncière, plusieurs types d’arrangements 
institutionnels ont été mis en œuvre, déjà à l’époque coloniale, en Côte d’Ivoire. L’article 1 
relatif au décret du 15 novembre 1935 sur la réglementation des terres domaniales stipule que 
« les terres vacantes et sans maître appartiennent à l’Etat ». De fait, seul l’État est habilité à 
réguler l’organisation et l’occupation des terrains domaniaux. 

Au lendemain des indépendances, la gouvernance étatique s’est matérialisée par des 
politiques mises en œuvre par les structures de l’administration centrale. En effet dès 1961, la 
Côte d’Ivoire par le décret n° 61-278 du 26 septembre 1961 va instituer un ministère en charge 
de la Construction et de l’Urbanisme dont l’une des attributions demeure la mise en œuvre et 
le suivi de la politique du gouvernement en matière d’aménagement du territoire, de 
construction, de logement et d’urbanisme. Ainsi, l’espace urbain a été organisé selon des 
schémas d’aménagement et l’Etat ivoirien, à partir de la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative 
aux plans d’urbanisme, institutionnalise la planification du développement des villes.  

Dans cette optique, l’agglomération d’Abidjan a fait l’objet, à intervalles réguliers, d’études de 
planification servant à orienter son développement urbain. Ces études ont débouché sur des 
plans successifs (R. Parenteau et F. Charbonneau, 1992, p 2). Il s’agit du Plan 
d’Aménagement de la Ville d’Abidjan de 1928, le Plan d’Urbanisme de 1952 ou Plan Badini du 
nom du concepteur avec lequel Abidjan devient une ville portuaire, industrielle et commerciale. 
À partir de 1960, les plans élaborés sont, entre autres, le Plan SETAP et des études socio-
économiques de la Société d’Etudes et de Mathématiques Appliquées (SEMA) de 1966 ; le 
Schéma de Structure de 1969 du BNETD – AURA (Bureau National d’Etudes Techniques et 
de Développement, Atelier d’Urbanisme de la Région d’Abidjan) ; le Plan Directeur 
d’Urbanisme de 1969 révisé en 1974 par l’Agence d’Urbanisme de la Région d’Abidjan 
(AURA) ; les Perspectives Décennales du Développement Urbain d’Abidjan élaborées par la 
SCET internationale de 1978-1979 ; le Schéma de Structure à long terme de 1985 de l’Atelier 
d’Urbanisme d’Abidjan (AUA) ; l’Actualisation du Schéma Directeur du Grand Abidjan (ASDA) 
de 2000 ; et le Schéma Directeur d’Urbanisme du Grand Abidjan (SDUGA) de 2014 (M-J. 
Tagro, 2015, pp 19-21). Ces plans organisent l’occupation des territoires urbains et les 
subdivisent en zones résidentielles, zones commerciales et administratives, zones réservées 
et zones industrielles. Parallèlement à l’élaboration des divers plans des villes, depuis 2020, 
la plupart des textes en matière d’urbanisme et de foncier sont regroupés dans le code de 
l’urbanisme et du foncier urbain issu de la loi n° 2020-624 du 14 août 2020. 

La politique de communalisation fait partie également de l’ensemble des opérations de 
réformes administratives entreprises dans la période coloniale puis par l’Etat ivoirien après 
l’indépendance. La décentralisation avec les communes de plein exercice a commencé en 
1980 et est renforcée plus tard par les Conseils généraux de 2003 dissous et remplacés par 
les Conseils régionaux de 2013. Ainsi, le gouvernement ivoirien, par la loi n° 2003-208 du 
7 juillet 2003 portant transfert de compétences de l’État aux collectivités territoriales et la 
commune, vise à susciter une participation active des populations au processus de 
développement. 

Ces nouveaux pouvoirs locaux décentralisés jouent un rôle important dans les politiques et 
programmes en matière de logements et de foncier urbain aux côtés des acteurs étatiques. Ils 
sont chargés de mettre en place des plans d’urbanisme et de gestion du territoire, d’élaborer 
des réglementations en matière de construction et d’octroi de permis de construire. Cette loi 
sera suivie du décret n° 2005-261 du 21 juillet 2005 qui régule les modalités d’application en 
matière d’urbanisme et d’habitat.  

Toutefois, dans un contexte d’urbanisation et d’étalement urbain, un dispositif juridique et 
règlementaire de régulation de l’occupation et de l’exploitation de la terre dans le domaine 
foncier rural a été mis en place. Ainsi, par la loi n° 98-750 du 23 décembre 1998, l’Etat régit la 
propriété foncière des terres en zones rurales. Le cadre règlementaire du domaine foncier 
rural a subi des modifications, comme en témoignent les lois n° 2004-412 du 14 août 2004 
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portant amendement de la loi de 1998, et la loi n° 2013-655 du 13 septembre 2013 relative au 
délai accordé pour la constatation des droits coutumiers sur les terres du domaine coutumier 
et portant modification de l’article 6 de la loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 relative aux terres 
rurales. Cette réforme reconnaît les droits coutumiers comme l’indiquait clairement le décret 
colonial du 20 mai 1955 (S. Dupire, 1960, p 218). 

A cela s’ajoute une autre tentative de réformes foncières qui précise l’organisation des comités 
de gestion foncière et les règles de délimitation des terroirs villageois. Ce sont le décret n° 99-
593 du 13 octobre 1999 relatif à l’organisation et aux attributions des Comités de Gestion 
Foncière (Journal officiel, 2019) et le décret n° 2013-296 du 2 mai 2013 sur la définition de la 
procédure de délimitation des territoires des villages. 

Les travaux antérieurs de M. Koné (2006, p. 1) ont montré que cette pluralité de réformes 
foncières mise en place aussi bien par l’Etat colonial que par l’Etat post-colonial a contribué à 
créer beaucoup d’incertitudes et à entretenir un « flou juridique ». A partir de l’analyse de 
plusieurs lois dont celles de 1964, 1970 et le discours de Félix Houphouët-Boigny prononcé le 
30 octobre 1970, elle aboutit au constat de « l’accordéon de la reconnaissance et de la non-
reconnaissance des droits coutumiers » (M. Koné, 2006, p. 1). Le décret de 1964 prévoit en effet 
une reconnaissance limitée des droits coutumiers à condition d’avoir un titre de concession 
provisoire ou définitive. La loi numéro 70-209 du 10 mars 1970 portant loi de Finances pour la 
Gestion interdit les ventes de terres. De même, le discours de Félix Houphouët-Boigny, premier 
Président de la République de Côte d’Ivoire, stipule que « la terre appartient à celui qui la met en 
valeur » ; une forme de dénie du pouvoir aux autochtones contrairement en 2000 où l’Etat, avec 
le parti du Front Populaire Ivoirien (FPI) au pouvoir, promeut que « la terre appartient à son 
propriétaire et non à celui qui la met en valeur » (M. Koné, 2006, p. 2). 

  

Ainsi, tantôt l’État reconnaît les droits coutumiers, tantôt l’État a essaie de « déposséder » les 
détenteurs de droits fonciers coutumiers en s’arrogeant le droit de s’approprier et de gérer toutes 
les terres (M. Koné, 2006, p. 1). 

Les contributions de A. Yapi-Diahou (1991, pp. 38-39) ont également analysé cette ambivalence 
du cadre normatif du foncier. Il souligne que, quelle que soit la politique adoptée par les différents 
pays, le processus d’urbanisation des villes africaines est marqué par une compétition foncière 
entre propriétaires coutumiers et État, entre autochtones et migrants, entre populations urbaines 
et État, pour la maîtrise foncière.  

Pour rendre compte de telles situations contemporaines, les travaux de A. Loba (2010, p. 13) sur 
Bingerville montrent le lien entre la dualité sociospatiale urbaine et le « protectionnisme Ebrié ». 
Ces auteurs ont étudié la méfiance et l’hostilité des populations autochtones, comme ressource 
de protection de leurs terres, en opposition à la volonté de l’Etat à bâtir une ville moderne de 
Bingerville.  

En accordant à l’Etat un monopole juridique sur le sol, l’on entendait simplifier les règles du jeu 
foncier et assurer à l’Etat une maîtrise foncière considérée comme un déterminant pour le 
contrôle de l’utilisation du sol.  

Cet article est une contribution aux analyses de la conséquence de la gouvernance duale du 
foncier aussi bien sur la configuration spatiale de la ville de Bingerville que sur la 
décentralisation. Elle part du constat d’une légitimation paradoxale du village en tant qu’entité 
politique, comme acteur autorisé à opérer des aménagements fonciers en zones rurbaines. 

Dans la mesure où l’Etat se définit comme l’acteur régalien, seul, légitime à conduire la 
politique foncière en Côte d’Ivoire et à en décider, pourquoi assiste-t-on à une légitimation par 
l’Etat d’un « concurrent » dans la gouvernance foncière envers et contre sa propre position de 
monopole dans le domaine ?  

Il convient d’analyser les représentations sociales des acteurs rattachées à l’occupation des 
ex-espaces miniers à titre résidentiel, dans les zones rurbaines. 
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Pour saisir cette réalité, l’article mobilise la théorie du risque de P. Peretti-Watel (2002) et de 
C. Gilbert (2003). Selon Patrick Peretti, le risque est perçu sous trois angles à savoir la myopie, 
le défi ou le déni. En effet, soit les individus qui prennent des risques le font par défi, en 
connaissance de cause, c’est-à-dire en sachant à quelles conséquences ils s’exposent, soit 
au contraire ils le font par myopie, c’est-à-dire qu’ils n’aperçoivent pas ces conséquences, 
qu’ils ne s’en rendent pas compte (P. Peretti-Watel, 2002, p 27). Dans le cadre du déni, lorsque 
ces conduites à risque sont niées en tant que telles (…), il ne faut pas hâtivement en conclure 
qu’ils sont myopes. Leur déni du risque est souvent argumenté et bien documenté. Pour C. 
Gilbert (2003, p 13), le risque est considéré comme « l’ensemble des problèmes publics, 
résultant d’une « production », d’une « construction » étroitement liée aux jeux de multiple et 
différents acteurs, à la nature et l’intensité de leurs liens et interactions. De ce fait, le risque 
est considéré comme une construction sociale, une production de la société. 

Ces deux outils théoriques ont permis de mettre en évidence le rapport aux risques des acteurs 
sociaux à l’étude et les ressources sociales mobilisées pour justifier l’appropriation du foncier 
urbain en dépit des règles et normes instaurées par l’État dans un contexte de décentralisation. 

En quoi la dualité dans la gouvernance foncière en milieu rurbain constitue-t-elle un obstacle 
à la décentralisation ? 

Comment l’interprétation différenciée du risque dans l’aménagement de l’espace rurbain 
entraîne-t-elle un étalement urbain à Bingerville ? 

 

1- Méthodologie 

La démarche de cette étude se veut empirique et repose sur une approche qualitative de 
collecte des données. Le choix de Bingerville se justifie par le fait de la présence à Bingerville 
de plusieurs sites d’extraction minière dans les villages communaux tels que Anna, Brebo, 
Agban, Adjamé Bingerville et d’anciens sites d’extractions transformés à des fins d’habitation. 

 

Figure 1 : Plan de situation du Quartier Energie Solaire 

Selon le RGPH de 2014, la population de Bingerville n’a cessé de croître depuis 1975. Elle est 
passée de 18 000 habitants en 1975 à 35 000 habitants en 1998, puis à 91 319 habitants. En 
2021, la population de Bingerville était composée de 204 656 habitants, dont 101 397 hommes 

Légende :  

 



GEOTROPE, Hors-Série n°1, Août 2025                                                                                                                    103                   
 

 

et 103 259 femmes selon le RGPH de 2021. Le périmètre communal est composé de 
15 villages, dont Adjamé-Bingerville. Le quartier Energie Solaire est un lotissement résidentiel 
dudit village communal réalisé sur un ancien espace d’extraction du kaolin.  

La collecte et l’analyse des données ont été menées en 2022 et 2024 au travers d’une 
recherche documentaire, d’entretiens semi-directifs individuels ainsi que de l’observation 
directe. Les principaux instruments de collecte de données sont le guide d’entretien et la grille 
d’observation d A. Arborio (2007, p. 26 – 34). La revue documentaire a mobilisé des travaux 
scientifiques et techniques, des articles de presse, des rapports de diverses institutions. 

Dix entretiens ont ainsi été conduits auprès d’acteurs d’institutions publiques tels que le 
ministère des Mines, du Pétrole et de l’Energie (la Direction du Cadastre minier), la Direction 
Régionale et Départementale du ministère de l’Agriculture, le ministère de la Construction, du 
Logement et de l’Urbanisme (y compris l’antenne dudit ministère), le Bureau National d’Etudes 
Techniques, les départements de géographie, de géologie et de sociologie de l’Université Félix 
Houphouët-Boigny puis la Mairie de Bingerville.  

La population témoin est composée de vingt acteurs dont le choix a tenu compte de 
leur statut social, donc de leur implication dans le processus de construction sociale du foncier 
à l’étude et de leurs capacités à rendre compte des logiques sociales à l’œuvre dans le 
phénomène étudié. Au total, quatre membres de la chefferie d’Adjamé Bingerville, deux 
leaders communautaires du quartier Energie Solaire, dix résidents puis quatre exploitants de 
la mine de Kaolin ont été interviewés. Ce sont entre autres le chef du village, sa notabilité et 
le chef du comité du foncier du village (responsable de la génération au pouvoir), le 
responsable de l’association des copropriétaires du quartier « Energie solaire » et les résidents 
(propriétaires et locataires). 

  
Les participants à l’étude ont été choisis d’une part pour leur position dans l’espace 

social, notamment celui de régulateur du quartier. D’autre part, les entretiens ont été réalisés 
auprès de ces acteurs pour cerner les « motifs » de leurs stratégies résidentielles ainsi que les 
rapports à l’espace occupé. L’ensemble des enquêtés ont été interviewées, car ayant surtout 
une connaissance des conditions historiques, sociales et économiques de la création et du 
maintien du quartier. 

Au total, trente personnes ont été interviewées sur la base du critère de la saturation 
des données (P. N’da, 2015, p. 100 ; A. Pires, 1997, p. 113-169).  
 

Les entretiens ont porté sur les conditions socio-historiques de création du quartier 
Energie solaire, les représentations sociales de l’espace à l’étude, les pratiques au niveau 
individuel, communautaire et institutionnel de légitimation de l’occupation et la nature des 
relations de construction sociale du quartier Énergie Solaire. Les informations recueillies ont 
été retranscrites, croisées et soumises à une analyse de contenu thématique (P. Paillé et A. 
Mucchielli, 2021, p 129-146). Ce qui a permis de positionner les catégories analytiques 
suivantes comme l’ensemble des principaux résultats : i) La légitimation du village comme 
acteur politique et ‘’aménageur ‘ : un point de départ de l’étalement urbain à Bingerville ; ii) 
L’interprétation différenciée du risque entre l’Etat et le village comme un support idéologique 
de l’étalement urbain.   
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2-Résultats 

 2-1- LES CONDITIONS SOCIO-HISTORIQUES DE CRÉATION DE 

BINGERVILLE ET DU QUARTIER ENERGIE SOLAIRE 

 

2.1.1. Historique de la Commune de Bingerville et dynamique spatiale 

À la suite de l’épidémie de fièvre jaune qui décima la population européenne de Grand-
Bassam, première capitale de la Côte d’Ivoire, les autorités coloniales ont décidé de transférer 
la capitale sur un site « plus salubre ». Un accord est conclu en 1900 entre les autorités 
coutumières du canton Akwé et l’administration coloniale représentée par l’administrateur 
Lamblin pour créer une nouvelle cité et dénommée Bingerville en honneur à Louis Gustave 
Binger, premier Gouverneur de la colonie de Côte d’Ivoire. De 1893 à 1900, la ville de Grand-
Bassam étant demeuré la capitale économique de la colonie. Bingerville devint la nouvelle 
capitale du pays en 1900. En 1934, la capitale a été déplacée de Bingerville à Abidjan, qui est 
devenue la nouvelle capitale du pays. 

Par la loi n° 85-1085 du 1er octobre 1985, la ville de Bingerville fut érigée en commune de plein 
exercice, dans le cadre de la politique de communalisation entreprise par la Côte d’Ivoire. 
L’urbanisation de Bingerville s’est faite à une vitesse lente jusqu’en 2000 avant de connaître 
une urbanisation sans cesse croissante (confère Figure 2).   

 

Figure 2 : Evolution spatiale de la Commune de Bingerville 

La commune de Bingerville couvre une superficie d’environ 10 200 hectares. La tache urbaine 
a connu une croissance croissante de 2000 à 2023. Elle est en effet passée de 2 265,976 en 
2000 à 4 197,961 ha en 2013, du Schéma Directeur d’Urbanisme du Grand Abidjan (SDUGA) 
et de 7700,585 ha en 2023. L’augmentation des surfaces urbanisées est de fait un phénomène 
d’étalement urbain. 
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Les deux premières années renvoient aux dates d’approbation des documents de planification 
du territoire de l’agglomération d’Abidjan. Ce sont respectivement ceux de l’Actualisation du 
Schéma Directeur d’Abidjan (ASDA) de 2000 et du Schéma Directeur d’Urbanisme du Grand 
Abidjan (SDUGA) 2014. Qu’en est-il du site occupé par le quartier Energie Solaire ? 

 

2-1-2-Les conditions socio-historiques de création du quartier « Energie solaire » 

Énergie Solaire est un lotissement initié par le village d’Adjamé Bingerville. Avant les 
années 2000, ce village était dominé par les plantations d’hévéas et de palmeraie.  

Selon Bazin (1997, pp 15-16), ce site localisé à 1 km en 1997, était un lieu d’extraction du 
kaolin. Cette zone de l’argile se situait entre la ville de Bingerville et le village d’Adjamé-
Bingerville L’argile extraite était transportée comme une matière première au quartier 
Gbagba 1, lieu de cuisson de l’argile par les femmes et enfants. Après la cuisson, l’argile est 
disposée dans des récipients ou sacs. Le produit est vendu en gros à 500 FCFA et 1000 FCFA 
selon les dimensions du récipient.  

Selon les enquêtés, cette activité économique est pratiquée en majorité par des non-
autochtones, installés dans le quartier Gbagba (Maliens et Burkinabés). La présence de cette 
catégorie d’acteurs tire son origine du fait que la ville de Bingerville est un grand foyer 
d’immigration lié à son ancien statut de capitale de la Côte d’Ivoire (Bazin 1997, p 12). 

« En raison de l’activité d’extraction du Kaolin, le quartier était connu sous le nom de Gbagba 
extension ou quartier Kaolin. Il est devenu quartier Energie solaire à cause de l’installation 
d’une entreprise d’énergie solaire dans la zone » (K D, résident du quartier Energie solaire).  

Ainsi, ressort-il du verbatim que la dénomination du quartier Energie Solaire provient des 
activités économiques « dominantes » et présentes sur le site. Sur cette base, la construction 
symbolique du quartier intègre des marqueurs spatiaux comme référents identitaires du 
quartier.  

Initialement, en vue de l’activité d’extraction minière, la location des terrains par trou ou la 
location par hectare constituaient les pratiques d’occupation de l’espace. Les exploitants se 
faisaient attribuer des terrains par les propriétaires terriens. Ces pratiques autour du foncier 
permettaient aux « propriétaires fonciers » de tirer d’une part un profit de « leur patrimoine 
foncier ». Progressivement, les plantations de palmeraie ont été transformées en zone 
d’extraction de Kaolin. Les détenteurs de droit d’usage sont légitimés par les autorités 
municipales qui, en retour, perçoivent des taxes mensuelles d’occupation foncière. Il en est de 
même pour les propriétaires terriens.  

Cette zone connaitra une urbanisation accélérée avec le remblai progressif des puits 
d’extraction du kaolin et surtout l’installation d’une entreprise d’Energie Solaire ainsi que de la 
résidence de l’opérateur économique en 2008. Cette activité d’énergie dans l’espace est 
perçue comme valorisante du territoire environnant contrairement au Kaolin.  

Avec l’urbanisation, le site d’extraction du kaolin s’est retrouvé au sein de la ville. En 2023, ce 
quartier est un lieu de cuisson du kaolin (confère la photo 1), une matière première en 
provenance des villages de Brebo et Ana.  
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Photo 1 : Une vue du kaolin en cours de cuisson 
Source : Enquêtes des auteurs 2022. 
 

Les interactions sociales à l’œuvre dans le champ d’étude produisent une diversité de 
stratégies d’action dont l’un des fruits est l’institution d’un syndic des copropriétaires. Cet 
acteur communautaire mène des actions de coordination du processus d’approbation du 
lotissement de la zone en synergie avec les acteurs institutionnels. De même, en cas de décès 
ou de naissance, le syndic organise des cotisations en vue de soutenir les familles éprouvées. 

 

2-2-LA LÉGITIMATION DU VILLAGE COMME ACTEUR POLITIQUE ET 
‘’AMÉNAGEUR ‘’ : UN POINT DE DÉPART DE L’ÉTALEMENT URBAIN À 
BINGERVILLE 

2.2.1- L’ambivalence du cadre normatif dans la gouvernance des espaces rurbains 

 

Les entretiens montrent une dynamique des normes fixant la gouvernance foncière rurbaine.  

La Côte d’Ivoire a, en effet, par la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative au plan d’urbanisme, 
consacré la politique de planification, d’aménagement urbain. Celle-ci est mise en œuvre par 
le Ministère en charge de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme avec l’appui du 
ministère de l’Intérieur qui délivre des documents de propriété foncière de la plupart des 
terrains urbains situés en dehors de l’agglomération d’Abidjan.  

Par ailleurs, au fil du temps, cette gouvernance foncière a connu des ajustements. Le décret 
n° 77-906 du 5 novembre 1977 fixe les conditions de réalisation des lotissements ruraux. Cette 
disposition entérine le lotissement rural effectué, sur tout terrain non immatriculé, pour le 
compte d’une ou plusieurs communauté(s) villageoise(s), à la demande de celles-ci. 
Également, d’autres dispositions légales de 1998 et 1999 relatives au Domaine foncier rural 
entérinent la propriété foncière de la terre en zones rurales et organisent sa gestion et sa 
sécurisation à travers des comités villageois de gestion foncière. C’est également ce même 
comité, avec à sa tête le Chef de village qui, lorsque le village fait l’objet d’une planification 
urbaine, délivre les attestations villageoises destinées à introduire les demandes d’Arrêté de 
Concession Définitive (ACD). Alors que « la production de l’attestation villageoise pour la 
cession des parcelles de terre dans le foncier urbain n’a pas fait l’objet d’un décret ou d’une 
loi ». B E, agent du Bnetd.  
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Par ailleurs, une réforme domaniale de l’Arrêté de Concession Définitive, instituée par 
l’Ordonnance N° 2013-481 du 2 juillet 2013 a placé l’attestation villageoise comme le 
document de base à utiliser par l’administration pour la délivrance des ACD sur les 
lotissements villageois. Ceci légitime la propriété « foncière » des autorités coutumières et est 
consolidé par l’article 12 de la nouvelle Constitution ivoirienne, promulguée en 2016 qui stipule 
que « seuls l’Etat, les collectivités publiques et les personnes physiques ivoiriennes peuvent 
accéder à la propriété foncière rurale. Les droits acquis sont garantis ».  

Aussi, la loi n° 2020-624 abrogeant la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 et instituant le Code de 
l’Urbanisme et du Domaine Foncier Urbain (Journal officiel, 2020), indique dans son article 
premier que les projets de lotissements ruraux sont établis, approuvés et appliqués à la 
demande des collectivités villageoises. Par ailleurs les articles 168 et 272 dudit code stipulent 
respectivement que les droits coutumiers sur les sols dans les centres urbains et leurs zones 
d’aménagement différé portent sur l’usage de ces sols et que l’existence de droits coutumiers 
sur une parcelle ne vaut pas propriété. L’article 1 du décret n° 96-884 du 25 octobre 1996, 
règlementant la purge des droits coutumiers sur le sol pour intérêt général, souligne en outre 
que les droits coutumiers sur les sols dans les centres urbains et leurs zones d’aménagement 
différé portent sur l’usage de ces sols. Ils sont personnels à ceux qui les exercent et ne peuvent 
être cédés à quelque titre que ce soit. Nul ne peut se porter cessionnaire desdits droits sur 
l’ensemble du territoire national (M-J. Tagro, 2020, p.19-21).  

Par ailleurs, le gouvernement ivoirien a adopté un projet de loi modifiant la loi n° 2020-624 du 
14 août 2020 instituant Code de l’Urbanisme et du Domaine Foncier Urbain avec l’introduction 
de l’attestation de droit d’usage coutumier dans la gestion du foncier urbain en Côte d’Ivoire. 
En vue de la sécurisation de l’acte délivré par les chefs de villages devant servir à la demande 
de l’ACD, cette réforme institue un modèle unique d’attestation villageoise, dénommée 
Attestation de Droit d’Usage (Conseil des ministres de Côte d’Ivoire, 24 mai 2023). Signée par 
le Chef de village, le président du comité villageois de gestion foncière et le lotisseur, elle est 
délivrée à chacun des détenteurs de droits coutumiers bénéficiaires de lots de compensation, 
après approbation de chaque lotissement impliquant des communautés villageoises.  

Ce cadre normatif positionne ainsi les communautés villageoises, plus précisément le chef du 
village et le Comité Villageois de Gestion Foncière Rurale comme des maillons importants 
dans la gouvernance du foncier urbain en Côte d’Ivoire. C’est ce qui transparaît dans ces 
propos : 

« La mairie se trouve désarmée puisque c’est l’Etat en même temps qui a mandaté 
la Mairie en matière des questions d’urbanisme, mais en même temps, l’Etat 
reconnait les collectivités villageoises comme un maillon de la gouvernance 
foncière puisque les lotissements villageois sont reconnus et l’attestation 
villageoise est le premier document reconnu pour acquérir l’ACD. » (Y.K, ministère 
de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme).  

Cette illustration montre que le cadre règlementaire ivoirien en contexte de décentralisation 
confère à la fois aux autorités administratives et traditionnelles le droit de gestion du domaine 
foncier. Cela est également mis en évidence par les propos ci-après : 

« Dans le cadre de la gestion du foncier urbain, l’Attestation de Droits d’Usage 
coutumier va remplacer l’attestation villageoise pour mettre fin aux litiges fonciers dus 
aux multiples attributions sur une même parcelle. Cette initiative du gouvernement 
n’enlève rien aux pouvoirs des chefs coutumiers qui recevront des exemplaires du 
document. Ils pourront continuer à signer pour les bénéficiaires » (B. K., Ministre de la 
Construction, du Logement et de l’Urbanisme, conférence de presse du jeudi 13 juin 
2024). 

Et un autre d’ajouter : « Ces terres sont considérées comme faisant partie du foncier rural. 
C’est pourquoi les villageois les lotissent puisqu’elles sont considérées, même en pleine ville, 



108                    ISSN 1817-5589 

 

comme leurs plantations ». (A N, juriste, fonctionnaire à la retraite, résident dans le quartier, 
72 ans).  

On note une gouvernance foncière rurale sur des terrains urbains. De plus, le code foncier 
rural légitime les activités minières. L’analyse des données empiriques montre les formes 
d’occupation de l’espace en fonction des enjeux des acteurs ; un même foncier qui abrite des 
activités minières lorsqu’il est considéré comme faisant partie du domaine rural et des 
lotissements urbains, car faisant partie de façon normative du territoire communal 

L’ambivalence du cadre normatif du foncier transparait également dans le fonctionnement 
institutionnel de la décentralisation, car le village est une entité déconcentrée. Ceci sous-tend, 
en outre, l’étalement urbain de Bingerville.  

 

2.2.2.  L’espace comme référent à l’action sociale  

L’appropriation de l’espace n’est pas seulement une finalité pour le groupe social ou l’individu, 
mais c’est aussi une ressource de légitimation des pratiques sociales. La collaboration dans 
l’occupation de l’espace, en effet, est également lisible par l’appropriation des normes dites 
« légales ». Les données analysées montrent en effet que dans cet espace social, l’enquête 
de commodo et d’incommodo agit comme un référent de légitimation de l’autochtonie. Ceci 
transparaît dans le discours d’un acteur étatique : « Cet espace n’est pas pour le maire. C’est 
pour des familles, le village. Après le lotissement du quartier, la mairie a réalisé les enquêtes 
de commodo et d’incommodo. » (P. G, agent du Service foncier de la Mairie, 33 ans). 

Le rapport à l’espace des acteurs étatiques est non seulement sous-tendu par leur perception, 
mais surtout des enjeux. Ces enquêtes de la Mairie valident ainsi la propriété du terrain et 
inscrivent les « acteurs du foncier coutumier » dans une relation d’interdépendance avec les 
acteurs étatiques. Cette façon de faire sous-tend le positionnement des familles comme les 
principaux lotisseurs. Ce sont des lotissements spéculatifs, loin de toute vision d’ensemble de 
la ville à venir. Là où, dans le cadre de la décentralisation, les attributions en matière 
d’urbanisme sont dévolues aux collectivités territoriales.  

 

2.3. L’INTERPRÉTATION DIFFÉRENCIÉE DU RISQUE ENTRE L’ETAT ET LE 
VILLAGE COMME UN SUPPORT IDÉOLOGIQUE DE L’ÉTALEMENT URBAIN 

 

Ce résultat renvoie aux imaginaires sociaux qui ont contribué à l’occupation de 
l’espace à l’étude. 

 

2.3.1. Une dualité du rapport au risque entre l’Etat et le village d’Adjamé Bingerville 
autour du foncier minier comme ressource sociale de justification de l’occupation de 
l’espace à l’étude  

Les autorités étatiques et les autorités villageoises interprètent de manière différente le risque. 
En effet, là où l’Etat montre qu’il y a un risque environnemental, écologique, de « non-
conformité urbaine », ceci en référence au document de planification et d’aménagement 
urbain, les entités villageoises (populations) sont dans une logique d’évitement d’un risque 
social. Ceci est confirmé par certains enquêtés qui affirment ce qui suit :  

« Pour nous qui sommes dans le BTP, dans le foncier, comme je dis là, quand la 
fondation tombe dans cette fosse liée à l’extraction du Kaolin, c’est beaucoup de 
risques. Ce sont des risques d’effondrement parce que la fondation n’est pas aussi 
stable. Le remblai qui n’a pas été fait dans la règle de l’art ». (P. G, agent du service 
foncier de la Mairie, 30 ans). 
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« Pour le moment on n’a pas de problème avec ça. Je n’ai pas encore vu une 
maison qui s’est écroulée à cause de ça. Mais, dans le futur, ça peut arriver. Au 
fur et à mesure qu’il pleut, l’eau rentre dans le sol argileux, l’eau rentre, l’eau 
rentre, ça va lessiver l’intérieur. Ça va dissoudre les roches, ça peut provoquer 
un éboulement. Mais, pour le moment, on n’a pas ça ». (K. A., géologue, résident 
du quartier Energie Solaire, 50 ans). 

Ainsi, le défi du risque peut s’expliquer par l’absence des éboulements dans la zone.  

 

  

 

 

Les photos 2 et 3 illustrent l’exposition au risque d’éboulement. En outre, un enquêté confirme 
la présence du risque sur le site à travers les propos suivant : « Hiii, quand on construisait, on 
voyait souvent des trous sur le terrain. Il restait un peu, on allait tomber dedans. Viens, je vais 
aller te montrer. » (B K, 25 ans, maçon). 

Par ailleurs, d’autres enquêtés perçoivent la construction de maison sur cet espace comme 
une ressource permettant de réduire les risques de chutes dans les puits, comme en témoigne 
le verbatim suivant : « avant là, tu ne pouvais pas te promener là-bas parce que tu pouvais 
tomber à n’importe quel moment dans les trous là. Aujourd’hui, les gens ont construit, donc tu 
peux te promener sans problème. » (S.K, ouvrier dans le bâtiment, 30 ans).  

Un autre enquêté confirme le déni du risque à travers ce verbatim :  

« Mais à Cocody, à Angré, les maisons tombent, mais il n’y avait pas carrière là. On n’a pas 
fait extraction de carrières là-bas, mais les immeubles tombent là-bas. ». (B. Y., commerçant, 
60 ans). Ainsi, selon les enquêtés, les espaces miniers sont comme tout autre espace. 
L’absence d’exploitation minière ne garantit pas aussi la sécurité d’un bâtiment, car, dans des 
espaces non miniers, on assiste également à des effondrements d’immeubles.  

L’enjeu du rapport d’évitement du risque est de sécuriser le foncier du village. Plus 
précisément, il s’agit d’échapper au risque de ne pas avoir à attribuer les terres, de ne pas 
pouvoir lotir les espaces qui leur appartiennent. Ainsi, ceci permet de contourner un risque de 
dévalorisation, un risque d’expropriation, un risque d’échapper à la non-redistribution 
démocratique des terres dans le village selon les cadres sociaux du village. 

 

2.3.2. Les gains immatériels et matériels associés à l’occupation de l’espace à l’étude comme 
ressource sociale de justification de la sédentarité 

Ce volet a permis de questionner les valeurs que les enquêtés attribuent à l’occupation de 
l’espace d’étude.  

Photo 3 : Puits abandonnés sur l’espace 
            Source : Enquêtes des auteurs, 2022. 

ETUDE DE 

STABILITE 

Photo 2 : Un immeuble non achevé comportant des 
mentions étude de stabilité 
 Source : Enquêtes des auteurs, 2022. 
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Le prestige social associé au statut de propriété d’un espace a été mobilisé par les enquêtés 
comme une ressource pour justifier l’occupation de l’ex-carrière de kaolin dénommée 
actuellement quartier Energie Solaire à Bingerville. 

Cela est mis en évidence par le verbatim suivant : « C’est important pour nous puisqu’on a 
travaillé. Il nous fallait une maison. Donc, on a essayé de payer un terrain et puis on a construit. 
(…)  Travailler et puis ne pas avoir un toit, c’est déplorable, donc, le truc, c’est ça. » (M. B, 
67 ans et retraité).  

Et un autre d’ajouter : « Il est important pour moi de vivre ici parce que je ne paie pas maison. 
J’ai construit ma maison-là et je dors et puis pour le moment, c’est tout. » (YB, Entrepreneur, 
résident du quartier Energie solaire, 50 ans).  

L’interprétation des verbatim permet de montrer que le prestige social apparait comme l’enjeu 
de la mise en valeur du foncier minier. De ce fait, c’est un capital symbolique mobilisé par les 
acteurs sociaux pour légitimer leur occupation et donc leur sédentarité sur l’espace social 
puisqu’avoir une maison même dans un habitat dit précaire ou sur des ex-espaces miniers, 
c’est important. Ainsi, grâce au travail, ils ont pu obtenir des ressources pour acquérir un 
foncier et bâtir leurs résidences ou des logements locatifs. Ceci leur permet de bénéficier d’un 
statut de propriétaire immobilier. Le prestige social qui découle du statut d’occupation du 
logement et du foncier permet de se positionner sur cet espace social et apparaît ainsi comme 
une ressource pour justifier la formation du quartier à l’étude et son maintien dans le tissu 
urbain. 

 

Par ailleurs, les enquêtés soulignent que l’enjeu est fondamentalement économique.  

Ceci transparait à travers le verbatim suivant :  

« Il y a des gens qui vivent dans leur propre maison dans le quartier. Ces 
propriétaires n’ont plus de loyers à payer chaque fin de mois. Mais, il y a d’autres 
propriétaires qui ne vivent pas dans le quartier. Ils construisent des magasins et 
aussi des maisons pour les mettre en location. Ces locataires leur versent un 
loyer au moins de 70 mille francs CFA pour deux chambres salons. » (N 
G. Propriétaire, 51 ans, fonctionnaire, résident du quartier Energie solaire). 

Ainsi, les acteurs construisent dans ce quartier et s’y maintiennent en dépit du risque associé 
à ces espaces. En d’autres termes, résider dans ce quartier, cette ex-zone d’extraction minière 
à Bingerville, constitue un risque rentable, une opportunité d’investissement qui concourent à 
la réduction de charges des ménages, ainsi qu’une opportunité d’échapper à la pauvreté du 
point de vue économique.  

 

Discussion  

La présente discussion a pour but de confronter les principaux résultats de l’analyse de la 
gouvernance du foncier rurbain en Côte d’Ivoire aux théories mobilisées dans le cadre de cette 
étude. L’on discute de ce fait les deux principaux résultats suivants : une légitimation du village 
comme acteur politique et ‘’aménageur ‘’ : un point de départ de l’étalement urbain à 
Bingerville, et une 'interprétation différenciée du risque entre l’Etat et le village comme un 
support idéologique de l’étalement urbain.    

Ces deux (02) résultats seront discutés avec la théorie du risque selon Peretti-Watel (2002) et 
Gilbert (2003). 

Les propriétés de cette théorie selon P.  Peretti-Watel (2002) sont des formes de perceptions 
et de gestion du risque dans la société contemporaine. Il aborde notamment la façon dont les 
individus et les institutions appréhendent et gèrent les risques. L’auteur saisi le risque sous 
trois (03) angles : la myopie, le défi ou le déni.  
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Les données empiriques mettent l’accent sur la gouvernance du foncier rurbain. Il s’agit de 
l’ambivalence du cadre normatif du foncier qui transparait dans le fonctionnement institutionnel 
de la décentralisation, car le village est une entité déconcentrée. Ceci sous-tend, en outre, 
l’étalement urbain de Bingerville. A cela s’ajoutent les formes d’occupation du quartier Energie 
solaire qui sont sous-tendues par des enjeux. En effet, les données ont montré une « variation 
de statut » du foncier du quartier Energie en fonction des rationalités des acteurs à l’étude. Ce 
foncier abrite tantôt des activités minières lorsqu’il est considéré comme faisant partie du 
domaine rural et tantôt des lotissements urbains, car faisant partie de façon normative du 
territoire communal. Cette façon de faire renvoie aux rapports aux risques dans un contexte 
de construction sur des galeries issues de l’extraction du kaolin. Cette conclusion conforte les 
travaux P. Peretti-Watel (2002, p. 16-33).  

Le deuxième résultat de l’étude est relatif à l’interprétation différenciée du risque entre l’Etat 
et le village comme un support idéologique de l’étalement urbain. Les analyses montrent en 
effet que, soit les individus qui prennent des risques le font par défi, en connaissance de cause, 
c’est-à-dire en sachant à quelles conséquences ils s’exposent, soit au contraire ils le font par 
myopie, c’est-à-dire qu’ils n’aperçoivent pas ces conséquences, qu’ils ne s’en rendent pas 
compte (P. Peretti- Watel, 2002, p. 16-33). Ainsi, la perception duale du risque d’effondrement 
permet de se rendre compte du déni et du défi du risque par les résidents. Cela se justifie par 
le fait que les risques pris dans l’exercice de sa pratique ne sont pas aveugles, ils sont 
argumentés, enrobés de bonnes raisons (D. Le Breton, 2012, pp 31 – 54).  

Les données empiriques montrent une interprétation différenciée du risque par les acteurs 
étatiques et non étatiques. Ces résultats vont dans le même sens que ceux de C. Gilbert 
(2003). Ce dernier lie le risque à une construction sociale. Cette construction se fait à partir 
des ressources cognitives mobilisées par les acteurs. Selon l’auteur, cette approche n’est pas 
une reconnaissance des dangers, risques ou menaces, mais une construction de ces derniers, 
cette construction se fait en fonction des outils, des ressources (notamment cognitives) que 
les acteurs mobilisent, mettent en œuvre. Ainsi, l’interprétation différenciée du risque par les 
acteurs est une construction sociale de ce dernier. 

En outre, la deuxième catégorie de donnée a montré une rentabilité du risque comme 
ressource sociale d’occupation de l’espace à l’étude. Cela va dans le même sens également 
que ceux de C. Gilbert (2003). En effet, selon lui, les risques, résultent d’une « production », 
d’une « construction » étroitement associée aux jeux de multiples et différents acteurs, à la 
nature et l’intensité de leurs liens et interactions. Ces résultats mettent l’accent sur l’ensemble 
des interactions et des enjeux (l’opportunité d’investissement et le statut de propriété) associés 
à ces espaces. Ils mettent également l’accent sur le prestige social qui constitue une ressource 
valorisante mobilisée par les acteurs de l’espace social à l’étude. 

Les habitations sont construites comme une ressource de protection contre les risques de 
chutes dans les puits. Ainsi, ce déni du risque va dans le même sens que Peretti-Watel (2002). 
Selon l’auteur en effet, les conduites à risques des adolescents, lorsque les adolescents 
prennent des risques de façon délibérée, « il faut plutôt prendre conscience du fait qu’ils se 
sentent bien informés (et le sont probablement), et disposent d’arguments solides à opposer 
aux campagnes de prévention, surtout si celles-ci partent du principe qu’elles s’adressent à 
des ignorants auxquels il suffit d’apporter la « bonne parole ». Ainsi, selon lui, les lycéens ne 
se sentent pas ou peu concernés par le sida, dans la mesure où ils associent cette maladie 
aux stéréotypes du toxicomane et de l’homosexuel. Le déni du risque des adolescents est 
argumenté et documenté. Ces résultats corroborent avec cette étude dans la mesure où les 
occupants dénient le risque d’effondrement en le reliant à d’autres espaces et en voyant cette 
forme d’occupation comme une forme de protection contre les chutes dans les puits.  

Ces résultats corroborent ceux de P. Peretti-Watel (2002) qui conçoit les conduites à risques 
chez les adolescents comme un défi, « c’est-à-dire qu’ils le prennent en connaissance de 
cause ».  
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Toutefois, les données empiriques montrent la « rareté » des effondrements d’immeubles dans 
cette ex-zone minière, sur des « remblais » de puits d’extraction du kaolin. Ceci sous-tend les 
pratiques des constructeurs en dehors des dispositions géotechniques et en dépit de 
l’exposition aux risques d’effondrement. A ce titre, cette étude a des traits de similitudes avec 
les thèses avancées par S. Durand (2016, pp 2-6). Pour ce dernier, le maintien d’une « culture 
du risque » est un enjeu capital pour entretenir un « sens du danger » et ainsi limiter les 
conséquences en cas d’inondation.  

 

Conclusion 

L’article s’est intéressé à l’analyse de la gouvernance du foncier rurbain en Côte d’Ivoire. A 
travers une approche qualitative, l’analyse des données tente de montrer les ressources 
sociales d’appropriation du foncier urbain à l’aune de la décentralisation. De fait, il apparaît les 
communautés villageoises ou le village comme entité politique d’appropriation du foncier 
urbain. Elle positionne l’interprétation différenciée du risque entre l’Etat et le village, le rapport 
au risque et le prestige social comme ressource sociale de justification de l’occupation de l’ex-
carrière Energie Solaire à Bingerville et d’étalement urbain. 

Le risque est construit comme rentable dans l’espace social à l’étude en fonction des enjeux. 
L’étude s’est référée à la théorie de la fabrique des risques de Claude Gilbert et du déni des 
risques de Patrick Peretti-Watel. Elle positionne en somme le déni et le défi du risque 
d’effondrement comme un obstacle à une décentralisation aboutie à Bingerville. L’analyse de 
cette décentralisation proclamée à la permanence d’une gouvernance centrale du foncier 
communal à l’échelle des villes ivoiriennes est tenable.  
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Résumé  

Avec les résultats de la mise en œuvre de sa politique de décentralisation qu’il juge satisfaisants, 
l’Etat s’efforce à étendre les pouvoirs dévolus aux collectivités territoriales. Ainsi, par la loi n°2003-208 
du 7 juillet 2003, l’Etat a procédé à un transfert massif de compétences aux collectivités territoriales 
dont les communes constituent l’ossature et l’entité territoriale la plus à même de répondre 
rapidement et efficacement aux besoins des populations. L’option d’une « communalisation » 
intégrale et simultanée du territoire national s’accompagne d’une plus grande responsabilisation des 
communes comme acteur majeur du développement local. Au total, ce sont 295 compétences 
réparties en 16 domaines qui ont été transférées aux communes. Deux décennies après le transfert 
massif de compétences, les communes éprouvent des difficultés à les mettre en œuvre. 
L’interrogation majeure qui découle de ce constat, est pourquoi les communes, éprouvent tant de 
difficultés à mettre en œuvre ces compétences. Il s’agit plus spécifiquement à partir de l’expérience 
de la commune de Korhogo, d’évaluer d’abord la mise en œuvre des compétences qui lui ont été 
transférées. Ensuite d’expliquer à partir de cette évaluation, le niveau de mise en œuvre des 
compétences transférées. Enfin, analyser son impact sur le développement communal. Une 
démarche méthodologique axée sur la recherche documentaire et l’enquête de terrain a été déployée 
afin d’apporter des réponses idoines aux différentes préoccupations de l’étude. Les résultats de cette 
étude montrent que la commune de Korhogo connait un faible niveau de mise en œuvre des 
compétences qui lui ont été transférées. Ce faible niveau de mise en œuvre résulte de difficultés 
d’ordre financier, administratif, réglementaire et fonctionnel. L’insuffisance de la mise en œuvre ou la 
non mise en œuvre des compétences transférées explique en partie le retard de développement de la 
commune. Au total, cette étude montre à partir de l’expérience de Korhogo que la mise en œuvre du 
transfert de compétences de l’Etat aux communes est largement inachevée et entrave leur 
développement.  
 

Mots Clés :  décentralisation, développement communal, transfert de compétences.,  
 

  

Status of the implementation of the transfer of competences 
from the state to territorial authorities: the example of the municipality of 

Korhogo 
 

Abstract   
 
With the results of the implementation of its decentralization policy which it considers satisfactory, the 
State is striving to extend the powers devolved to local authorities. Thus, by law n°2003-208 of July 7, 
2003, the State carried out a massive transfer of powers to local authorities, of which the 
municipalities constitute the backbone and the territorial entity best able to respond quickly and 
effectively to the needs of the populations. The option of an integral and simultaneous 
“communalization” of the national territory is accompanied by greater accountability of municipalities 
as major players in local development. In total, 295 skills divided into 16 areas were transferred to the 
municipalities. Two decades after the massive transfer of skills, municipalities are having difficulty 
implementing them. 



 

 

                                               

GEOTROPE, Hors-Série n°1, Août 2025                                                                                                     115                   

 

The major question arising from this observation is why municipalities have so much difficulty 
implementing these skills. More specifically, based on the experience of the municipality of Korhogo, it 
is a question of first evaluating the implementation of the skills which have been transferred to it. Then 
to explain, based on this evaluation, the level of implementation of the skills transferred. Finally, 
analyze its impact on municipal development. A methodological approach focused on documentary 
research and field investigation was deployed in order to provide appropriate responses to the various 
concerns of the study. The results of this study show that the municipality of Korhogo has a low level 
of implementation of the skills transferred to it. This low level of implementation results from financial, 
administrative, regulatory and functional difficulties. The insufficient implementation or non-
implementation of transferred skills partly explains the delay in development of the municipality. 
Overall, this study shows from the experience of Korhogo that the implementation of the transfer of 
powers from the State to the municipalities is largely unfinished and hinders their development. 
 
Keywords: decentralization, municipal development, transfer of skills.   

 

Introduction 

Au début des années 1990, la décentralisation avec le soutien et les recommandations des 
agences internationales de développement, s’est imposée en Afrique au Sud du Sahara, 
comme un moyen de développer la démocratie et le développement local. En Côte d’Ivoire, 
le processus de décentralisation postcolonial1 essentiellement axé sur la communalisation, 
démarre en 1960, et s’est développé en trois phases. D’abord, une phase d’expérimentation 
(1960-1980) mais qui démarre réellement en 1978, inspirée par deux lois de base de la 
communalisation. La loi n°78-07 du 9 janvier 1978, permet de créer 26 nouvelles communes 
de plein exercice et confirme celles de Bouaké et Abidjan. La loi n°80-1182 du 17 octobre 
1980, érige Abidjan au statut de ville et crée 10 nouvelles communes. Cette phase avait 
pour but de tirer les leçons de l’expérience de la phase d’expérimentation avant l’extension 
de la communalisation au reste du pays.  

Ensuite, une phase de démarrage et d’accélération (1980-2000) de l’action de 
communalisation de la Côte d’Ivoire qui va déboucher sur la création et l'ouverture de 198 
nouvelles communes (B. Traoré, 2010, p. 33) : par la loi n°85-1085 du 17 octobre 1985, 98 
communes sont créées. En 1995, 61 nouvelles communes naissent et en 1998, le nombre 
de commune est porté à 197, avec l’érection de Mayo en commune et à 198, avec la 
création de la commune de Gadouan-Zagoréta en 2001). Enfin, on distingue, une dernière 
phase de 2000 à maintenant, marquée par une décélération du processus de 
communalisation puisque le conseil des ministres du 07 mars 2012, par un décret a 
supprimé l’existence juridique de 1 126 communes créées par le régime précédent.  

 
1 Avant l’indépendance, le paysage communal comprenait trois types de communes : D’abord, les 
communes mixtes instituée par le décret du 15 mai 1912. La commune mixte coloniale possédait des 
organes propres, mais ceux-ci étaient nommés par l’administration coloniale. Ce sont l’administrateur-
maire, et la commission municipale. Grand-Bassam, la capitale, fut la première ville en Côte d’Ivoire à 
être érigée en commune en 1914, suivie par Abidjan en 1915 et enfin Bouaké en 1952. Ensuite, les 
communes de moyen exercice, dirigées par des Conseils Municipaux élus, ayant à leurs têtes des 
Administrateurs-Maires désignés par le pouvoir central (Abengourou, Agboville, Daloa, Dimbokro, 
Gagnoa et Man créées en 1955). Enfin, les communes de plein exercice administrées par des 
conseillers municipaux élus et des Maires élus. En 1960, seules les villes d'Abidjan et de Bouaké 
avaient ce statut. 
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La communalisation par sa proximité avec la population, est apte à répondre avec 
promptitude et efficacité à la demande locale de démocratie et de développement 
économique et social (Diabaté,2014 ; N’Diaye,2017). La mise en œuvre de la politique de 
communalisation du pays s’appuie sur un transfert de compétences, définissant les 
domaines d’exercice des responsabilités, fonctions et pouvoirs des communes en tant 
qu’acteur de développement. Le régime de transfert des compétences de l’Etat aux 
communes, provient de la loi n˚80˗1180 du 17 octobre 1980 portant sur l’organisation 
municipale et modifiée par la loi n˚ 85˗578 du 29 juillet 1985 qui détermine le régime des 
transferts de compétences de l’Etat de Côte d’Ivoire aux différentes communes (M. J. 
Demanté et S. Kouassi, 2022, p. 7). Le transfert des compétences s’est étendu à plusieurs 
domaines relevant de l’éducation, santé, environnement urbain, gestion des ordures et voies 
de communication (Dubresson, 1991). 

L’adoption de la loi du 7 juillet 2003 marque un tournant dans le processus de transfert des 
compétences de l’Etat aux collectivités territoriales. Ce nouveau régime de transfert des 
compétences impressionne par son caractère massif car ce sont 295 compétences reparties 
en 16 domaines qui sont transférées aux collectivités territoriales. Deux décennies après ce 
transfert massif de compétences aux communes, on constate que leur mise en œuvre est 
un échec.  Entre 2011 et 2015, seulement 27,90% des ressources financières destinées à 
mettre en œuvre les compétences, ont été effectivement transférées aux communes. 

En se fondant sur l’expérience et le déploiement des compétences attribuées à la commune 
de Korhogo, cet article vise à approfondir la réflexion afin de comprendre pourquoi les 
communes ivoiriennes éprouvent tant de difficultés à mettre en œuvre les compétences qui 
leur sont transférées. La plupart des travaux sur la mise en œuvre des compétences 
transférées aux collectivités territoriales, notamment en Afrique, se sont évertués à aborder 
la question sous un angle sectoriel (agriculture, urbanisme, environnement, finance etc.).  
Ces travaux ont privilégié, les conflits de compétences entre acteurs municipaux et autorités 
administratives dans le contexte d’un jeu d’acteurs. Peu de travaux ont appuyé leur analyse 
sur une mise en œuvre opérationnelle de ces compétences à partir d’une approche 
transversale, et abordé la question de l’impact de la mise en œuvre des compétences sur le 
développement des communes. Cette contribution ambitionne à partir de l’évaluation de 
l’implémentation des prérogatives transférées à la commune de Korhogo, d’en expliquer le 
niveau de mise œuvre et de montrer son impact sur le développement de la commune de 
Korhogo. 

I- Méthodologie 

1-1- PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE 

La commune Korhogo est située au nord de la Côte d’Ivoire, à 5°38 de longitude 0uest et 
9°27 de latitude nord. Elle a été créée par loi n° 78-07 du 9 janvier 1978. Korhogo s’étend 
sur de vastes pédiplaines parsemées d'inselbergs. Le climat est de type tropical humide et 
la végétation est la savane arborée.  Korhogo est la troisième ville la plus peuplée de la Côte 
d'Ivoire avec 440 926 habitants (RGPH, 2021) derrière Abidjan et Bouaké. Elle s’étend sur 
41 quartiers et 24 villages rattachés à la commune sur une superficie de 10 000 ha. Située à 
635 km d'Abidjan, Korhogo est la plus grande ville du nord du pays et le pôle économique 
régional de la région du Poro. 
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Figure 1 : Localisation de la commune de Korhogo (Quartiers et villages rattachés)2 

 

1-2- METHODES DE COLLECTE DES DONNEES 

Cette étude s’est appuyée sur un potentiel documentaire constitué d’abord des textes 
législatifs et réglementaires portant création, organisation et fonctionnement des collectivités 
territoriales. Ces textes ont permis de comprendre la dynamique du processus de maillage 
communal et du transfert de compétences de l’Etat aux communes. Ensuite, la recherche 
documentaire a été orientée vers la consultation d’études techniques, rapports de 
consultance commandés par des institutions étatiques et multilatérales : le Ministère en 
charge de l’administration du territoire, la Direction Générale des Collectivités Locales 
(DGCL), l’Union des Villes et Communes de Côte d’Ivoire (UVICOCI), les Cités et 
Gouvernements Locaux d’Afrique (CGLU AFRIQUE) etc. Enfin, le fonds documentaire 
consulté était également composé d’articles publiés traitant de la décentralisation, 
particulièrement en Afrique au Sud du Sahara et en Côte d’Ivoire. Ces articles ont permis à 

 
2 KONE M A, COULIBALY A et TOURE M, 2023 
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partir des cas de plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest de comprendre les difficultés liées à la 
mise en œuvre des compétences transférées aux communes. La consultation des outils de 
planification et d’exécution budgétaire, compte- rendus de conseils municipaux ou 
municipalités, ont permis d’évaluer la mise en œuvre des compétences transférées. 
L’approche de l’observation directe a été utilisée pour constater la réalisation des 
équipements et infrastructures dans le cadre de la mise en œuvre des compétences 
transférées. Des entretiens ont été réalisés avec les autorités municipales afin de 
comprendre davantage les difficultés qui freinent la mise en œuvre des compétences 
transférées et son impact sur le développement communal. 

 

II- Résultats et discussion 

    2-1- UNE MISE EN ŒUVRE PARTIELLE ET DESEQUILIBREE DES 
COMPETENCES TRANSFEREES A LA COMMUNE DE KORHOGO 

      2-1-1- La notion de compétences 

Selon Pontier, (2002), les compétences désignent les domaines dans lesquelles une 
collectivité est habilitée à intervenir. 

      2-1-2- Le transfert de compétences de l’Etat aux communes : de la politique des 
petits pas à celle des pas de géants 

     Le processus de transfert de compétence de l’Etat aux communes, a connu deux phases. 
On    peut distinguer, de l’indépendance jusqu’en 2003, une phase d’apprentissage destinée 
à former les équipes municipales et les amener à s’approprier les compétences qui leur sont 
transférées. Durant cette phase, 197 communes sont créées et leur régime de compétences 
s’appuie sur la loi n˚78˗07 du 09 janvier 1978 instituant les communes de plein exercice au 
sein de la Côte d’Ivoire. Cette loi qui crée 26 communes de plein exercice. La loi n˚ 80˗1180 
du 17 octobre 1980 portant sur l’organisation municipale en Côte d’Ivoire et modifiée par les 
lois n˚85˗578 du 29 juillet 1985 et 95˗608 et 95˗611 du 03 août 1995, en son article 24 
(nouveau - Loi n° 95-608), n’évoque pas la notion de compétences mais plutôt d’attributions. 
Celles-ci permettent au conseil municipal de régler les affaires de la commune en veillant à 
réduire la pauvreté et à améliorer conditions de vie à l'ensemble de la population. La loi 
reste peu explicite sur les compétences transférées aux communes complexifiant la 
programmation des actions de développement. 

 L’avènement de la deuxième République avec l’élection de Laurent Gbagbo à la tête de 
l’Etat en octobre 2000, marque un tournant de la politique de décentralisation. Le nouveau 
régime en fait la pierre angulaire de son programme de gouvernement comme, il l’avait 
promis pendant sa campagne électorale. Laurent Gbagbo, cité par N’guessan,2014 déclare, 
« j’ai fait de la décentralisation un des axes principaux de mon programme de 
gouvernement. » 

Malgré un contexte socio-politique et militaire tendu à cause du début de la guerre en 
septembre 2002, la loi n˚ 2003-208 du 07 juillet 2003 relative au transfert et répartition de 
compétences de l’Etat de Côte d’Ivoire aux collectivités territoriales est adoptée, et marque 
la phase d’approfondissement du transfert de compétences aux communes. Ce transfert 
dans 16 domaines et 295 compétences s’est fait selon le principe de la verticalité c’est-à-
dire de l’Etat vers des collectivités territoriales de rang inférieur comme la commune. Il 
impressionne par le nombre pléthorique de domaines et compétences transférées et surtout 
par sa brutalité.  Les domaines de compétences relèvent de l’aménagement du territoire, 
planification du développement, urbanisme et habitat, transport, santé, environnement, 
enseignement et formation professionnelle, sport et loisirs, tourisme, communication, 
culture, voies de communication et réseaux divers, sécurité et protection civile, action 
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sociale, culturelle et de promotion humaine, promotion du développement économique et de 
l’emploi, hydraulique, assainissement et électrification, promotion de la famille, de la 
jeunesse, de la femme et de l’ enfant, handicapés et personnes du troisième âge. 

L’adoption des décrets d’application a très peu suivie celle de la loi relative au déploiement 
et répartition de compétences de l’Etat de Côte d’Ivoire aux collectivités territoriales, puisque 
ce sont seulement douze (12) décrets d’application qui ont été adoptés sur une cinquantaine 
attendue (CGLU Afrique, 2016, p. 7)  

Les domaines et compétences transférés par la loi n° 2003-208 du 7 juillet 2003 et ses 
décrets d’application sont non seulement pléthoriques mais très techniques, nécessitant 
donc un accompagnement de l’Etat.  
 

2-1-3- Les mesures d’accompagnement du transfert de compétences de l’Etat aux 
communes prévues par les textes en vigueur 

Le transfert de compétences aux collectivités territoriales doit être suivi du transfert de 
mesures d’accompagnement. Ce principe est clairement exposé à l’article 16 du titre 3 de la 
loi n˚ 2003˗208 du 07 juillet 2003 relative au transfert et à la répartition des compétences de 
l’Etat de Côte d’Ivoire aux collectivités territoriales. 

2-1-3-1 Les mesures d’accompagnement concernant les ressources humaines 

Conformément à la loi n˚2002˗04 du 03 janvier 2002 relative au statut du personnel des 
collectivités territoriales, les fonctionnaires ou agents de l'Etat peuvent être amenés à 
exercer leurs fonctions dans les collectivités territoriales. Dans ce cas, leur salaires et 
indemnités sont versés par l’Etat.  

Tableau I : Profil des fonctionnaires mis à la disposition des communes selon la taille de la 
population et la catégorie professionnelle 

Profil Moins de 50 
000 habitants 

50 000 à 100 
000 habitants 

 Plus de 100 000 
habitants 

Secrétaire général B 3 A 3 A 4 

Chef de service administratif B 3 B 3 A 3/A 4 

Chef de service financier B 3 B 3 A 3/B 3 

Chef de service technique B 3 A 3/B 3 A 4/A 3/B3 

Chef de service socio-culturel et 
de promotion humaine 

B 3 B 3 A 3/B 3 

Source : Annexes du décret 2013˗476 du 02 juillet 2013 relatif à l’organisation des emplois 
des collectivités territoriales. 

L’analyse du tableau montre une relation entre la taille de la commune et le grade du 
fonctionnaire. Ainsi, les fonctionnaires plus gradés sont affectés dans les communes les 
peuplées où la charge de travail est plus importante et requiert plus de compétence, surtout 
que les collectivités territoriales manquent de personnels techniques et financiers qualifiés. 
Sans plus de de précision, les décrets d’application de la loi n° 2003-208 du 07 juillet 2003, 
dans leur quasi-ensemble ont prévu que le personnel indispensable à l’exercice des 
compétences transférées soient mis à la disposition des collectivités territoriales par l’Etat de 
Côte d’Ivoire selon les besoins, et en fonction de la règlementation en vigueur. 

      2-1-3-2- Les différentes mesures d’accompagnement en matière financière 

En son article 90, la loi n˚2003-498 du 26 décembre 2003, indique que les collectivités 
territoriales doivent recevoir tous les ans de l’Etat, une contribution budgétaire pour financer 
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les charges qui résultent du transfert des compétences. Le montant de la dotation générale 
de décentralisation est inscrit dans le budget de l’Etat et identifiée dans le budget de chaque 
collectivité territoriale. 

2-1-3-3- Les mesures d’accompagnement en matière matérielle 

Par l’article 206 de la loi n˚2003˗489 du 26 décembre 2003 relative au régime financier, 
fiscal et domanial des collectivités territoriales, l’Etat de Côte d’Ivoire peut transférer ou 
céder à une collectivité territoriale une partie ou la totalité de ses biens immeubles ou 
meubles qui relèvent de son domaine public situé dans les limites géographiques de cette 
collectivité territoriale ou passer avec la collectivité territoriale des conventions portant sur 
l'exploitation ou l'utilisation desdits biens. La cession ou le transfert des biens de l'Etat, sont 
autorisés par décret pris en conseil des ministres soit à la requête de la collectivité 
territoriale, soit à l'initiative de l'Etat. Lorsqu’elle porte sur des biens destinés à faire partie du 
domaine public de la collectivité territoriale, la cession ou le transfert consenti par l'Etat est 
gratuit.  

Au total, on peut retenir que le dispositif législatif et règlementaire du transfert de 
compétences de l’Etat aux communes ivoiriennes reflète une volonté politique de réussir le 
processus de décentralisation. Tous les ingrédients y sont : transfert massif de 
compétences, dispositif législatif et réglementaire d’appui financier, matériel et en 
ressources humaines destiné aux collectivités territoriales. 

      2-1-4- Une mise en œuvre dominée par la compétence liée à la création et la 
réhabilitation des voies de communication et des réseaux divers 

En nous appuyant sur le tableau des opérations du programme triennal 2020, 2021 et 2022, 
seul document que nous avons pu obtenir, nous évaluerons la mise en œuvre des 
compétences transférées à la commune de Korhogo. En effet ce document faisant 
l’inventaire des opérations qui étaient programmées, permet de faire la typologie des 
compétences mises en œuvre et de connaitre les montants affectés à leur exécution. 

Tableau II : récapitulatif des opérations du programme triennal 2020, 2021 et 2022 (en 
milliers de Francs CFA) 

Opérations Prélèvement sur fonds 
d’investissement  

Subventions 
d’équipements de l’Etat  

Cout 
total 
(en 
millier
s de 
FCFA) 

2020 2021 2022 2020 2021 2022 

Réhabilitation de la 
voierie communale  

14 989 14 989 14 989 17 354 17 354 17 354 97 029 

Construction d’un 
bâtiment de (six) 6 
salles de classe 
avec bureau et 
latrines à l’EPP 
Tchékélezo 

10 192  
 
 
 

 

 29 808   40 000 

Construction d’un 
bâtiment 3 salles 
de classe avec 
bureau et latrines 
au quartier CIDT 

20 000      20 000 

Acquisition de 
mobiliers pour les 
services 

9 818      9 818 
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Acquisition de 
chaises de 
cérémonie 

3 500      3 500 

Acquisition de (six) 
hangars avec 
bâches 

4 500      4 500 

Construction d’un 
bâtiment 3 salles 
de classe 
maternelle avec 
bureau et latrines à 
l’EPP Lagnon 

   20 000   20 000 

Construction 
d’ouvrage de 
drainage à 
Tchékélezo 

 17 800  30 575 32 383  80 758 

Equipement des 
écoles primaires en 
(133) tables bancs 

3 990      3 990 

Equipement du 
centre de santé 
intégré de 
Klokakaha 

14 000      14 000 

Acquisition 
d’instrument pour 
la fanfare 
municipale 

 8 200     8 200 

Construction 
d’ouvrage de 
drainage à 
Delafosse 

 16 000 33 000 31 000 33 000  113 
000 

Construction d’un 
bâtiment 6 salles 
de classe avec 
bureau et latrines à 
l’EPP Kassirimé 

 
 
 
 
 

14 000   26 000  40 000 

Construction d’un 
bâtiment de (six) 6 
salles de classe 
avec bureau et 
latrines à l’EPP 
Petit-Paris 

 20 000   20 000  40 000 

Construction d’un   
centre de santé 
intégré au quartier 
Mont Korhogo 

     45 000 45 000 

Acquisition d’un 
compacteur pour 
les services 
techniques de la 

     66 383 66 383 
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mairie 

Réhabilitation des 
locaux des 
services socio-
culturels de la 
Mairie  

  43 000    43 000 

Subventions 
sociales 
(handicapés, 
indigents, 
personnes âgées 
etc.) 

13 500 13 500 13 500    40 500 

Sécurité urbaine 5 000 5 000 5 000    15 000 

Promotion du sport 5 000 5 000 5 000    15 000 

Balayage de la 
voierie 

82 089 82 089 82 089    246 
267 

Promotion de la 
culture 

2 500 2 500 2 500    7 500 

Promotion de 
l’auto-emploi 

9 500 9 500 9 500    28 500 

Cotisation à 
l’UVICOCI (Union 
des Villes et 
Communes de 
Côte d’Ivoire) 

2 000 2 000 2 000    6 000 

Total 185 
589 

210 
578 

210 
578 

128 
735 

128 
735 

128 
735 

641 
678 

Source : Projets et Actions Municipales - Mairie de Korhogo ; 
https://mairiekorhogo.com/projets-et-actions-municipales  

 
Le programme triennal 2020, 2021 et 2022 s’appuie sur 17 opérations d’investissements 
que nous avons réparties selon les domaines et compétences transférés à la commune de 
Korhogo.  

Il ressort de l’analyse du tableau 2, que la commune de Korhogo n’a pu exécuter que huit (8) 
domaines de compétences sur un total de seize (16) qui lui ont été transférés. En ce qui 
concerne les compétences, elle n’a pu en mettre en œuvre que huit (8) sur total de 295 soit 
un taux d’exécution de 2,71% sur le triennal 2020, 2021 et 2022. Cette mise en œuvre est 
dominée par la réalisation et l’entretien de voies de communication et des réseaux. La 
commune a financé à hauteur de 60,53% de son budget d’investissement, un ensemble 
d’actions en la matière. Loin derrière, on trouve le domaine de compétence lié à 
l’enseignement et la Formation professionnelle. Cette compétence est relative à la 
construction et la gestion des écoles maternelles, primaires, crèches, jardins d’enfants, 
institutions d’éducation féminine et centres d’apprentissage. Cette dernière compétence n’a 
mobilisé que 16,40% du budget d’investissement. Nous avons recherché les raisons d’une 
telle allocation disproportionnées des ressources du budget d’investissement triennal. La 
réponse d’un adjoint au maire est sans ambigüité : « nous sommes obligés de répondre aux 
attentes prioritaires des populations qui nous ont élues ». Il surenchérit : « nous n’avons pas 
les moyens de financer toutes ces compétences même si elles sont utiles ». 

Les compétences transférées n’étant pas hiérarchisées, la liberté est donnée aux 
collectivités de choisir les compétences à mettre en œuvre au gré des attentes de leurs 
administrés. L’analyse ci-dessus montre bien la priorité accordée aux investissements liés 
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au développement de la voierie, de l’éducation et de la formation. L’expérience de la 
commune montre clairement que la mise en œuvre des compétences transférée est un 
échec. Quelles peuvent en être les raisons explicatives ? 

 

 

 

2-2- UNE MULTITUDES DE RAISONS EXPLICATIVES DU FAIBLE NIVEAU DE 
MISE EN ŒUVRE DES COMPETENCES TRANFEREES A LA COMMUNE DE 
KORHOGO 

Le faible niveau de mise en relief des compétences transférées à la commune de Korhogo 
s’explique par des raisons d’ordre politique, financier, administratif, fonctionnelle et 
structurelle. 

2-2-1- Une politique de transferts de compétences ambiguë  

La mise en œuvre des compétences par les collectivités territoriales en général est torpillée 
par l’Etat lui-même qui continue par le biais de ses ministères sectoriels de mettre en œuvre 
les compétences transférées. Selon une étude du CGLU Afrique, réalisée en 2016, 83 % 
des ressources dédiées aux prérogatives transférées aux districts autonomes et aux 
collectivités territoriales ont été mis en œuvre par les ministères sectoriels. Les domaines 
concernés vont au-delà de la sécurité domaine régalien : santé, assainissement et 
éducation. L’argument tout trouvé a été le cofinancement de ses projets en partenariat avec 
les bailleurs de fonds et leur envergure alors que ces dispositions ne figurent pas dans le 
dispositif législatif et règlementaire du transfert de compétences. Le Programme Présidentiel 
d’Urgence (PPU) mis en lance en 2011 a mis en œuvre un ensemble de projets les 
domaines des infrastructures routières eau, éclairage, éducation, assainissement, santé en 
lien exclusif avec les ministères sectoriels. Tout porte à croire que ce que l’Etat donne de la 
main droite, il le reprend de la main gauche. Dans le cas de la protection et la gestion de 
l’environnement, les collectivités territoriales (en l’occurrence les communes) avaient 
bénéficié de ce domaine de compétence par la loi n° 2003-208 du 7 juillet 2003 et le décret 
d’application n° 2005-268 du 21 juillet 2005. Le gouvernement par le décret n° 2007-587du 
04 octobre 2007, crée l’Agence Nationale de Salubrité Urbaine (ANASUR) qui par 
l’ordonnance n° 2007-568 du 04 octobre 20073 avec laquelle, les collectivités territoriales 
doivent désormais partager la responsabilité de la gestion des ordures ménagères. 
L’ANASUR a été dissoute puis, elle a été remplacée par l’Agence Nationale de Gestion des 
Déchets de Côte d’Ivoire (ANAGED) selon le décret n˚2017-692 du 25 octobre 2017. Elle est 
l’autorité de la régulation de la filière déchets en Côte d’Ivoire. A l’exception des déchets 
médicaux et ceux dits dangereux, l’ANAGED assure tous types de déchets solides. Elle peut 
déléguer cette mission de service public aux collectivités territoriales, organisations de la 
société civiles ou structures privés et en contrôler l’exécution. 

Dans le domaine de l’urbanisme et de l’habitat, les compétences portant sur l’instruction et 
la délivrance du permis de construire des immeubles, des logements d’habitation et la 

 
3 Cette ordonnance abroge certaines dispositions de la loi loi n° 2003-208 du 7 juillet 2003 portant 

transfert et répartition de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales. 
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délivrance des arrêtées de concession provisoire, des lettres d’attribution, ont été 
transférées aux communes qui sont localisées en dehors du périmètre d’un district. Contre 
toute attente le gouvernement rétropédale par le décret n°2021-785 du 08 décembre 2021, 
déterminant la procédure de délivrance de l'ACD. L’article 3 de ce décret confère au Préfet 
sur délégation du Ministre en charge de la Construction et de l’Urbanisme, la prise de 
d’Arrêté de Concession Provisoire pour tous les terrains situés en dehors du District 
Autonome d’Abidjan. 

 

 

2-2-2- Des Ministères sectoriels ayant du mal à jouer le jeu du transfert de 
compétences. 

Les Ministères sont dotés de budgets-programmes fondés sur un mode de gestion des 
finances publiques qui favorise une meilleure cohérence entre les objectifs de 
développement et les allocations budgétaires, de sorte à accroître l’efficacité de la dépense 
publique. Dans ce cadre les Ministères initient des projets qu’ils financent et font exécuter 
dans les collectivités territoriales en qualité de maitre d’ouvrage. Beaucoup de ces projets 
relèvent de compétences transférées aux collectivités territoriales avec l’implication des 
Ministères. Il s’agit en quasi-totalité des projets de bitumage de la voierie des communes 
dont la maitrise d’ouvrage est systématiquement du ressort du ministère de l’Équipement et 
de l’Entretien routier. En outres, le Ministère de la Promotion de la Jeunesse et de l’Emploi 
des Jeunes, met en œuvre des programmes destinés à la réinsertion professionnelle et à 
l’emploi des jeunes dans les communes. Le ministère de la santé et de l'hygiène publique 
construit, équipe et s’occupe de la gestion et entretien des centres de santé et des 
formations sanitaires.  

Dans le domaine des transports, la société Quipux Afrique SA, une société anonyme de 
droit privé ivoirien a été retenue par un appel d’offre international, à la suite duquel, elle a 
signé en 2014, une convention de concession avec l’Etat pour l’ingénierie, la conception, la 
mise ne place, le financement et l’exploitation d’un Système de Gestion Intégrée de 
l’ensemble des activités du transport routier en Côte d’Ivoire : permis de conduire, carte 
grise, carte de transport et carte de transporteur. Et pourtant à travers la loi n˚2003˗208 du 
07 juillet 2003 relative au transfert et à la répartition de compétences de l’Etat aux 
collectivités territoriales pour la délivrance des diverses autorisations de transport dans les 
limites du périmètre communal. Les ministères sont en définitif les véritables maîtres 
d’œuvre de la politique de la recentralisation qui remet en cause les fondements du transfert 
de compétences. 

2-2-3- Le processus d’adoption des textes d’application des compétences 
transférées aux communes est inachevé. 

L’application de la loi n˚2003˗208 du 07 juillet 2003 relative au transfert et à la répartition de 
compétences de l’Etat aux collectivités territoriales est handicapée par le nombre très élevé 
de décret d’application et arrêtés subséquents restant à prendre. Seulement douze (12) 
décrets d’application ont été pris depuis 2005 dans les domaines suivants : promotion de la 
jeunesse, promotion animale et halieutique, urbanisme et habitat, sports et loisirs, protection 
civile, promotion de la famille, de la femme et de l’enfant, sécurité, lutte contre le sida, 
promotion de l’industrie et le développement du secteur privé, enseignement supérieur, 
promotion de l’agriculture et protection de l’environnement et de gestion des ressources 
naturelles. La mise en œuvre de la loi est paralysée par l’absence de nombreux décrets et 
arrêtés subséquents. Selon les actes des états généraux de la décentralisation tenus à 
Abidjan, les 15, 16, 17 et 18 janvier 2007, le long temps mis à élaborer puis faire adopter les 
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décrets d’application, s’explique par la volonté de retarder le transfert effectif des 
compétences. 

2-2-4- La répartition des compétences est souvent confuse entre collectivités 
territoriales 

La répartition des mêmes domaines de compétence entre les différents niveaux de 
compétences produit un effet d’enchevêtrement qui crée la confusion des champs de 
compétences et rend de facto, la lecture de la loi répulsive. Une meilleure clarification 
s’impose. La coordination, en matière de planification, de planification, de gestion et de mise 
en œuvre de toutes les actions de développement territoriale entre les Communes et le 
District ou le Département sur le territoire est difficile à établir. 

2-2-5- L’accompagnement en ressources humaines de qualité est insuffisant 

Le transfert de 295 compétences aux communes exige pour leur mise efficiente, un 
personnel qualifié dont ne dispose pas toujours les communes. Pour pallier cette 
insuffisance, l’Etat leur affecte des fonctionnaires expérimentés. La complexité de la mise en 
œuvre des compétences transférées exige des profils professionnels particuliers et qui 
sortent du contexte des qualifications classiques des fonctionnaires de conception de grade 
A4 (ingénieur des travaux publics, administrateur civil, administrateur des services 
financiers, administrateur socio-culturelle etc.) affectés à des fonctions de chefs de service 
(service technique, service financier, secrétaire général, service socio-culturel). La commune 
de Korhogo a besoin de cadre qualifiés dans les domaines du suivi-évaluation des projets, 
de l’audit, coordination de projets, des problématiques environnementales etc. Ce besoin est 
fortement exprimé par le responsable des ressources humaine de la Mairie, « nous avons 
besoins de jeunes bien formés en informatique, planification et surtout d’un renforcement de 
capacités du personnel. » 

Plusieurs pays ont mis en place des instituts de formations spécialisés pour les 
fonctionnaires territoriaux. (France, Allemagne, Royaume-Uni, Sénégal etc.). Le Sénégal 
dispose du Centre de Formation et de Perfectionnement Administratif (CFPA) qui forme les 
cadres de l'administration publique y compris ceux des collectivités territoriales. La Côte 
d’Ivoire doit s’inspirer de ces exemples pour la formation, le renforcement des capacités des 
agents et cadres des collectivités territoriales et la mise en place à terme d’une fonction 
publique territoriale. 

2-2-6- Une absence de suivi et appui-conseil dans la mise en œuvre des 
compétences transférées aux communes 

La complexité du transfert des compétences liées à leur nombre pléthorique, leur 
enchevêtrement, l’obstruction délibérée de l’Etat, la faiblesse de l’accompagnement tant au 
niveau des ressources financières qu’humaines, impose un appui-conseil régulier et de 
qualité de la tutelle. Les missions programmées par la Direction Générale des Collectivités 
Locales (DGCL) en la matière sont des missions d’assistance-conseil couplées à un contrôle 
des Collectivités Territoriales et des districts autonomes. Ainsi, en 2023, cette Direction avait 
programmé 75 missions de ce type et 10 missions d’inspection dans 31 communes, chef-
lieu de Région4. Les conférences budgétaires organisées par la tutelle pour analyser les 
budgets triennaux entre dans ce cadre. Ces missions ne sont pas orientées vers le 

 
4 http://dgddl.gouv.ci, consulté le 7/02/2024  
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renforcement de capacités exclusivement ciblées sur des besoins exprimés par les 
collectivités territoriales.  
 

2-2-7- Des ressources dérisoires pour accompagner le transfert de compétences 
aux communes 

Le reversement des subventions annuelles d’appui au transfert de compétences ne sont pas 
effectués par l’Etat. Les ressources financières des communes devaient par principe être 
proportionnelles à celles nécessaires pour mettre en œuvre les compétences qui leur ont été 
transférées. Le moins qu’on puisse dire c’est que leur niveau devait approcher celui des 
ressources utilisées par l’Etat pour mettre en œuvre les compétences qui leur sont 
transférées. Les ressources propres des communes sont insuffisantes à cause 
essentiellement de leur faible capacité de mobilisation de ressources propres (26% des 
recettes). En 2023, le budget de la commune de Korhogo, avait un budget de 1 588 423 
FCFA. Sur ce budget qui s’équilibrait en recette et dépenses, les recettes s’établissent selon 
le tableau ci-dessous : 

Tableau III : Répartition des recettes totale de 2023 selon leur nature 

Nature des recettes Montants 
(En milliers de FCFA) 

Part en % du 
total des 
recettes 

Recettes propres 413 789  26 

Recettes rétrocédées5 608 834 38 

Subventions d’Etat 565 800 36 

Total 1 588 423 100 

                                Sources : Services financiers, 2024 

Les dépenses sont dominées par celles de fonctionnement, charges de personnel y 
comprises, qui représentent 62,27% du budget de la commune contre 37,73% pour les 
dépenses d’investissement qui sont consacrées à la mise en œuvre des compétences 
transférées. L’absence de mesures d'accompagnement, notamment de biens meubles et 
immeubles, en particulier dans le domaine de l'Éducation Nationale et de la Santé et de la 
santé. 
 

2-3- LA MISE EN ŒUVRE PARTIELLE DES COMPETENCES TRANSFEREES A   
LA COMMUNE DE KORHOGO EST UNE LIMITE A SON DEVELOPPEMENT 

La mise en relation entre la mise en œuvre des compétences transférées et le 
développement des collectivités territoriales a été rarement envisagée dans les travaux de 
recherche. 
 

2-3-1- La planification du développement communal sacrifiée 

La planification est le préalable à la mise en œuvre de toutes les compétences transférées 
aux communes car elle est indispensable à la définition de la vision. La planification des 
actions est inscrite dans le contenu des domaines et compétences. La mise en œuvre des 
compétences transférées par la commune s’est dérogée de cette activité au profit d’autres 
actions prioritaires, notamment dans les domaines socio-éducatifs et de la voierie. Il n’existe 
pas de plan sectoriel de développement encore moins un plan stratégique de 
développement de la commune. 

2-3-2-L’escamotage du transfert de compétence crédibilise l’Etat mais jette 
l’opprobre à la commune 

 
5 Recettes d’impôt collectées par l’Etat et reversées à la commune 
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L’Etat en exécutant les compétences qu’il a lui-même transféré aux communes contribue à 
accroitre son prestige dans les communes. Cette attitude clientéliste de l’Etat renvoie 
subtilement à l’Etat-providence. Par contre les élites locales comme piégées par le jeu 
démocratique et leur foi en un état décentralisateur, sont décrédibilisées par leur bilan peu 
flatteur (voir programme triennal de la commune de Korhogo). 
 

2-3-3-Des résultats saupoudrés donc peu visibles  

Ces résultats insuffisants tirent d’une part leurs racines de l’incapacité de la commune de 
Korhogo à mettre en œuvre ses compétences hormis huit (8) d’entre-elles sur 295 
compétences transférées au cours du triennal 2020-2021-2022. D’autre part, le budget 
d’investissement dérisoire, limite les capacités d’investissement de la commune. Le ratio 
budget d’investissement/population communale est 3,6 FCFA. En outre, les opérations de la 
municipalité ont été effectuées dans seulement 06 quartiers : Tchékélezo, CIDT, Lagnon, 
Delafosse, Petit-Paris et Mont Korhogo. Seulement deux (2) villages ont bénéficié de ces 
actions : Klokakaha et Kassirimé. Au total, 27 salles de classes primaires, 5 bureaux 
d’écoles primaires, 3 classes maternelles, construction d’un centre de santé et l’équipement 
d’un centre de santé. Les autres actions relèvent la réhabilitation de la voierie, d’actions 
sociales et d’appui à des associations sportives, culturelles, promotion de projets 
générateurs de revenus etc. La répartition spatiale de ces actions n’induit pas de mutations 
majeures dans l’espace urbain. 

La mise en œuvre partielle des compétences transférées à la commune ne favorise pas un 
développement intégré et synergique permettant des transformations de l’espace urbain et 
une amélioration durable et globale de la situation socio-économique des populations. 
 

2-4-Discussion 
 
La préoccupation majeure de l’étude était de rechercher et analyser à partir de l’expérience 
de Korhogo, les raisons qui expliquent les difficultés éprouvées par les communes de Côte 
d’Ivoire à mettre en œuvre les compétences transférées par l’Etat. Plus spécifiquement, il 
s’est agi d’évaluer la mise en œuvre des compétences par la commune. Les résultats de 
cette évaluation sur la base de la mise en œuvre du programme triennal 2020, 2021 et 
2022, ont montré un très faible niveau de mise en œuvre. Seulement huit (8) compétences 
ont été mises en œuvre sur un total de 295 compétences transférées. Ce taux inattendu 
s’explique par la faiblesse des budgets d’investissement sur les trois (3) ans. En 2023, les 
dépenses d’investissement n’ont représenté que 37,73% du budget global de la commune 
de 1 588 000 000 ; alors que le fonctionnement en absorbait 62,27%. Ce constat est relevé 
par Niang N’Diaye, (2017, p.11) qui dans le contexte de la décentralisation sénégalaise 
montre les budgets alloués aux collectivités locales son faible. A cet effet, ils ne permettent 
pas de réaliser de meilleurs investissements en faveur du développement. Dans son étude, 
Youssouf Sane, (2016, p.16), fait le constat que la décentralisation octroie aux collectivités 
territoriales des pouvoirs qu’elles peuvent exercer et les compétences nécessaires. Akoun et 
Guéry, (2000, p.137) confirment nos résultats, car pour ces auteurs, en Côte d’Ivoire, l’Etat a 
bien transféré les compétences, mais pas les ressources nécessaires. Les ressources 
financières que l’Etat affecte aux collectivités territoriales afin de les appuyer dans la mise 
en œuvre des compétences transférées, est très faible. Les ressources affectées par l’Etat, 
ne représentent en moyenne que 2,08 % de ses dépenses (CGLU Afrique, 2016, p.60). 
Selon la même source, en comparaison, dans les pays africains, les ressources affectées 
aux collectivités territoriales représentent en moyenne, 5% du budget de l’Etat. En la 
matière, les recommandations de l’UEMOA sont de 20%. L’Etat n’applique donc pas les 
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recommandations de l’organisation communautaire et en définitive transfert des 
compétences vidées de possibilités de mise en œuvre. 
Notre étude a montré également qu’au-delà des difficultés d’ordre financier, la mise en 
œuvre des compétences est entravée par des problèmes administratifs. La commune de 
Korhogo connait un déficit en ressources humaines de qualité lui permettant de faire face 
aux défis et exigences de la mise en œuvre efficiente des compétences. Cette difficulté est 
relevée par Niang, (2017 ; p.12-13) et Soumahoro, (2015). Notre étude a également relevé 
des difficultés d’ordre règlementaire liées à l’arrêt du processus d’adoption des décrets 
d’application de la loi n˚2003˗208 du 07 juillet 2003. Les actes des Etats Généraux de la 
décentralisation, (2007) et le rapport d’étude, GGLU Afrique, (2016,) confirme ce constat. 
Notre étude a mis en exergue des difficultés d’ordre fonctionnel entre l’Etat, ses collectivités 
territoriales et ses démembrements dans le cadre de la mise en œuvre des compétences 
transférées. Ces difficultés relèvent de conflits entre les ministères, les structures 
parapublics et les collectivités. Ces conflits sont surtout liés à la mise en œuvre des 
compétences dans les domaines de l’urbanisme, des transports et de la gestion des 
ordures. De nombreux travaux consacrés à ses disfonctionnements ont relevé l’attitude 
ambigüe de l’Etat Guiriobe, (2016) ; Soumahoro, (2015). Le faible impact de la mise en 
œuvre des compétences sur le développement de la commune de Korhogo. Cette situation 
est liée à la quasi-totalité des compétences transférées. D’autres travaux notent cependant 
que des communes ont eu un bilan positif (Akoun et Mambo, 2000 ; Diabaté, 2014 ; 
Soumahoro, 2015 ; Alassane). Ces points de vue, s’ils sont rapportés aux compétences 
transférées peuvent perdre de leur crédit. 
 

Conclusion 

La décentralisation ivoirienne est dans une impasse. Celle-ci est d’abord caractérisée par la 
mise en veilleuse de la politique de communalisation totale du territoire. Ensuite, le transfert 
massif de compétences opéré par la loi n° 2003-208 du 7 juillet 2003 qui devait revitaliser le 
processus de décentralisation s’est soldé par un succès en demi-teinte. Enfin, l’étude a 
montré à partir de l’expérience de la commune de Korhogo que la mise en œuvre des 
compétences transférées aux communes, est loin d’être un succès à cause de l’insuffisance 
de mesure d’accompagnement et surtout de la volonté de recentralisation de l’Etat ivoirien. 

L’Etat doit reformer la politique de transfert des compétences avec la participation des 
collectivités. Il convient de hiérarchiser et prioriser les compétences transférées en tenant 
compte de la taille des collectivités, des ressources disponibles et des attentes des 
populations locales. L’amélioration des ressources financières des collectivités territoriales 
doit s’appuyer sur l’amélioration des recettes propres par la mise en œuvre de nouvelles 
pistes de solutions (emprunts, placements, amélioration de la collecte fiscale etc.). L’Etat 
doit respecter ses engagements communautaires (UEMOA) en transférant 20% de ses 
ressources budgétaires aux collectivités territoriales. La coopération décentralisée reste 
encore peu exploitée par la commune de Korhogo malgré les nombreuses opportunités 
qu’elle offre. Les relations de la commune avec le secteur privé se limitent à la captation 
d’impôts alors qu’il offre un grand potentiel d’expertise. 
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Résumé 
 
 
Afin de réduire les disparités territoriales dans le processus de développement socio-économique entre 
la capitale Abidjan et l’intérieur du pays, les autorités ivoiriennes ont opté dès les années 1960 pour une 
ambitieuse politique d’aménagement du territoire. L’équipement des sites habités fut l’une des options 
majeures des stratégies adoptées pour impulser le développement territorial tout en améliorant le cadre 
et les conditions de vie des populations à la base. Plusieurs initiatives publiques ont ainsi vu le jour. 
Mais, après plus d’un demi-siècle d’intervention, des interrogations subsistent quant à leurs portées 
dans l’amélioration du niveau d’équipement des localités de l’intérieur du pays. Le département de 
Zouan-Hounien, zone initialement marginalisée dans l’Ouest ivoirien, apparait de ce fait comme un 
excellent baromètre pour conduire cette étude. Des données secondaires ont été mobilisées grâce à la 
recherche documentaire. Quant aux données primaires, elles ont été collectées à travers l’inventaire  
des équipements, l’observation directe, les entretiens auprès des autorités administratives, techniques 
ainsi que des animateurs des collectivités décentralisés. Les résultats obtenus montrent que les actions 
publiques pour l’équipement de base ont essentiellement été l’œuvre des collectivités territoriales 
décentralisées (les communes, le conseil général et le conseil régional). Les investissements réalisés 
restent dominés par les équipements sociaux. Les besoins des populations en équipement sont loin 
d’être satisfaits, car le niveau de couverture départemental demeure faible avec des disparités plus 
prononcées dans le milieu rural. 

Mots clés : département de Zouan-Hounien, aménagement du territoire, décentralisation, équipement 
local, collectivités territoriales 

 

Decentralization in the process of local level equipment of in the 
department of Zouan-Hounien (western Côte d’Ivoire) 

 

Abstract  
 
In order to reduce territorial disparities in the process of socioeconomic development between the capital 
Abidjan and the other parts of the country, the Ivorian authorities opted since 1960 for an ambitious 
political planning of the territory. The provision of equipment to inhabited sites was one of the major 
options of the strategies adopted to boost the territorial development while improving the living 
conditions of the local population. Several public initiatives thus emerged. But after more than half a 
century of intervention, questions remain regarding their impact on improving the level of equipment of 
inland localities of the country. The department of Zouan-Hounien, an area initially marginalized in 
western Côte d’Ivoire appears to be one excellent barometer to conduct this study. Secondary data were 
collected through literature research while primary data were collected through an inventory of 
equipment, direct observation, and interviews with administrative and technical authorities as well as 
with leaders of decentralized communities. The results show that public actions for basic equipment 
have mainly been the work of the decentralized local authorities (the communes, the general council, 
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and the regional council). Investments made remain dominated by social facilities. The needs of the 
populations in terms of equipment are very far from being satisfied, because the level of the 
departmental coverage remains low with some more pronounced disparities in the rural area. 

Key words: Department of Zouan-Hounien, territorial planning, decentralization, local equipment, 
territorial collectivities 
 

 

Introduction  

A la veille des indépendances, les gouvernants des pays colonisés se lancent dans un 
processus d’aménagement et d’équipement de leurs territoires. Ce fut le cas de la Côte 
d’Ivoire. En effet, « au sortir de la décennie 1960-1970, le diagnostic de la politique 
d’aménagement du territoire montre bien évidemment que la Côte d’Ivoire souffre de divers 
maux dont les plus importants figurent la persistance des disparités régionales, la mauvaise 
répartition des investissements et des richesses (ministère du Plan et du Développement, 
2006, p. 18) ». Ce constat amène les autorités ivoiriennes à accélérer la politique de 
déconcentration et de décentralisation aussi bien au niveau de l’administration qu’au niveau 
des équipements collectifs. Cette « nouvelle politique de délégation/transfert de compétence 
aux collectivités territoriales [dévient effective] depuis la fin des années 1980 (Moustapha 
Soumahoro, 2015, p. 51) ». L’un des objectifs de cette politique est de corriger les disparités 
régionales observées entre les différentes contrées du pays. Pour atteindre ce but, l’État 
diversifie les politiques à travers des vecteurs d’innovations (structures) aussi bien dans le 
domaine des équipements que dans d’autres secteurs d’activités tels que le renforcement des 
collectivités décentralisées, la création de structures de recherche et d’encadrement des 
paysans, de structures techniques (FRAR, FIAU, AVB, ARSO…). « Le territoire ivoirien est 
devenu ainsi le champ d’opérationnalisation des objectifs globaux de l’État et des aspirations 
de la population locale (Moustapha SOUMAHORO, 2012) ». 

 Situé à l’ouest de la Côte d’Ivoire, le département de Zouan-Hounien, faisant partie 
des espaces marginalisés (zone non prisée dans le processus de planification des 
équipements) du territoire national, a très tôt bénéficié d’investissements publics pour lui 
permettre de se moderniser. Mais, après plus d’un demi-siècle de présence continue dans le 
département, quel bilan peut-on faire des collectivités territoriales décentralisées en matière 
d’équipements collectifs ?  

L’objectif qui sous-tend cette étude est d’établir le bilan des actions publiques dans le 
processus d’équipement du département de Zouan-Hounien. Pour atteindre cet objectif, nous 
avons émis l’hypothèse suivante : le département de Zouan-Hounien a un faible taux de 
couverture dans plusieurs domaines d’équipements collectifs, nonobstant les nombreuses 
initiatives des collectivités décentralisées. 

1- La présentation de la zone d’étude  

Situé à l’ouest de la Côte d’Ivoire, le département de Zouan-Hounien est l’un des cinq 
départements qui composent la région du Tonkpi. Il est situé à 680 kilomètres de la métropole 
abidjanaise. Quant au chef-lieu de région, il est à une distance de 110 kilomètres. Ce 
département couvre une superficie de 1368 km², soit 11,14 % de la région du Tonkpi. Le milieu 
physique est caractérisé par un relief peu accidenté et une hydrographie dense. Ce 
département est subdivisé en six sous-préfectures (figure 1) qui totalisent 150 localités. Selon 
le RGPH 2021, le département compte 250 938 habitants avec une densité de 184 habitants 
par kilomètre carré. 

Par ailleurs, ledit département bénéficie de deux communes, notamment Zouan-Hounien et 
Bin-Houyé. Vu les actions limitées de ces dernières à l’espace communal, l’État ivoirien a 
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donné le pourvoir d’extension de sa politique d’équipement sur l’ensemble du département au 
Conseil régional du Tonkpi. Cette recherche a pour objectif d’établir le bilan de la 
décentralisation dans le processus d’équipement du département de Zouan-Hounien. 

 

Figure 1 : Localisation du département de Zouan-Hounien 

  



GEOTROPE, Hors-Série n°1, Août 2025                                                                                                 133                                                                                                                                
 

2- La méthodologie de la recherche 

La collecte des informations a commencé par une visite sur le terrain afin de mieux 
connaître notre zone d’étude. Lors de cette visite, nous avons pu observer et inventorier les 
différents types d’équipements dont bénéficie le département de Zouan-Hounien. En outre, la 
collecte des données nous a conduits auprès des collectivités territoriales que sont les 
communes de Bin-Houyé, de Zouan-Hounien et le Conseil régional du Tonkpi. À ce niveau, 
nous avons consulté les plans triennaux qui ont permis de connaître les équipements 
programmés par la mairie de 2011 à 2022. De même, la consultation des budgets primitifs de 
cette période a permis d’avoir une idée sur les dépenses et les recettes prévues pour cette 
période. Quant aux comptes administratifs, ils ont retracé les dépenses réelles ainsi que les 
recettes. L’ensemble de ces documents ont permis de faire le point des équipements 
programmés et ceux qui ont été réalisés. Les données utilisées couvrent la période 2011-2022 
pour les communes, 2008-2012 pour le Conseil général, et de 2013 à 2022 concernant le 
Conseil régional. 

De même, des entretiens ont été réalisés avec les autorités décentralisées. Car elles ont 
le quitus de l’État pour conduire la politique d’équipement dans leurs circonscriptions. 
L’entretien réalisé avec le vice-président, représentant du département de Zouan-Hounien au 
niveau du Conseil régional du Tonkpi, a porté sur les différents projets d’équipements collectifs 
réalisés, les mécanismes de leurs mises en œuvre et leurs impacts dans le développement 
socio-économique. Au niveau des communes, nous avons échangé avec les maires, les chefs 
des services financiers, techniques, les secrétaires généraux des mairies de Bin-Houye et 
Zouan-Hounien. Plusieurs points ont été abordés en fonction du responsable disponible. Avec 
ces responsables, nous avons pu récolter les informations sur les procédés mis en place pour 
identifier les projets, l’avis de la population locale dans la prise de décisions, les périodes 
d’obtention des subventions de l’État, la mobilisation des ressources propres, la capacité de 
couverture des ressources locales et la typologie des équipements réalisés par la mairie, et 
leur coût. 

Des logiciels de base de traitement de texte et d’analyse d’image ont été utilisés pour traiter 
les informations collectées. Les résultats des recherches sont présentés sous forme de 
tableaux statistiques à une ou à doubles entrées. L’expression graphique des données revêt 
plusieurs formes : cartes, histogrammes, diagrammes circulaires, diagrammes en barre. Le 
traitement cartographique a permis de réaliser des cartes à différentes échelles au format A4. 
Quant aux graphiques, ils ont permis de représenter des phénomènes avec leurs attributs ou 
d’établir des comparaisons. 

 

3- Les résultats 

     3.1-LES ACTIONS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DÉCENTRALISÉES 

3-1-1- La commune 

Après plusieurs décennies de programmation des équipements au niveau de l’État 
central, les résultats obtenus étaient peu satisfaisants. Les autorités ivoiriennes décident alors 
de faire de la communalisation un canal pour rapprocher les équipements de la population 
locale par le renforcement de la politique de décentralisation à partir de 1985. C’est dans cette 
optique que les villes de Zouan-Hounien et de Bin-Houyé furent érigées en commune à travers 
la loi n° 85-1085 du 17 octobre 1985. Ainsi, ces deux communes ont participé à l’amélioration 
significative du niveau d’équipement du département de Zouan-Hounien. En effet, les autorités 
locales élues à la tête de ces collectivités territoriales collaborent avec la population locale 
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pour identifier leurs besoins réels en équipement. Ils interviennent dans divers domaines 
(tableau I). 

Tableau I : Répartition des projets réalisés par la commune de Bin-Houye et Zouan-Houye 
par secteur de 2011 à 2022 

Commune  Éducation Santé Hyd Sportif Élect Route Réha Total 

Bin-Houyé  5 8 5 3 1 4 9 35 

Zouan-
Hounien 

16 7 2 2 1 11 9 48 

Total 21 15 7 5 2 15 18 83 

Hyd = hydraulique ; Réha= Réhabilitation ; Elect = Électrification  
Source : Synthèse des plans triennaux, des budgets primitifs, des comptes administratifs de 
2011 à 2022 

En douze ans, la commune de Bin-Houyé a réalisé 35 projets d’équipement collectif. Quant à 
celle de Zouan-Hounien, elle exécute 48 projets. Les deux communes cumulent un total de 
83 projets. L’ensemble de ces projets est reparti entre sept secteurs (figure 2).  

 

Source : comptes administratifs de la commune de Bin-Houyé et Zouan-Hounien 2011-2022 

Figure 2 : Répartition des projets communaux réalisés par domaine de 2011 à 2022 

Les collectivités territoriales, s’inscrivant dans la même dynamique que l’État, accordent 
un intérêt particulier au secteur de l’éducation. De 2011 à 2022, les communes ont consacré 
25 % de leurs réalisations à l’éducation, soit 21 réalisations sur 83 (photo 1). Les 
réhabilitations ont absorbé 22 % des projets réalisés à cause de la dégradation de certains 
équipements collectifs suite à la crise sociopolitique qu’a connue le pays de 2002 à 2011. Le 
secteur de la santé (photo 2) et de la voirie totalise 18 % des réalisations chacun. Les autres 
projets réalisés se partagent entre l’hydraulique (9 %), le sport (6 %) et l’électricité (2 %). 
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Source : SORO, 2024 

Photo 1 : Une vue du bâtiment de trois classes construit au groupe scolaire Kouèpleu par la 
mairie de Zouan-Hounien 

 
Source : SORO, 2024 
Photo 2 : Une vue du centre de santé urbain de Topeuville (construis par la mairie de Zouan-
Hounien) 

Entre 2014 et 2022, le budget d’investissement de la commune de Bin-Houyé a connu une 
forte augmentation au fil du temps. Il est passé de 36 501 000 FCFA en 2014 à 
86 104 000 FCFA en 2019. En neuf ans, les autorités de ladite commune ont investi 
627 130 000 FCFA dans la réalisation des équipements collectifs tels que les écoles, les 
centres de santé, la voirie, l’hydraulique, l’électrification et les équipements socioculturels 
(figure 3). La photo 3 ci-dessous est une illustration du centre de santé urbain de Bin-Houyé. 
Il a été réhabilité par la mairie de Bin-Houyé en 2018. Ce centre a également bénéficié de la 
construction d’une clôture par ladite mairie. 

 


